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1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

A. CONTEXTE LEGISLATIF 

Les données présentées ci-dessous n’ont pas vocation à être exhaustives mais à 

retracer de manière synthétique le cadre législatif de la planification territoriale et de 

l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

 

1. LOI DE SOLIDARITE ET RENOUVELLEMENT URBAIN 

(SRU) 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 Décembre 2000 a modifié fortement 

l’approche de l’aménagement du territoire en instituant les PLU comme nouvel outil de 

planification à privilégier à l’échelle locale. Ceux-ci ont ainsi pour vocation de remplacer 

à terme les Plans d’Occupation des Sols mis en place en 1967 avec la Loi d’Orientation 

Foncière. L’approche ainsi apportée par les PLU se veut plus globale et vise la définition 

de projets de territoires en intégrant les objectifs du développement durable. On voit 

apparaître la notion de Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

La loi SRU vise à densifier de manière raisonnée les espaces déjà urbanisés afin d’éviter 

l’étalement urbain et à réduire la place de l’automobile dans les zones disposant de 

transports en commun efficients. Les PLU ont ainsi vocation à équilibrer le 

développement urbain avec la préservation des espaces naturels en tenant compte des 

enjeux de renouvellement urbain et de mixité sociale.  

Loi Urbanisme et Habitat 

La loi Urbanisme et Habitat du 2 Juillet 2003 a permis de simplifier et de clarifier certains 

points de la loi SRU en matière d’élaboration de PLU. Ainsi, le PADD, jusqu’alors 

opposable, ne l’est plus mais conserve son caractère central et obligatoire avec la 

définition des grandes orientations d’aménagement et de développement pour la 

collectivité. 

 

2. LOI PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 

L’ENVIRONNEMENT (LOI GRENELLE II) 

La loi portant Engagement National pour l’Environnement du 12 Juillet 2010 a 

considérablement renforcé la prise en compte des enjeux environnementaux dans les 

documents d’urbanisme avec l’intégration de thématiques phares : les bâtiments et 

l’urbanisme, les transports, l’énergie, la biodiversité, les risques, la santé et les déchets. 

Concernant les PLU, la loi Grenelle II instaure de nouveaux objectifs articulés autour de 

la réduction des émissions de gaz à effet de serre, de la préservation et la remise en 

état des continuités écologiques, de la maîtrise de l’énergie et du développement des 

communications numériques. La loi Grenelle II fait également apparaître la notion de 

modération de consommation d’espace dans les PADD et renforce le rôle des 

Orientations d’Aménagement qui ont désormais une portée programmatique : les OAP 

sont nées. 

 

3. LOI POUR L’ACCES AU LOGEMENT ET UN URBANISME 

RENOVE (LOI ALUR) 

La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové promulguée le 24 mars 2014 

vise à favoriser l’accès au logement et à promouvoir la construction par une réforme du 

droit de l’urbanisme. La planification locale évolue : les POS non remplacés par des PLU 

deviennent caducs, laissant place aux règles du Règlement National d’Urbanisme. La 

mise en œuvre de PLU intercommunaux vise à être généralisée. Le contenu des PLU 

évolue également avec un enrichissement de l’Etat Initial de l’Environnement (cf. article 

L.101-2 du code de l’urbanisme) : analyse des capacités de densification dans les 
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trames urbaines, inventaires du stationnement et des capacités de mutualisation, 

analyse chiffrée de la consommation foncière des 10 dernières années. Le cadre 

règlementaire des PLU est également modifié par la suppression d’outils limitant les 

droits à construire (COS, superficie minimale des terrains) et la création de dispositions 

relatives à la constructibilité en zones agricoles, naturelles et forestières (Secteurs de 

Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL)).  

 

4. LOI D’AVENIR POUR L’AGRICULTURE, L’ALIMENTATION 

ET LA FORET (LOI LAAF) 

La loi d'avenir du 13 octobre 2014 vise la mise en œuvre de l’agroécologie dans l’objectif 

d’une performance à la fois économique, environnementale et sociale des exploitations 

agricoles. Elle étend le champ de la loi ALUR et redéfinie les possibilités d’évolution des 

constructions situées en zone A et N hors STECAL. Le règlement peut alors désigner les 

bâtiments agricoles qui, en raison de leur intérêt architectural ou patrimonial, peuvent 

faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce changement de destination 

ne compromet pas l'exploitation agricole. Les extensions et les annexes des habitations 

au sein de ces zones sont rendues possibles dans les mêmes conditions.  

 

5. LOI D’ORIENTATION DES MOBILITES (LOM) 

Publiée au Journal officiel le 26 décembre 2019, la LOM transforme en profondeur la 

politique des mobilités visant à rendre les transports du quotidien plus facile, moins 

coûteux, et plus propres. La loi est organisée au tour de trois piliers :  

▪ Investir plus et mieux dans les transports du quotidien : il s’agit de réorienter les 

investissements dans les transports du quotidiens (hausse des moyens pour 

l’entretien des réseaux existants, investissement dans un plan RER pour les 

métropoles, désenclavement des territoires ruraux). Par ailleurs, trois quart des 

investissements sur la période 2017-2022 sont consacrés au mode ferroviaire.  

▪ Faciliter et encourager le déploiement de nouvelles solutions pour permettre à 

tous de se déplacer : en proposant notamment aux collectivités des outils 

permettant la mise en place plus simple et moins couteuse d’aires de 

covoiturage, de transport à la demande, de navettes autonomes, etc. 

▪ Engager la transition vers une mobilité plus propre : en conférant notamment à 

la Région nouvelles compétences d’autorité organisatrice de la mobilité 

(exemple : mise en place d’un plan vélo)  

 

6. LOI PORTANT LUTTE CONTRE LE DEREGLEMENT 

CLIMATIQUE ET LE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE 

FACE A SES EFFETS (CLIMAT ET RESILIENCE) 

La loi Climat et Résilience, promulguée le 24 aout 2021, vise à mettre l’écologie au cœur 

des réflexions, au travers de cinq thématiques : consommer, produire et travailler, se 

déplacer, se loger et se nourrir. L’urbanisme est un des sujets phares de cette loi avec 

notamment l’objectif de « Zéro Artificialisation Nette » à l’horizon 2050. Les objectifs 

ZAN sont déclinés dans plusieurs documents supra communaux et notamment le 

SRADDET et le SCoT. Les PLU, quant à eux, devront prévoir des objectifs de diminution 

de l’artificialisation des sols en août 2027.  

La loi propose divers changements qui impactent les outils de la planification :  

▪ Un schéma communal d’alimentation en eau potable doit être établi au plus tard 

le 31 décembre 2024, et comprendre un descriptif détaillé et un diagnostic des 

ouvrages et équipements nécessaires à la distribution d'eau potable et, le cas 

échéant, à sa production, à son transport et à son stockage ; 
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▪ L’aménagement des parcs de stationnement devra comprendre des dispositions 

en faveur de la préservation de l’environnement ; 

▪ Une évaluation de la mise en œuvre d’un PLU doit être réalisée et présentée au 

conseil municipal tous les 6 ans, et le maire doit présenter tous les 3 ans un 

rapport relatif à l’artificialisation des sols au cours des années précédentes ;  

▪ L’ouverture à l’urbanisation d’une zone à urbaniser (AU) par une procédure de 

modification, n’est plus possible que pendant les 6 premières années suivant sa 

création ; 

▪ Le rôle des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) est 

renforcé et la définition d’un échéancier prévisionnel d’ouverture à 

l’urbanisation des zones AU, ainsi que la définition d’actions de valorisation des 

continuités écologiques sont rendues obligatoires ; 

▪ Le règlement du PLU délimite des secteurs dans lesquels il impose une part 

minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables et peut 

déterminer une densité minimale de construction ; 

▪ L’ouverture à l’urbanisation des zones naturelles, agricoles et forestières doit 

être justifiée par une étude de densification des zones déjà urbanisées, tenant 

compte de la capacité à mobiliser effectivement les logements vacants, les 

friches, les espaces déjà urbanisés au sein du PLU ; 

▪ Les opérations d’aménagement soumises à évaluation environnementale 

devront faire l’objet d’une étude de faisabilité sur le potentiel de développement 

en énergies renouvelables de la zone et d’une étude d'optimisation de la densité 

des constructions dans la zone concernée, en tenant compte de la qualité 

urbaine ainsi que de la préservation et de la restauration de la biodiversité et de 

la nature en ville. 

 

7. LOI RELATIVE A L'ACCELERATION DE LA PRODUCTION 

D'ENERGIES RENOUVELABLES 

Promulguée le 10 mars 2023, la loi relative à l’accélération de la production d’énergies 

renouvelables entend rattraper le retard pris par la France, en facilitant l’installation 

d’énergies renouvelables par l’instauration d’une série de nouvelles mesures 

réglementaires. La loi s’articule autour de quatre axes :  

1- Planifier avec les élus locaux le déploiement des énergies renouvelables dans 

les territoires ; 

2- Simplifier les procédures d’autorisation des projets d’énergies renouvelables ; 

3- Mobiliser les espaces déjà artificialisés pour le développement des énergies 

renouvelables ; 

4- Partager la valeur des projets d’énergies renouvelables avec les territoires qui les 

accueillent. 

Dans le cadre du premier axe, la loi instaure un dispositif de planification territoriale des 

énergies renouvelables visant à faciliter la coopération entre les différents acteurs et à 

localiser le potentiel de chaque territoire, afin de permettre aux élus locaux d’identifier 

des zones dédiées à l’accélération des énergies renouvelables.  

À partir du 31 décembre 2027, les zones d’accélération devront contribuer à 

atteindre les objectifs de la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE). 
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B. COMMISSIONS DE CONSULTATION 

1. COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA PRESERVATION 

DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 

(CDPENAF) 

La CDPENAF a été créée par la loi LAAAF du 13 octobre 2014 et s'est substituée à la 

CDCEA depuis le 1er août 2015 (le champ de compétence de cette commission est élargi 

à la préservation des espaces naturels et forestier). La commission est consultée sur 

tout projet d’aménagement ou d’urbanisme ayant pour conséquence la réduction des 

espaces non encore urbanisés. La CDPENAF a le pouvoir d'émettre un avis, au regard 

de l'objectif de préservation des terres naturelles, agricoles ou forestières, sur 

l'opportunité de certaines procédures d'urbanisme. La loi Climat et Résilience élargit le 

champ des possibilités pour la commission à demander à être consulté lorsque les PLU 

prévoient la réduction des espaces naturels, agricoles ou forestiers (avis simple), la mise 

en place de STECAL, de changement de destination de certains bâtiments en zone 

agricole.  

 

2. COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA NATURE, DES 

PAYSAGES ET DES SITES (CDNPS) 

La formation dite « de la nature » est chargée d’émettre un avis sur les projets d’actes 

réglementaires et individuels portant sur les réserves naturelles, les biotopes, la faune 

et la flore, le patrimoine géologique et les établissements hébergeant des animaux 

d’espèces non domestiques. La formation dite « des sites et paysages » veille à 

l’évolution des paysages et peut être consultée sur les projets de travaux les affectant. 

Elle émet un avis lorsque le changement de destination de certains bâtiments est 

autorisé en zone naturelle.  

C. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

La loi d'Accélération et de Simplification de l'Action Publique (loi ASAP) du 7 décembre 

2020 modifie le régime de l'évaluation environnementale des PLU en la rendant 

obligatoire lors de leur élaboration, au même titre que les SCoT et schéma régionaux. 

Concernant l’évolution de ces documents, un dispositif d’examen au cas par cas est créé 

afin que la personne publique responsable définisse la mise en place ou l’actualisation 

d’une étude environnementale en fonction des incidences sur l’environnement.  
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2. LES DOCUMENTS CADRES A 

INTEGRER DANS LE PLU 

A. LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET 

DE GESTION DES EAUX (SDAGE) DU BASSIN 

ADOUR-GARONNE 

La commune de Castelnau-d’Estrétefonds se situe dans le bassin hydrographique de 

l’Adour-Garonne, qui couvre 20% du territoire national réparti sur deux Régions 

(Nouvelle-Aquitaine et Occitanie). 

Le SDAGE est un document d’orientation stratégique pour la gestion des eaux et des 

milieux aquatiques superficiels et souterrains. Il précise les organisations et dispositifs 

de gestion à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs environnementaux européens. 

Le SDAGE 2022-2027 vise comme objectif général l’atteinte du « bon état », qui était 

celui fixé dans la version antérieure 2016-2021 et qui n’a pas été atteint. Une 

amélioration de son état écologique a tout de même été constaté en raison d’actions 

menées et à la fiabilisation du modèle d’extrapolation de l’état des cours d’eau. L’état 

chimique est majoritairement bon à l’exception des eaux souterraines pour 30% en 

mauvais état, contre 50% en 2017. Cet état de fait est la conséquence de pressions 

significatives exercées sur les masses d’eau : 

▪ Pression domestique : significative en raison des rejets des systèmes 

d’assainissement des collectivités ; 

▪ Pression agricole : forte sur masses d’eau superficielles et souterraines qui 

présentent une pression azote diffus (rejet de nitrate et pesticides). La pression 

phytosanitaire sur ces masses d’eau est également significative ; 

▪ Perturbations hydromorphologiques : 38% des masses d’eau, cours d’eau et lacs 

subissent une altération de la morphologie élevée en raison de travaux de 

rectification, de recalibrage et d’endiguement ; 

▪ Pression de prélèvement : significative essentiellement sur les plaines alluviales 

de la Garonne, de l’Adour, de la Charente et sur le système Neste. La moitié des 

prélèvements effectués dans les nappes d'eau souterraine le sont par les 

collectivités pour l'alimentation en eau potable et l’autre moitié par l'agriculture 

pour l'irrigation.  

▪ Pression industrielle : près de 8% des masses d’eau superficielles en raison de 

rejets d’activités industrielles non raccordées au réseau d’assainissement des 

collectivités ; 

Fort de ce constat, le SDAGE 2022-2027 fixe des objectifs de qualité et de quantité des 

eaux afin d’atteindre les objectifs environnementaux de la Directive Cadre sur l’Eau 

(DCE), directive européenne adoptée le 23 octobre 2000 visant à prévenir et réduire la 

pollution de l'eau, promouvoir son utilisation durable, protéger l'environnement, 

améliorer l'état des écosystèmes aquatiques (zones humides) et atténuer les effets des 

inondations et des sécheresses. 

Les enjeux de protection sur le territoire  

Le bassin a une vocation agricole affirmée, à la base d’une industrie agroalimentaire 

diversifiée, et qui doit contribuer, au titre de l’intérêt général, à une alimentation de 

qualité et en quantité suffisante. L’énergie hydroélectrique produite sur le bassin 

représente en moyenne 14 TWh/an, soit 20% de la production nationale. Enfin, la pêche 

professionnelle en zone maritime et en eau douce y est très présente, comme celle de 

loisir. Le bassin Adour-Garonne est le seul bassin européen à encore accueillir 

l’ensemble des 8 grandes espèces de poissons migrateurs amphihalins. 

Les mesures liées au territoire et à la planification locale  

Les intercommunalités et les communes sont responsables de la gestion de l’eau, des 

milieux aquatiques et du risque d’inondation. Cela passe par l’assainissement de l’eau, 
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la distribution de l’eau potable, la gestion des eaux pluviales (facultatif), la gestion des 

milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI). Les enjeux du SDAGE 

doivent dans ce sens être intégrés au rapport de présentation des SCOT ou des PLU. 

Les PLU doivent être compatibles avec le SDAGE ou rendus compatibles avec les 

SCoT, puisque ce dernier a la charge d’intégrer les documents supérieurs. Un PLU ne 

peut adopter un projet qui accentue les flux de pollution ou les prélèvements (objectif 

de conservation de l’état quantitatif et qualitatif des masses d’eau). La préservation de 

la biodiversité, la reconquête des zones humides et la prévention des risques sont autant 

d’objectifs qui doivent être poursuivis par les PLU. Pour ce faire, la mise en place de 

mesures palliatives, compensatoires ou de réduction d’impact sont des leviers à la 

disposition des collectivités territoriales.  

Concilier les politiques de l’eau et de l’aménagement des territoires 

La croissance démographique soutenue sur le bassin Garonne-Adour exerce une 

pression sur le territoire par le développement de l’urbanisation et de l’artificialisation 

des sols, à l’origine d’impacts importants et parfois irréversibles sur l’eau et les milieux 

aquatiques. Il s’agit donc pour les collectivités, dans le cadre de l’élaboration de 

documents d’urbanisme :  

▪ de convenir d’un urbanisme maîtrisé limitant l’étalement urbain, 

l’imperméabilisation et l’artificialisation des terres, via des projets de territoires 

et des formes urbaines tenant compte du contexte local et des enjeux de l’eau, 

des milieux aquatiques et de qualité de vie ;  

▪ d’intégrer les effets du changement climatique sur le fonctionnement des 

équipements et des évolutions démographiques ;  

▪ de renouveler l’offre technique (réseaux eaux pluviales et assainissement, 

traitement des espaces extérieurs et économies d’eau) ;  

▪ d’encourager les filières économiques à adopter des pratiques moins polluantes 

et plus économes ;  

▪ de préserver les milieux aquatiques et les zones humides. 

B. LE SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 

DES EAUX (SAGE) DE L’HERS MORT ET DU 

GIROU 

Les schémas d’aménagement et de gestion des eaux, outils de gestion de l’eau au 

niveau local, doivent être compatibles ou rendus compatibles avec le SDAGE dans un 

délai de trois ans suivant la mise à jour du schéma directeur. Le SAGE de l’Hers Mort et 

du Girou a été approuvé le 17 mai 2018 et fixe les orientations fondamentales pour l’eau 

à l’échelle du grand Sud-Ouest, en cohérence avec les textes nationaux et européens 

sur l’eau. Le SAGE doit notamment contribuer à atteindre les objectifs de « bon état » 

des milieux aquatiques fixés par la Directive cadre européenne sur l’eau. 

Ainsi, la traduction opérationnelle des dispositions du SAGE est définie au travers de 

quatre enjeux : la gouvernance, la gestion quantitative, la qualité des eaux, les milieux 

aquatiques et zones humides. Parmi ces dispositions, certaines doivent répondre à une 

mise en compatibilité par les documents d’urbanisme, à savoir :  

▪ Protéger les cours d’eau et leurs abords ; 

▪ Rendre compatible les nouveaux projets d’aménagement avec les objectifs de 

non-dégradation des milieux aquatiques et des zones humides ; 

▪ Protéger les zones humides.  

Ces trois dispositions sont classées comme étant prioritaires dans le SAGE et devront 

être intégrées dans le cadre de la révision du PLU.  

 

C. LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE 

ECOLOGIQUE (SRCE) MIDI-PYRENEES 

Issu de la loi Grenelle I, le SRCE a pour objectif de lutter contre la dégradation et la 

fragmentation des milieux naturels, de protéger la biodiversité, de participer à 

l’adaptation au changement climatique et à l’aménagement durable du territoire. 



RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE CASTELNAU-D’ESTRÉTEFONDS 

 

Pièce : Diagnostic  

Maître d’Ouvrage : Castelnau-d’Estrétefonds  Page 13 sur 224 

 

Déclinaison régionale de la Trame Verte et Bleue (TVB), le SRCE est un outil de mise en 

cohérence des politiques et dispositifs existants.  

Arrêté le 27 mars 2015, SRCE Midi-Pyrénées a identifié neuf enjeux, dont trois sont 

généralisés à l’ensemble de la Région et deux sont rattachés à la plaine centrale à 

laquelle la commune de Castelnau-d’Estrétefonds appartient. Au regard de ces enjeux, 

des objectifs ont été définis : 

▪ Préserver les réservoirs de biodiversité ; 

▪ Préserver les zones humides, milieux de la TVB menacés et difficiles à protéger ; 

▪ Préserver et remettre en bon état les continuités latérales des cours d’eau ; 

▪ Remettre en bon état les corridors écologiques dans la plaine et les vallées.  

Le plan d’actions stratégique, dont le caractère est incitatif, défini en réponse aux 

objectifs mentionnés, va constituer le cadre de référence régional pour la mise en œuvre 

de mesures de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. Parmi 

les actions proposées par le SRCE, 3 concernent l’intégration de la TVB aux documents 

d’urbanisme et dispositifs de planification locale :  

▪ S’appuyer sur les documents d'urbanisme (SCoT, PLUi, PLU) pour préserver 

voire remettre en bon état les espaces supports de la TVB (action prioritaire) ; 

▪ S’appuyer sur la TVB pour définir des limites à l'urbanisation et encourager à la 

réduction de l’artificialisation des sols (action prioritaire) ; 

▪ Préserver voire protéger les espaces supports de TVB au travers d’actions 

foncières ou règlementaires. 

La prise en compte du SRCE à toutes les étapes de la révision du PLU doit traduire les 

enjeux, les objectifs et la cartographie du SRCE. Elle passe notamment par la traduction 

de ses objectifs dans les orientations retenues dans les documents d'urbanisme. 

 

D. LE SCHEMA REGIONAL CLIMAT-AIR-ENERGIE 

(SRCAE) DE MIDI-PYRENEES 

Crée par la loi Grenelle II dans le but de lutter contre le changement climatique et de 

s’adapter à ses effets, le SRCAE a pour objectif d’organiser la cohérence territoriale 

régionale dans le domaine du climat, de l’air et de l’énergie et définir les grandes lignes 

d’actions.  

Le SRCAE de Midi-Pyrénées, approuvé le 28 juin 2012 et modifié en mars 2016, 

comporte cinq objectifs stratégiques aux horizons 2020 et 2050, concernant la réduction 

des consommations énergétique et des émissions de gaz à effet de serre, le 

développement des énergies renouvelables, la qualité de l’air et l’adaptation au 

changement climatique. 

Ce document n'a pas vocation à fixer des actions mais des pistes de mise en œuvre à 

l'attention des acteurs concernés par les thématiques Climat-Air-Energie au travers 

d’outils de planification comme les PLU.  

Les pistes adaptées à la portée du document d’urbanisme sont les suivantes : 

▪ Lutter contre l’étalement urbain et le mitage, 

▪ Soutenir la structuration des filières professionnelles ancrées dans les 

territoires pour favoriser l’économie de proximité (agriculture, écoconstruction, 

forêts, tourisme…) ;  

▪ Développer les offres de transport alternatives à la voiture ; 

▪ Développer l’intermodalité ;  

▪ Limiter les déplacements par un aménagement de proximité ; 

▪ Encourager la réhabilitation du patrimoine existant ;  

▪ Promouvoir le développement des énergies renouvelables ;  

▪ Préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques ; 

▪ Pérenniser la capacité d’adaptation de la biodiversité.  
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E. LE SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE ET D’EGALITE DES 

TERRITOIRES (SRADDET) OCCITANIE 2040 

1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Instauré par la loi NOTRe dans le contexte de la mise en place des nouvelles Régions, 

le SRADDET est un document stratégique devant incarner le projet d’aménagement du 

territoire porté par la Région. Schéma de planification globale, il a une portée très large 

lui permettant une mise en lisibilité et en cohérence de l’ensemble des politiques 

sectorielles ayant un impact en matière d’aménagement. 

Il intègre notamment le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) et le schéma 

régional climat/air/énergie (SRCAE) mentionnés plus haut.  

Placé au sommet de la hiérarchie des normes, le SRADDET comprend deux niveaux 

d’opposabilité pour la planification locale qui doit prendre en compte leurs objectifs et 

être compatibles avec les règles générales du fascicule. 

 

2. OBJECTIFS A PRENDRE EN COMPTE DANS LA 

PLANIFICATION LOCALE 

Le SRADDET Occitanie a été adopté le 30 juin 2022 et est en cours de modification afin 

d’intégrer les nouveautés réglementaires et notamment les dispositions de la loi Climat 

et Résilience.  

Les 27 objectifs thématiques visent à répondre à 3 grands défis pour la Région :  

- Accueillir bien et durablement : en favorisant le développement et la promotion 

sociale, en conciliant développement et excellence environnementale et en 

visant l’équilibre pour ses territoires ; 

- Renforcer les solidarités territoriales : en construisant une région équilibrée, en 

inscrivant les territoires ruraux et de montagne au cœur des dynamiques 

régionales et en gérant durablement les ressources ;  

- S’engager pour un développement vertueux : en renforçant le potentiel de 

rayonnement de tous les territoires, en faisant de l’espace méditerranéen un 

modèle de développement vertueux et faisant de l’Occitanie une région 

exemplaire face au changement climatique.  

 

3. REGLES GENERALES  

L’atteinte de ces objectifs doit être facilité par l’application de règles édictées qui 

s’imposent aux documents de planification locale. Ces règles sont réparties selon deux 

grands axes :  

- Rééquilibrage (10 règles)  

- Nouveau modèle de développement pour répondre à l’urgence climatique (22 

règles) 

Parmi les 32 règles du schéma, seront développées ici celles pouvant être réalisées par 

la commune dans le cadre de la révision du PLU. Ainsi, la règle n°3 est absente dans 

la mesure où elle n’est pas applicable dans le cadre du PLU et ne concerne que les 

acteurs de la mobilité. C’est également le cas des règles n°24, 25 et 26 qui se 

rapportent aux territoires littoraux et des règles 28 à 32 qui concernent la valorisation et 

le stockage des déchets.  

Le détail des règles et leurs mesures d’accompagnement ne seront pas développés ici 

mais restent consultables dans le fascicule de règles du SRADDET.  
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DES SOLUTIONS DE MOBILITE POUR TOUS 

Objectifs thématiques Règle n°1 : Lorsque le territoire comporte des pôles d'échanges multimodaux stratégiques définis par la planification locale, 

densifier et développer les projets structurants prioritairement autour de ces pôles, en s’adaptant au contexte local, et en prenant 

en compte les enjeux sanitaires, environnementaux et paysagers. 

Règle n°2 : Améliorer la performance des réseaux de transport collectif en : 

- développant les itinéraires vélos ou pédestres depuis et vers le service public régional LiO ainsi que les services associés 

(stationnement modes doux) ;  

- développant les interconnexions autour des Pôles d'Echanges Multimodaux (rabattement des lignes de transports 

collectifs, itinéraires et stationnements modes doux, aires de covoiturage) ;  

- s’assurant que les projets d’aménagement permettent le bon fonctionnement/développement des services de mobilité. 

Garantir l’accès à des mobilités du quotidien pour 

tous les usagers 

Favoriser l’accès à des services de qualité 

Réussir la zéro artificialisation nette à l’échelle 

régionale à l’horizon 2014 

DES SERVICES DISPONIBLES SUR TOUS LES TERRITOIRES 

Objectifs thématiques 
Règle n°4 : Localiser prioritairement les projets d’équipements et de services (dont les services marchands) dans les centralités 

définies par les territoires ou dans des lieux accessibles en transport collectif (existants ou programmés) ou par une solution 

alternative à l’usage individuel de la voiture. 

Règle n°5 : Favoriser le développement d'une logistique des derniers kilomètres efficace et durable (identification d'espaces 

mutualisés et accessibles, réflexion sur les itinéraires de distribution, gestion des nuisances, promotion des véhicules propres, 

mutualisation du fret). 

Règle n°6 : Prioriser l’installation des commerces dans les centres villes, cœurs de villages et, lorsque cela n’est pas possible, 

dans les zones commerciales existantes, en maximisant le potentiel de densification ou de reconversion de ces dernières. 

Garantir l’accès à des mobilités du quotidien pour 

tous les usagers 

Favoriser l’accès à des services de qualité 

Réussir la zéro artificialisation nette à l’échelle 

régionale à l’horizon 2014 

Favoriser le développement du fret ferroviaire, 

fluvial et maritime et du secteur logistique 
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DES LOGEMENTS ADAPTES AUX BESOINS DES TERRITOIRES 

Objectifs thématiques 

Règle n°7 : Définir une stratégie favorisant une diversité de l’offre de logements neufs ou réhabilités permettant de répondre aux 

besoins des territoires et aux parcours résidentiels et se déclinant du locatif social à l’accession libre en incluant les besoins 

spécifiques (accession sociale ; locatif intermédiaire ; hébergement des jeunes, des personnes en perte d’autonomie, des 

saisonniers…). 

Développer un habitat à la hauteur de l’enjeu, des 

besoins et de la diversité sociale 

Accompagner la transition et le développement 

des économies dans les territoires ruraux 

 

UN REEQUILIBRAGE DU DEVELOPPEMENT REGIONAL 

Objectifs thématiques 

Règle n°8 : Etablir un objectif d’accueil cohérent avec les ambitions de la Région en matière de rééquilibrage de l’accueil de 

populations, et ajuster en fonction les prévisions de consommation foncière et de production de logements. 

Règle n°9 : Etablir un objectif d’accueil d’activités cohérent avec les ambitions de la Région en matière d’équilibre population-

emploi. 

Développer les nouvelles attractivités 

Renforcer les synergies territoriales 

Inciter aux coopérations entre territoires et avec 

les espaces métropolitains 

 

DES COOPERATIONS TERRITORIALES RENFORCEES 

Objectifs thématiques 

Règle n°10 : Intégrer systématiquement les interactions avec les territoires voisins dans la planification locale, notamment en 

matière : d’accueil des populations, de continuités écologiques, de ressources naturelles (notamment l’eau), de production 

d’énergies renouvelables, de flux de déplacements, d'agriculture et d’alimentation, d'aménagement économique. 

Développer les nouvelles attractivités 

Renforcer les synergies territoriales 

Inciter aux coopérations entre territoires et avec 

les espaces métropolitains 
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REUSSIR LE ZERO ARTIFICIALISATION NETTE A L’ECHELLE REGIONALE A L’HORIZON 2040 

Objectifs thématiques Règle n°11 : Prioriser la densification des espaces urbanisés existants (reconquête des friches urbanisées, comblement des « 

dents creuses », résorption de la vacance des logements, réinvestissement du bâti existant) et engager pour chaque territoire une 

trajectoire phasée de réduction du rythme de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, aux horizons 2030, 2035 

et 2040. Lorsque le réinvestissement urbain n’est pas possible, implanter prioritairement les projets d’extension urbaine en 

continuité du tissu urbain, à proximité de l'offre de services de transports collectifs existante ou future. 

Règle n°12 : Appliquer les principes suivants dans les plans et dans les projets d’aménagements :  

- Limiter l’imperméabilisation des sols ;  

- Favoriser l’insertion paysagère et la qualité architecturale des nouvelles implantations ;  

- Développer la nature en ville, notamment par la plantation d’arbres, en particulier pour limiter le développement d’îlots de 

chaleur urbains. 

Règle n°13 : Préserver et reconquérir les unités d’espaces agricoles fonctionnelles, et identifier les territoires agricoles à 

préserver, au vu, par exemple des critères suivants :  

− Parcelles appartenant aux périmètres classés sous signes officiels de qualité,  

− Potentiel agronomique et écologique,  

− Secteurs supports de filières agricoles à enjeux pour le territoire : zones pastorales, commercialisation de proximité,  

− Parcelles équipées à l’irrigation,  

− Parcelles relevant de pratiques agricoles durables (agriculture biologique, agroécologie),  

Et y développer une stratégie de protection et de mise en valeur (en s’appuyant sur des outils du type PAEN ou ZAP par exemple). 

Règles n°14 : Privilégier l’installation des activités dans les zones d’activités existantes, en maximisant leur potentiel de 

densification, requalification ou de reconversion. 

Règles n°15 : Maximiser le potentiel de densification et de reconversion des zones logistiques et prioriser l’implantation des 

nouvelles zones logistiques au niveau des embranchements ferroviaires, fluviaux et portuaires. 

Tendre vers zéro artificialisation nette à l’échelle 

régionale à l’horizon 2040 

Concilier accueil et adaptation du territoire 

régional aux risques présents et futurs 

Accompagner la transition et le développement 

des économies dans les territoires ruraux 

Préserver et restaurer la biodiversité et les 

fonctions écologiques pour atteindre la non-perte 

nette de biodiversité 

Préserver et restaurer la fonctionnalité des 

milieux aquatiques et des zones humides 

Accompagner l’économie régionale dans la 

transition écologique et climatique 

Pérenniser les ressources nécessaires au 

développement actuel et futur de la région 
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ATTEINDRE LA NON-PERTE NETTE DE BIODIVERSITE 

Objectifs thématiques Règle n°16 : Favoriser la création et garantir la préservation, le renforcement et la restauration des continuités écologiques (cf. 

atlas cartographique des continuités) :  

− en identifiant préalablement et localement les sous-trames, ainsi que les formations arborées patrimoniales (dont les 

vieilles forêts), en cohérence avec les territoires voisins,  

− en développant des mesures adaptées et favorables à la création, la préservation, le renforcement et la restauration des 

différentes sous-trames du territoire,  

− en préservant les zones Natura 2000, les zones humides et les trames vertes et bleues,  

− en réduisant la pollution lumineuse, en cartographiant et en préservant la trame noire du territoire. 

Règle n°17 : Faciliter la mise en œuvre de la séquence Eviter-Réduire-Compenser, en identifiant dans le cadre de l’évitement les 

zones à enjeux/pressions, en régulant l'aménagement sur ces zones pour la réduction et en repérant les espaces à fort potentiel 

de gain écologique susceptibles d'être mobilisés pour mettre en œuvre des mesures de compensation. 

Règle n°18 : Favoriser le maintien ou la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques (zones humides, cours 

d'eau et leur transit sédimentaire), afin de prévenir les risques, de favoriser la biodiversité et de maintenir ou restaurer les 

continuités écologiques. 

Concilier accueil et adaptation du territoire 

régional aux risques présents et futurs 

Préserver et restaurer la biodiversité et les 

fonctions écologiques pour atteindre la non-perte 

nette de biodiversité 

Préserver et restaurer la fonctionnalité des 

milieux aquatiques et des zones humides 

Pérenniser les ressources nécessaires au 

développement actuel et futur de la région 

  

LA PREMIERE REGION A ENERGIE POSITIVE 

Objectifs thématiques 

Règle n°19 : Expliciter dans chaque document de planification locale une trajectoire phasée de réduction de consommation 

énergétique finale (en matière de bâti et de transport) et une trajectoire d’évolution du mix énergétique territorial, toutes deux aux 

horizons 2030 et 2040, de manière à contribuer à l’atteinte de l’objectif Région à Energie Positive. 

Règle n°20 : Identifier les espaces susceptibles d’accueillir des installations ENR et les inscrire dans les documents de 

planification. Dans le cas des installations photovoltaïques, prioriser les toitures de bâtiments, les espaces artificialisés 

(notamment les parkings) et les milieux dégradés (friches industrielles et anciennes décharges par exemple). 

Baisser de 20% la consommation énergétique 

finale des bâtiments d’ici 2040 

Baisser de 40% la consommation d’énergie finale 

des transports de personnes et de marchandises 

d’ici 2040 

Multiplier par 2,6 la production d’énergies 

renouvelables d’ici 2040 
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UN AMENAGEMENT ADAPTE AUX RISQUES ET RESPECTUEUX DE LA RESSOURCE EN EAU 

Objectifs thématiques 
Règle n°21 : Définir un projet de territoire économe en eau en :  

- préservant la qualité de la ressource en eau,  

- assurant la bonne adéquation entre besoins et ressource en eau et l’équilibre écologique des milieux,  

- optimisant l’utilisation et la réutilisation des ressources et infrastructures locales existantes 

Règle n°22 : Participer à la mise en œuvre d’un urbanisme favorable à la santé en prenant en compte de l’environnement sonore, 

la pollution atmosphérique et les sites et sols pollués. En ce sens, identifier les secteurs les plus concernés où l’implantation de 

bâtiments sensibles est à éviter, et préserver les secteurs peu ou pas impactés. 

Règle n°23 : Intégrer et anticiper les risques liés au changement climatique (inondations, sécheresses, incendies, retrait-

gonflement des argiles, épisodes caniculaires, éboulis) et proposer des mesures d'adaptation et d’atténuation. 

Concilier accueil et adaptation du territoire 

régional aux risques présents et futurs 

Penser l’aménagement du territoire au regard des 

enjeux de santé des population 

Pérenniser les ressources nécessaires au 

développement actuel et futur de la région 

 

 

 

REDUIRE LA PRODUCTION DES DECHETS AVANT D’OPTIMISER LEUR GESTION 

Objectifs thématiques 

Règle n°27 : Développer l’économie circulaire en l’intégrant dans les stratégies de territoire et dans leurs déclinaisons 

opérationnelles (notamment dans le cadre des opérations d’aménagement) et proposer des mesures d'adaptation et d’atténuation. 
Accompagner l’économie régionale dans la 

transition écologique climatique 
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F. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL 

(SCOT)  

1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Le SCoT est un document de planification stratégique à long terme créé par la loi SRU 

en décembre 2000. Il détermine un projet de territoire visant à mettre en cohérence 

l'ensemble des politiques sectorielles en matière d’aménagement et de développement, 

en mettant les principes du développement durable au cœur des politiques d’urbanisme.  

Le périmètre du SCoT du Nord Toulousain s’étend sur un territoire de 891 km², constitué 

de 4 communautés de communes : les Hauts Tolosans, le Frontonnais, Val’Aïgo et les 

Coteaux du Girou.  

Depuis le 21 juin 2018, le syndicat est engagé dans une procédure de révision dont 

l’approbation est prévue à l’horizon 2025. La révision du document vise à décliner dans 

le SCoT par tranche de 10 ans l’objectif de « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) à 

l’horizon 2050. Cet objectif impulsé par la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 peut 

également être décliné par secteur géographique.  

Le document devra être compatible, en outre, avec les règles définies dans le SRADDET 

Occitanie 2040. Le document opposable en vigueur actuellement est celui approuvé en 

2012.  

 

2. LES PRESCRIPTIONS DU SCOT A PRENDRE EN COMPTE 

La commune doit appliquer sur son territoire les prescriptions présentes dans le 

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) qui la concernent afin de respecter la 

relation de compatibilité entre les deux documents. Seront présentées les prescriptions 

ainsi que les recommandations à mettre en œuvre afin d’assurer la réalisation des 

objectifs fixés par le SCoT. 
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CHAPITRE 1 : ACCUEILLIR EN MENAGEANT LE TERRITOIRE 

Objectifs Prescriptions 

Promouvoir un modèle d’organisation spatiale 

durable 

Développer l’autonomie des bassins de vie et 

affirmer des polarités urbaines 

 

Mieux repérer les limites urbain/rural 

Renforcer l’adéquation entre choix urbains et 

offre en transports collectifs (TC) 

Organiser l’accueil de population et la production 

de logement 

1. Mettre en œuvre un développement ambitieux pour la création de cette centralité sectorielle. 

Tendre vers une stratégie de développement urbain durable et économe en espace. 

5. Couronne verte : ZA ou ZN pour cet espace, en y intégrant si nécessaire des mesures de protection renforcée. Les 

aménagements de valorisation/fonctionnement de ces usages sont admis en cohérence avec le respect des milieux. 

6. Inclure dans les stratégies de développement urbain les objectifs de renforcement du centre-bourg, de diversité commerciale 

et de services, de production de logements abordables, d’économie de l’espace et d’intensification de la construction, d’espaces 

publics et collectifs (liaisons douces, espaces verts). 

7. Préciser l’étendue exacte des coupures d’urbanisation. 

8. Mettre en place, sur une épaisseur d’au moins 200 m de part et d’autre de la voie, des mesures de protection strictes. 

10. Etablir des limites franches aux zones urbaines ou à urbaniser et limiter les extensions le long des routes. 

11. Les opérations de développement urbain doivent être localisés à une distance maximale d’1km d’un arrêt de TC. 

12. Les opérations d’aménagement et de développement urbain situées à proximité des dessertes en TC les plus performantes 

doivent atteindre des niveaux de densités de construction plus importantes que les moyennes proposées à l’échelle de la 

Commune. 

14. Traduire la volonté de polariser l’accueil des populations nouvelles (70% dans les polarités définies) 

15. Etablir un phasage dans l’ouverture de terrains afin d’organiser un développement urbain progressif 

Recommandations 

3. Utilisation d’outils adaptés au renforcement et la valorisation des fonctions agricoles, forestières et naturelles : maîtrise foncière, 

dispositifs de protections, portage de projets. 

4. Utilisation de mesures spécifiques pour préserver et dynamiser la diversité agricole : filière équine, activités de maraichage. 

Développer l’agriculture biologique et l’agriculture de proximité 

5. Développer des projets favorisant la biodiversité : reconversion d’anciennes gravières, extension d’espaces boisés, 

développement de nouveaux cœurs de biodiversité 

7. Les zones à urbaniser pourront faire l’objet d’OAP ou soient réalisées dans le cadre d’aménagement d’ensemble 

  

Couronne verte 

Coupures 

d’urbanisatio
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CHAPITRE 2 : PRESERVER RICHESSES ET IDENTITES RURALES 

Objectifs Prescriptions 

Conforter la place de l’agriculture sur le territoire 

- Limiter la perte de terres agricoles en 

maîtrisant les extensions urbaines 

- Clarifier les répartitions d’espace entre 

urbain et rural pour favoriser le 

fonctionnement de l’agriculture 

 

16. Préserver l’agriculture : localiser et quantifier les extensions urbaines maximales, limiter les extensions des hameaux et zones 

urbaines diffuses et isolées, urbaniser en intensifiant, en densifiant les noyaux villageois et centres bourgs. 

17. Extensions urbaines envisagées sur une emprise foncière totale de 2 500 ha max sur l’ensemble du SCoT. Prescription détaillée 

et répartie au travers de potentiels fonciers max affichés dans la carte de synthèse. 

18. Constructions admises sous conditions en ZA. 

19. Envisager la stratégie de développement urbain en s’appuyant sur un diagnostic détaillé de l’espace agricole. 

20. Limiter la transformation d’usage des terres agricoles : interdire l’installation d’unités de production industrielle d’énergie 

photovoltaïque au sol, limiter la transformation d’usages de bâtiments agricoles. 

21. Privilégier la réalisation de nouveaux bâtiments dans une logique de regroupement. 

Recommandations 

9. Mettre en place des Zones Agricole Protégées (ZAP). 

10. Favoriser les réseaux de vente directe, de transformation, de valorisation des produits et de diversification de l’activité de 

l’activité par l’agritourisme. Mettre en place des mesures de développement d’une agriculture bio et durable  

11. Structurer et développer le maillage des chemins ruraux. 
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Objectifs Prescriptions 

Mieux gérer et économiser les ressources du 

territoire 

- Préserver et mieux organiser la 

ressources en eau 

- Développer les productions d’énergie 

renouvelable et réduire les déperditions 

d’énergie 

- Améliorer la gestion des ressources du 

sous-sol 

46. Se référer au Schéma d’Alimentation en Eau Potable.  

47. L’ensemble des sites de captage d’eau en activité doivent bénéficier de périmètres et mesures de protection. 

48. Mettre en place ou étendre les dispositifs de traitement collectif des eaux usées.  

49. Se référer au Schéma d’Assainissement Collectif. 

50. Favoriser l’infiltration au sol des eaux pluviales en fixant une proportion d’espaces à ne pas artificialiser et en favorisant 

l’utilisation de techniques alternatives de gestion des eaux pluviales. 

51. Engager un Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales. 

52. Concevoir les opérations d’aménagement urbain en proposant des solutions visant à limiter l’imperméabilisation des sols et à 

maîtriser l’écoulement des eaux pluviales. 

53. Dans le cadre d’opérations urbaines, favoriser l’amélioration de la consommation énergétique. 

54. Privilégie le développement de l’énergie solaire photovoltaïque sur des terrains ne présentant pas d’usage ou d’intérêt agricole 

ou naturel. 

56. Etablir un zonage spécifique pour l’installation de parcs industriels de production d’ENR. 

58. Etablir un zonage spécifique pour la création ou l’extension de carrières.  

59. Durant la durée de l’exploitation, maintenir un espace tampon non-urbanisé d’au moins 100-200m.  

Recommandations 

 28. Mettre en place des dispositifs individuels ou collectifs de recueil et de stockage des eaux pluviales. 

31. Proposer des modalités de réaménagement des gravières alluvionnaires (retour à l’agriculture, création de corridors 

écologiques, espaces de loisirs, projet urbain ou projets photovoltaïques). Priorité à la remise en état de l’activité agricole. 
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Objectifs Prescriptions 

Limiter les pollutions, les nuisances et les 

expositions aux risques  

- Tenir compte des risques naturels et 

technologiques 

- Réduire les nuisances sonores et l’impact 

visuel des infrastructures de 

déplacements 

- Améliorer la qualité de l’air et contribuer 

à limiter les émissions polluantes 

- Réduire les pollutions des sols et de l’eau 

- Améliorer la gestion et la valorisation des 

déchets 

60 et 61. Prendre en compte les PPR et respecter les PPRi. 

63. Mettre en œuvre des mesures de protection des haies (pour limiter le risque d’érosion). 

64. Minimiser les nuisances sonores liées aux infrastructures de transports par l’application d’une distanciation des voies. 

65. Inciter à la sobriété et l’efficacité énergétique en rapprochant et mixant les fonctions, multipliant l’offre de services, renforçant 

le développement urbain en fonction des transports en commun (TC), favorisant les déplacements doux. 

66. Etablir un inventaire des sites et sols pollués. 

67. Limiter dans les opérations d’aménagement les transferts d’éléments polluants vers les cours d’eau (haies, talus, etc.) 

Recommandations 

34. Créer ou restaurer un maillage serré de haies, maintenir des bandes de couvert végétal permanent (en particulier sur les 

secteurs de pente ou le long de voies publiques) afin de limiter l’érosion des terres et les coulées de boues. 
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CHAPITRE 3 : RENFORCER LES FONCTIONS ECONOMIQUES SUR LE TERRITOIRE 

Objectifs Prescriptions 

Accueillir 15 000 nouveaux emplois d’ici 2030 

 

Définir une stratégie de positionnement 

économique 

- Conforter le rôle et la place de 

l’agriculture sur le territoire et 

accompagner le développement de ses 

activités 

- Identifier les filières industrielles et 

productives à promouvoir et s’inscrire 

dans la dynamique des pôles de 

compétitivité 

- Favoriser le développement d’activités 

productives et faciliter le desserrement 

d’activité de l’agglomération toulousaine 

- Faire émerger les potentiels en activités 

d’ingénierie et d’études 

68. Faciliter la création d’activités économiques intégrées au tissu urbain ou à minima au plus près des zones habitées. 

71. Pérenniser les espaces agricoles en imposant des règles de développement urbain économe en foncier et se fixant des objectifs 

maximums de consommation d’espaces agricoles ou naturels. 

77. L’aménagement des zones d’activités industrielles répond à des exigences renforcées sur le plan environnemental, paysager 

et de la concertation. 

78. Autoriser le développement d’une offre immobilière à vocation tertiaire.  

79. Autoriser l’installation en ZU et ZAU d’activités tertiaires.  

Recommandations 

41. Favoriser l’agro-tourisme et valoriser les activités équestres et maraîchères. 

42. Promouvoir une agriculture diversifiée en lien avec l’approvisionnement local par la création de petits sites dédiés à la 

transformation des produits agricoles. 

43. Encourager les initiatives de développement de vente directe de produits agricoles ou l’organisation de circuits de vente 

raccourcis.  

45. Disposer de capacités foncières mobilisables dans de courts délais aptes à recevoir des projets industriels de taille 

conséquente.  

46. Proposer une offre immobilière spécifiquement dédiée à l’hébergement d’activités tertiaires. 
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Objectifs Prescriptions 

Déterminer les territoires d’accueil économique 

- Organiser l’offre en tenant compte de 

l’environnement 

- Développer l’offre en s’appuyant sur les 

secteurs économiques stratégiques 

- Organiser l’offre dans chaque bassin de 

vie en adéquation avec le modèle de 

polarisation 

- Permettre l’accueil artisanal 

- Développer une offre de qualité et 

adaptée aux différents besoins des 

entreprises 

81. L’ouverture à l’urbanisation des zones d’activités économiques prévu dans la carte de synthèse (en bleu) est conditionnée à 

une accessibilité routière adaptée aux flux de déplacements attendus, notamment en matière de transports de marchandises. 

82. Extension de la zone d’Eurocentre et développement de sites à proximité en complémentarité à Eurocentre.  

83. Possibilité d’acquisitions foncières amont ou mesures conservatoires (type ZAD) pour permettre la création de futures ZA. 

85. Eurocentre : offrir des aménagements et des services de qualité (réseaux numériques, services aux entreprises, offre 

immobilière). Prise en compte de l’environnement et du paysage ; compacité et densité urbaine. 

86. Faire émerger des projets sélectifs, qualitatifs, pour accueillir les activités industrielles et productives par la création d’un parc 

technopolitain le long de la RD 820. 

89. Encourager le développement d’activités artisanales et des services en facilitant la mixité des fonctions et l’installation des 

entreprises artisanales dans les secteurs d’habitat sous réserve de l’absence de risques ou de nuisances.  

90. Pour la création de sites économiques, recherche d’une localisation au regard : des dessertes routières et/ou ferroviaires 

structurantes, des possibilités de desserte par les TC, du raccordement à l’assainissement collectif et aux réseaux de 

communication électronique à haut voire à très haut débit. Mettre en place des orientations d’aménagement d’ensemble 

définissant les vocations et principes d’aménagements. Rechercher la densité et l’économie d’espace par différents moyens. 

Prendre en compte de principes de qualité d’aménagement et de services : traitements paysagers et architecturaux, qualité des 

espaces publics, offre immobilière pour les entreprises, services communs. Une attention particulière sera portée sur les 

articulations entre zones existantes et extensions et sur la requalification de l’existant. Dans le cas de zones d’activités générant 

des nuisances, localiser une zone tampon non constructible avec les secteurs d’habitat ou de protection environnementale.  

Eurocentre : définir une trame végétale et la préservation et l’aménagement des continuités écologiques.  

 

 

Potentiels de développement 

économique 
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Objectifs Prescriptions 

Renforcer et diversifier l’armature commerciale 

pour une meilleure autonomie des territoires 

- Définir les territoires privilégiés d’accueil 

de grandes surfaces commerciales : le 

DAAC 

 

 

- Veiller à la qualité d’implantation et de 

production des projets commerciaux  

- Faciliter le développement du commerce 

de proximité et veiller à son insertion 

dans le tissus urbain 

91. Centre-ville de Castelnau-d’Estrétefonds repéré dans le DAAC comme secteur d’implantation de centralité urbaine et secteur 

d’implantation périphérique. 

92. Y développer des projets de développement de commerce visant à : créer ou agrandir des grandes surfaces commerciales ou 

des ensembles commerciaux de plus de 1000 m² de surface de plancher (SP) ; créer un point permanent de retrait (drive). 

93. Lors de l’ouverture à l’urbanisation d’un secteur d’implantation périphérique, tenir compte de l’offre commerciale dans le bassin 

de vie avec le souci de ne pas engendrer des déséquilibres qui nuiraient à l’animation urbaine et sociale des villes et villages. Le 

PLU peut intégrer un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation.  

94. Les opérations commerciales significatives sur le secteur d’implantation périphérique doivent contribuer à une diversification 

de l’offre commerciale et avoir un dimensionnement raisonnable de galerie commerciale. 

95. Les secteurs d’implantation périphérique impactant les espaces agricoles ou naturels sont repérés et quantifiés sur la carte 

de synthèse (en rouge). L’aménagement de ces espaces doit rechercher : la densité et la compacité des formes bâties, le 

développement d’opérations d’aménagement d’ensemble, l’utilisation des potentialités urbaines inexploitées, la mixité de 

fonctions et d’usages, la mutualisation et l’optimisation des espaces de stationnement et de circulation automobile. 

96. Dans le secteur d’implantation périphérique, promouvoir les déplacements doux par un réseau maillé et sécurisé et organiser 

le transport routier avec le souci de minimiser les nuisances et limiter l’emprise foncière des infrastructures par un effort de 

rationalisation/mutualisation. Créer ou améliorer les liaisons douces entre les principaux équipements commerciaux et les 

principaux quartiers habités environnants. 

97. Les projets de création ou d’extension de commerces doivent favoriser les porosités avec les espaces urbanisés attenants, 

minimiser l’impact paysager du projet et rechercher l’éco-efficience dans la conception des bâtiments et des espaces extérieurs. 

103 et 104. Définir des objectifs de maintien et développement du commerce dans le centre-ville/centres de quartiers résidentiels.  

Recommandations 

49. Favoriser le développement d’une offre de commerces et services complémentaire à celle du centre-ville, limiter les projets de 

développement d’ensembles commerciaux constitués de petites cellules commerciales qui accroissent le risque de délocalisation 

de commerces existants, organiser la signalétique et les enseignes publicitaires.   

50. Conduire des opérations d’aménagements et de construction aux usages et à l’occupation mixtes. 
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CHAPITRE 4 : RENDRE LE TERRITOIRE ATTRACTIF ET ACCUEILLANT POUR TOUS 

Objectifs Prescriptions 

Développer un habitat satisfaisant à tous les 

besoins 

- Développer le parc de logements locatifs 

- S’engager dans l’élaboration de PLH et 

répondre aux besoins en logements 

adaptés pour tous 

Favoriser une urbanisation économe en espace et 

resserrée autour des zones urbaines 

- Bâtir en priorité en continuité et en 

intensification des espaces déjà 

urbanisés 

- Réduire nettement les tailles de terrains 

utilisés pour le développement urbain 

 

 

 

 

 

- Privilégier la construction sur les 

territoires desservis par l’assainissement 

collectif 

- Limiter les extensions des hameaux et 

interdire les extensions linéaires le long 

des routes 

106. Sur les pôles du SCoT, tendre vers 40% de la production à destination d’occupation locative, dont la moitié sociaux (LLS). Sur 

le frontonnais : 2 000 à 2 500 logements locatifs dont 1 000 à 1 200 sociaux. 

107. Production de LLS majoritairement composée de PLUS et PLAI et une minorité de logements à loyer maîtrisé. 

108. Pour la localisation des LLS, tenir compte de l’enjeu de mixité urbaine et sociale, des évolutions démographiques et 

économiques locales, de la présence de services et équipements adaptés, de la proximité des centres-bourgs, des TC. 

110. et 112. Déterminer une assiette foncière qui permette de répondre aux obligations légales en matière d’équipement 

permanent d’accueil des gens du voyage en tenant compte des besoins et difficultés de mobilité potentielles de ces populations. 

113. Intensifier et densifier la construction dans les territoires urbanisés : analyser les capacités de densification de ces zones en 

déterminant les potentiels de renouvellement ou de restructuration urbaine, en quantifiant les disponibilités foncières en ZU et en 

qualifiant les territoires les plus adaptés. 

114., 115. et 118. Appuyer les extensions urbaines sur les directions préférentielles de la carte de synthèse (flèches marrons) et 

sur la vignette quantifiant la superficie foncière maximale des extensions urbaines → 120 ha sur la commune (limite maximale à 

ne pas dépasser).  

116. Atteindre les objectifs de densité moyenne de la construction neuve de + de 30 logements/ha et de plus de 2 500m² de SP/ha.  

117. L’ouverture à l’urbanisation est conditionnée au raccordement à un réseau d’assainissement collectif. 

119. et 120. Extensions urbaines des hameaux et zones d’urbanisation diffuse interdites. Seules les adaptations et extensions 

mesurées des constructions existantes sont autorisées ou la densification de zones déjà urbanisées incluant les dents creuses ou 

la construction sur des parcelles déjà bâties. Aucune urbanisation nouvelle n’est acceptée sur une parcelle initialement non bâtie. 

Recommandations 

54. Mettre en place des politiques opérationnelles, concrètes et réalistes de diversification du parc de logements en travaillant en 

concertation avec les bailleurs sociaux lors des études de PLU. 

55. Diversifier les statuts d’occupation lors de grandes opérations d’aménagement. 

57. Densifier plus fortement l’urbanisation que préconisé (cf. P116). 

Sens privilégié 

d’urbanisation 
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Objectifs Prescriptions 

Produire, aménager ou requalifier des espaces 

urbains maîtrisés, de qualité et durable 

- Favoriser une urbanisation durable 

- Faciliter la réhabilitation et la 

réoccupation  

Produire des espaces publics qui contribuent à 

l’amélioration du cadre de vie 

- Qualifier les entrées de ville  

 

 

 

Développer l’offre en équipements et services 

pour accompagner la croissance et limiter les 

déplacements 

- Anticiper et répondre aux nouveaux 

besoins et services publics de proximité 

en mutualisant 

- Promouvoir une offre en équipements et 

services publics polarisés et de proximité 

- Créer des équipements culturels ou 

sportifs structurant 

- Développer les réseaux numériques à 

haut et très haut débit 

121. Privilégier des localisations proches de services, équipements, commerces, TC, en favorisant une mixité sociale et 

fonctionnelle. Intégrer les enjeux environnementaux et l’adaptation aux changements climatiques.  

122. Privilégier les opérations d’ensemble dans les ZAU en généralisant l’établissement d’OAP qui permettent le développement 

de l’éco-aménagement, l’éco-construction et les EnR. 

123. Appliquer un phasage des ZAU. Les ZAU disponibles doivent pouvoir répondre à un besoin de croissance sur un maximum de 

5 ans en tenant de la capacité des réseaux et voies publiques.  

124. Repérer les opportunités de renouvellement et les besoins de requalification urbaine. 

125. Etudier le réinvestissement et de réappropriation des friches urbaines et industrielles. 

126. Analyser le parc de logements anciens. Privilégier l’isolation des bâtiments, la remobilisation de bâtiments inoccupés, le 

développement de LLS dans le parc ancien, le traitement des situations d’insalubrité. 

127. Définir une trame générale d’espace public et d’espaces verts à long terme. 

128. Identifier les entrées de ville et veiller à une meilleure intégration paysagère. Déterminer une limite claire entre ZU et ZA/ZN 

133. La localisation des équipements doit tenir compte de l’accessibilité, de l’offre en TC et de la proximité à l’usager. 

134. Développer une offre structurante en matière d’équipements sportifs et culturels et en matière d’animation festive. 

135. Prendre en compte le renforcement du réseau de communication dans les perspectives de développement urbain. 

Recommandations 

59. Mettre en œuvre des projets urbains exemplaires tels que quartiers durables, éco-quartiers ou éco-hameaux. 

60. Réaliser une opération d’aménagement exemplaire en matière de durabilité environnementale.  

64. Contraindre les espaces de circulation ou de stationnement automobile des espaces publics centraux de cœur de ville et 

apporter un traitement qualitatif de ces espaces (choix de matériaux, mobilier urbain) 

65. Mutualiser les équipements et services entre les communes. 

68. Créer ou conforter les sites de loisirs et de détente en milieu naturel. 

69. Pour l’installation d’équipements rares et structurants, privilégier une démarche concertée et collective. 

70. Finaliser la couverture haut débit, l’amélioration progressive des débits ou la diversification de l’offre. 

Entrées de villes 
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CHAPITRE 5 : FACILITER LES DEPLACEMENTS ET FAVORISER LES USAGES NON POLLUANTS 

Objectifs Prescriptions 

Tirer parti des grands projets d’infrastructure de 

déplacements 

- Améliorer les infrastructures ferroviaires 

régionales 

Asseoir l’accessibilité et l’attractivité par un 

renforcement des infrastructures de transport 

- Renforcer les liaisons routières 

structurantes et internes 

- Faciliter le report modal des 

marchandises vers la voie ferrée 

Développer l’usage des TC et réduire la place 

des véhicules dans les déplacements 

- Accroitre l’offre et les usages en TC 

- Favoriser les pratiques intermodales 

Développer et sécuriser les déplacements doux 

et l’accessibilité aux PMR 

- Accroitre les espaces réservés aux 

déplacements doux en agglomération 

- Densifier les réseaux pédestres et 

cyclistes longue distance 

138. Préserver des disponibilités foncières autour de la gare et favoriser les aménagements de pôles intermodaux (en relation avec 

la desserte cadencée en TER) et assurer des déplacements doux entre la gare et le centre.  

141. Préserver les possibilités d’amélioration du réseau routier et autoroutier en organisant les développements urbains en 

conséquence. Préserver les possibilités d’aménagements ponctuels visant à faciliter la circulation des TC. 

142. Limiter les extensions urbaines le long des principales routes en dehors des zones agglomérées et minimiser les accès directs.  

143. Engager une démarche analytique et prospective des infrastructures et l’offre en déplacement contribuant aux choix de 

localisation du développement urbain et préservant les capacités foncières à réaliser.  

144. Tenir compte des accès en TC et des projets d’amélioration de services dans le développement urbain.  

146. Localiser et aménager un ou plusieurs pôles d’échanges afin de faciliter les déplacements multimodaux en accompagnant les 

initiatives de TC (cadencement TER, bus interurbains, etc.) par l’aménagement urbain ou le développement de nouveaux services. 

147. et 148. Constituer des capacités de dépose et de stationnement (favoriser les TC et le covoiturage), aménager les accès par 

les modes doux, rendre possible des combinaisons multimodales, y compris entre plusieurs services de transports collectifs. 

149. Définir un schéma des aménagements existants ou à créer de liaisons douces (pistes cyclables, aménagements piétons, etc.) 

et définir des orientations d’aménagements en matière d’accessibilité en modes doux dans les projets. Prévoir des parcs de 

stationnement 2 roues dans tous projets d’équipements majeurs (commerces ou services publics). 

150. Développer le réseau cyclable/piéton le long du canal en facilitant les conditions d’acquisition et maîtrise foncière. Créer des 

voies de déplacements doux en tirant profit des chemins ruraux, des potentiels de valorisation d’espaces naturels, d’abords de 

rivières ou en s’intégrant dans les projets de la couronne verte. 

Recommandations 

76. Proposer la création de « quartiers gares » à travers des projets urbains maîtrisés, mixtes et denses. 

83. Concrétiser l’extension de la ZAC Eurocentre afin de faciliter le développement du fret ferroviaire. 

86. Mettre en place des lieux de convergence de l’offre en TC afin de constituer des pôles d’échanges. 

89. Rechercher l’accessibilité au centre-bourg et pôle de commerces en pistes cyclables.  
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3. CONTEXTE GENERAL 

A. UN POLE INTERMEDIAIRE ENTRE TOULOUSE ET 

MONTAUBAN 

Porte d’entrée du département de la Haute-Garonne, la commune de Castelnau-

d’Estrétefonds est une commune rurale de 6 579 habitants étant définie par l’INSEE 

comme une commune peu dense. Elle appartient à l’aire urbaine de Toulouse située à 

une vingtaine de kilomètres et fait également partie de son aire d’attraction. Situé à la 

rencontre des bassins versants de la Garonne, de l’Hers et du Girou, le village de 

Castelnau-d’Estrétefonds est bordé à l’ouest par le canal latéral à la Garonne, les voies 

ferrées et la RD820, et à l’est par l’A62. La commune est ainsi desservie par une gare 

ferroviaire qui lui permet de relier en train le centre de Toulouse en 12 minutes et 

Montauban en 15 minutes. L’autoroute des deux mers qui relie Bordeaux à Toulouse 

traverse la commune, et un échangeur au niveau de l’extrémité sud-est de la zone 

Eurocentre permet de rejoindre le centre-bourg.  

La commune connait un développement démographique très important depuis la fin des 

années 1990 lié à sa position géographique stratégique entre Toulouse et Montauban, 

et au développement du pôle logistique d’Eurocentre qui a créé un très grand nombre 

d’emplois sur la commune.  

Au cœur du territoire du SCoT Nord Toulousain, ce dernier identifie le bi pôle Castelnau-

d’Estrétefonds – Grenade comme centralité sectorielle au sein du territoire, qui joue 

alors un rôle structurant en matière de croissance et de développement. Du fait de sa 

position géographique, de sa proximité avec un échangeur autoroutier, de son 

dynamisme économique et de son réseau viaire et ferroviaire, la commune dispose de 

tous les atouts nécessaires pour assumer son rôle de pôle intermédiaire entre Toulouse 

et Montauban.   
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B. AU CŒUR D’UN TERRITOIRE RURAL 

PATRIMONIAL  

 

Depuis la création de la communauté de communes du Frontonnais (CCF) en 2013, la 

commune est intégrée au sein d’une structure intercommunale qui mutualise ses 

moyens et compétences en matière notamment d’aménagement, de développement 

économique, de collecte des déchets ou encore d’environnement. La commune de 

Castelnau-d’Estrétefonds est la plus peuplée des 10 communes qui la constitue, à savoir 

: Bouloc, Castelnau-d’Estrétefonds, Cépet, Fronton, Gargas, Saint-Rustice, Saint-

Sauveur, Vacquiers, Villaudric, Villeneuve-Lès-Bouloc, comptant environ 26 000 

habitants répartis sur 162 km². Castelnau-d’Estrétefonds est également la commune qui 

génère le plus d’emploi et de ressources. 

En effet, ce territoire compris entre Toulouse et Montauban est un véritable relais nord 

de l'agglomération toulousaine. Bassin de vie à la fois rural et périurbain, les espaces 

agricoles et naturels sont très présents dans le paysage, et garantissent un cadre de vie 

de qualité à ses habitants. La commune bénéficie d’espaces non urbanisés sur 70% de 

son territoire, lui conférant alors un cadre de vie d’une grande qualité, dont l’existence 

d’un patrimoine bâti remarquable ne fait que renforcer son potentiel touristique.   

Ainsi, et au-delà de l’appartenance administrative, Castelnau-d’Estrétefonds est 

historiquement intégrée aux communes du Frontonnais dont le paysage est caractérisé 

par une succession de terrasses caillouteuses qui ont donné naissance à de riches 

terroirs, réputés pour leurs vins et leurs fruits. Ainsi, et en dépit de la structure urbaine 

de la commune, l’agriculture reste le marqueur principal du paysage communal. Ce 

paysage agricole est toutefois menacé dans sa partie est par le développement 

résidentiel à l’œuvre ces dernières décennies.  
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4. MILIEU PHYSIQUE 

A. UNE COMMUNE A LA JONCTION ENTRE PLAINE ET PLATEAU  

La commune de Castelnau-d’Estrétefonds s’étend de la vallée alluviale 

de la Garonne au sud, jusqu’aux reliefs du Frontonnais en limite nord. 

Aux extrémités nord-est et sud-ouest, le relief est relativement plat, avec 

la terrasse supérieure du Frontonnais et la basse plaine de la Garonne. 

Une importante différence d’altitude se dessine entre ces deux éléments, 

marquée par un coteau marneux. Il définit aussi la délimitation entre 

l’entité paysagère du Frontonnais, au nord, et celle du pays toulousain au 

sud.  

Ainsi, la moitié nord de la commune possède une altitude plus 

importante. En haut de coteau, les microreliefs ondulent suivant une 

altitude qui peut varier entre 180 et 225 m. La terrasse supérieure du 

Frontonnais qui marque la limite nord-est de ces microreliefs présente 

une topographie de plateau légèrement inférieure, alternant entre 150 et 

160 m. Cette terrasse est occupée par de la viticulture, de l’arboriculture, 

mais également quelques extensions urbaines.  

La moitié sud-ouest de la commune est caractérisée par les coteaux 

marneux bordant les microreliefs du Frontonnais et la basse plaine de la 

Garonne. Ces coteaux, faisant la liaison entre la basse plaine à une 

altitude d’environ 110 à 120 m et les microreliefs s’élevant jusqu’à 

environ 225 m, présentent alors un fort dénivelé. De plus, il s’étire sur 

une courte distance d’environ 300 m à 500 m, accentuant le pourcentage 

de pente. C’est à l’extrémité sud de la commune, entre l’Autoroute et la 

zone d’activité Eurocentre que ce phénomène tend à s’adoucir. 

 
Carte de la topographie de Castelnau-d’Estrétefonds 
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Ouverture visuelle depuis le haut du relief vers la basse plaine de la Garonne, au-dessus de la végétation 

 

Grande étendue visuelle au sein de la plaine de la Garonne s’étirant jusqu’aux reliefs du Frontonnais 

 

Profil représentant l’occupation du sol en fonction du relief 
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B. UNE BANDE MARNEUSE MARQUANT LA LIMITE ENTRE LES DEUX TERRASSES ALLUVIONNAIRES  

Le socle géologique de la commune de Castelnau-d’Estrétefonds 

est en étroite relation avec le relief. Il s’organise selon deux bandes 

alluvionnaires aux extrémités nord-est et sud-ouest, séparées par 

une dorsale marneuse également alimentée par des colluvions.  

La bande alluvionnaire localisée au nord-est de la commune est 

constituée de dépôts de sédiments argilo-limoneux et limono-

sableux reposant sur une couche de galets, graviers et cailloux. Ce 

sous-sol alluvionnaire permet d’accueillir des cultures viticoles et 

des vergers.  

Au niveau de la moitié sud-ouest de la commune, les alluvions sont 

composées de dépôts sédimentaires de sable, d’argile, de limons 

de galets ou encore de graviers. Ces dépôts sont liés à la proximité 

avec le fleuve et les cours d’eau secondaires, qui ont permis de 

transporter ces sédiments. 

Un coteau à forte pente en roche sédimentaire sépare ces deux 

terrasses alluvionnaires. Cette molasse est caractérisée par la 

présence d’un sol argilo-calcaire avec une roche mère à 

dominance calcaire. Elle permet de séparer le secteur du 

Frontonnais de la plaine alluviale de la Garonne.  
 

Carte de la géologie de Castelnau-d’Estrétefonds 

 

Légende des différentes couches géologiques de Castelnau-d’Estrétefonds
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C. UN RESEAU HYDROGRAPHIQUE DENSE ET DIVERSIFIE 

Castelnau-d’Estrétefonds compte de nombreux cours d’eau de 

nature diverse. La limite sud de la commune est définie 

naturellement par les rivières du Girou et de l’Hers Mort, avec le 

Girou affluent de l’Hers Mort. Le Girou est également alimenté par le 

ruisseau de la Canette. Ensuite, l’Hers Mort rejoint la Garonne à la 

sortie sud-ouest de Castelnau-d’Estrétefonds à cheval sur les 

communes d’Ondes et Grenade.  

Le canal latéral à la Garonne passe au-dessus de la rivière de l’Hers 

Mort. Il traverse l’ouest de la commune sur un axe nord-ouest/sud-

est, au sein de la plaine alluviale de la Garonne. Quatre ruisseaux de 

faible importance sont des affluents de ce canal, la Nauze, Cazaux, 

en Bouet et Bégou. En limite de zone urbanisée, ces ruisseaux sont 

discrets en raison du contexte végétal dense qui les accompagne. Au 

sein du contexte bâti, aux abords de l’Eurocentre et de quartiers 

d’habitats, ils restent peu visibles, passant entre les jardins 

d’habitations 

Entre ce canal et la rivière nommée l’Hers Mort se trouve le site 

naturel de la Gravette, zone humide d’environ 18 hectares. 

Au niveau du secteur nord-est de la commune, sur les microreliefs et 

la terrasse supérieure, cinq ruisseaux traversent le territoire. Trois 

sont des affluents directs de celui de Rival, aussi dénommé le 

ruisseau des Combes ou le ruisseau de Verdure. Ce ruisseau marque 

également une partie de la limite nord de la commune de Castelnau-

d’Estrétefonds. Cependant, au niveau de ce secteur, leurs parcours 

sont très discrets en raison de leur passage au sein de boisements 

ou de la ripisylve qui les accompagne. 

 

Carte du contexte hydrographique de Castelnau-d’Estrétefonds 
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Les cours d’eau identifiés ci-après ont été répertoriés via le Système 

d’Information sur l’Eau (SIE) de l’Agence Adour Garonne. Leur code 

hydrographique ainsi que leur longueur ont été recensés. 

 

Tableau détaillant le code et la longueur des cours d’eau 

 

Nom Code 

hydrographique 

Longueur 

Canal latéral à la Garonne 0---0032 196 km 

L’Hers Mort 02--0250 89 km 

Le Girou 023-0400 65 km 

Ruisseau de la Canette 02350740 3 km 

Ruisseau de la Nauze 02360500 1 km 

Ruisseau de Cazaux 02360510 2 km 

Ruisseau d’en Bouet 02360520 1 km 

Ruisseau de Bégou 02360530 2 km 

Ruisseau des Jacous 04930740 3 km 

- 04931310 1 km 

Ruisseau d’Embrauge 04930720 3 km 

- 04931300 2 km 

Ruisseau de Rival/des 

Combes/de Verdure 

04930690 17 km 

  

Canal latéral à la Garonne  

  

Le Girou 

 

L’Hers Mort 

 

Ruisseau des Jacous 

 

Ruisseau de Rival 
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D. LES MASSES D’EAU SOUTERRAINE 

La commune de Castelnau-d’Estrétefonds est concernée par quatre masses d’eau 

souterraine (Site Adour Garonne : SIEAG - Portail des Données sur l'Eau du Bassin 

Adour-Garonne (eaufrance.fr)): 

> Sables et argiles à graviers de l’Eocène inférieur et moyen majoritairement captif 

du Sud-Est du Bassin aquitain. L’état quantitatif est jugé médiocre en 2019 alors 

que son état chimique a été défini comme bon.  

> Molasses du bassin de la Garonne - Sud Toulousain. Lors de l’état des lieux en 

2019, les états quantitatif et chimique sont bons.  

> Alluvions de la Garonne moyenne entre Toulouse et Golfech. En 2019, l’état 

quantitatif a été évalué comme bon. Au contraire, l’état chimique est médiocre.  

> Molasses et formations peu perméables du bassin du Tarn. Les états quantitatif 

et chimique sont bons en 2019.  

E. LES SERVITUDES SUR LA COMMUNE A PRENDRE 

EN COMPTE DANS LE PROJET 

Un PPRI s’étend au niveau de la plaine alluviale de la commune avec plusieurs niveaux 

d’aléas. Le long de l’Hers mort et des plans d’eau en limite nord-ouest de la commune, 

l’aléa inondation est de niveau fort. Il est défini de niveau moyen entre ces éléments 

puis de niveau faible en se rapprochant du canal latéral à la Garonne.  

La commune compte une carrière en exploitation et une où l’exploitation a été stoppée. 

En effet, celle de la Gravette, localisée au sud-ouest de la commune, a été ouverte en 

1994 et été exploitée jusqu’en 2016. Depuis 2019, le site de la Gravette est réaménagé 

en plan d’eau et est devenu un lieu de loisir et de biodiversité. La carrière de Bordebasse, 

Encaulet, située à l’extrémité ouest de la commune, a également été ouverte en 1994. 

Néanmoins, son exploitation a plusieurs fois été renouvelée, dont la dernière en 2015, 

pour une exploitation, jusqu’en 2035 à minima. C’est une exploitation de sables et de 

graviers. 

La commune compte également un pôle économique important. La zone d’activité 

économique Eurocentre est une plateforme de logistique avec de multiples moyens de 

transport. Implanté sur les communes de Castelnau-d’Estrétefonds et Villeneuve-lès-

Bouloc, c’est le plus important pôle logistique d’Europe du sud. Il compte une 

infrastructure autoroutière, ferroviaire et l’aéroport de Toulouse à moins de 20 km. Ce 

pôle d’activité regroupe environ 3800 employés. 

F. LES RISQUES ET ALEAS DU TERRITOIRE 

1. LES CATASTROPHES NATURELLES 

Depuis 1982, 25 catastrophes naturelles ont été recensées sur le territoire de Castelnau-

d’Estrétefonds. Les inondations et/ou coulées de boues, et les sécheresses sont des 

catastrophes naturelles assez fréquentes, représentant 72% de ces évènements. Quatre 

glissements de terrain ont eu lieu sur la commune depuis le début du recensement des 

catastrophes naturelles. Ils se sont tous produits entre 1992 et 1994. Ces phénomènes 

sont en lien direct avec des périodes d’inondations et/ou coulées de boues, car trois de 

ces glissements de terrain ont eu lieu durant ce type de périodes. Par ailleurs, une seule 

tempête a été recensée, en 1982, et un seul mouvement de terrain, en décembre 1999. 

Ce dernier correspond à une période d’inondations et/ou de coulées de boues.  

Depuis les années 2000, ces catastrophes se sont alternées avec des inondations et/ou 

coulées de boues suivies de plusieurs périodes de sécheresses. En 2018 deux nouveaux 

épisodes d’inondations et/ou de coulées de boues ont été recensés.  

Nature de la 

catastrophe 
Date de début Date de fin 

Date de publication 

de l’arrêté 

Inondations et/ou 

Coulées de Boue 
16/07/2018 16/07/2018 04/10/2018 

http://adour-garonne.eaufrance.fr/carto
http://adour-garonne.eaufrance.fr/carto
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Nature de la 

catastrophe 
Date de début Date de fin 

Date de publication 

de l’arrêté 

Inondations et/ou 

Coulées de Boue 
05/06/2018 05/06/2018 17/09/2018 

Sécheresse 01/01/2017 30/09/2017 10/07/2018 

Sécheresse 01/04/2015 30/09/2015 16/09/2016 

Sécheresse 01/07/2008 30/09/2008 16/10/2009 

Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 11/01/2005 

Inondations et/ou 

Coulées de Boue 
01/06/2003 01/06/2003 03/10/2003 

Inondations et/ou 

Coulées de Boue 
24/08/2002 24/08/2002 29/10/2002 

Inondations et/ou 

Coulées de Boue 
03/07/2000 03/07/2000 06/11/2000 

Tableau détaillant les catastrophes naturelles survenues sur la commune depuis 2000 

(Source : Castelnau-d’Estrétefonds (31) : Cadastre, PLU et risques (plu-cadastre.fr)) 

 

2. LES RISQUES REPERTORIES SUR LA COMMUNE 

Castelnau-d’Estrétefonds est concernée par plusieurs Plans de Préventions des Risques 

Naturels (source : Risques naturels sur la commune - Site officiel de la ville de 

Castelnau-d’Estrétefonds (castelnau-estretefonds.fr)) : 

Elle est exposée au retrait gonflement des argiles, avec un niveau d’exposition moyen 

au nord et au sud de la commune. Le long d’une bande transversale traversant la 

commune, orientée nord-ouest/sud-est, le long de l’Hers Mort et du ruisseau des 

combes, ainsi que ponctuellement proche des plans d’eau, au nord-ouest de la 

commune, à proximité des carrières, le niveau d’exposition est défini comme fort. Un 

Plan de Prévention des Risques de Sécheresse concernant les mouvements différentiels 

de terrain, plus particulièrement les retraits et gonflements des sols argileux, a ainsi été 

approuvé le 18 novembre 2011.  

Par ailleurs, au préalable, un Plan de Prévention des Risques d’Inondations et de 

glissements de terrain a été approuvé le 20 décembre 2007. Il s’étend au niveau de la 

plaine alluviale de la commune avec plusieurs niveaux d’aléas. Le long de l’Hers mort et 

des plans d’eau en limite nord-ouest de la commune, l’aléa inondation est de niveau 

fort. Il est défini de niveau moyen entre ces éléments puis de niveau faible en se 

rapprochant du canal latéral à la Garonne.  

Concernant le risque de sismicité par rapport aux séismes historiques potentiellement 

ressentis, l’ensemble de la surface de la commune présente un risque de niveau V, 

désigné frayeur, et chutes d’objets. Au niveau du zonage sismique, la commune est 

identifiée en niveau 1, soit un niveau très faible.  

Le radon, gaz radioactif issu de la désintégration du radium et de l’uranium est analysé 

sur l’ensemble du territoire français. Il est classé selon trois types de concentration, 1, 

2 ou 3 par l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN). La commune se 

trouve dans une zone de concentration de radon de niveau 1, ce qui est considéré 

comme un niveau faible.  

Dans le cadre du PLU, ces risques seront pris en compte et pourront être intégrés dans 

le règlement graphique ou écrit. C’est le cas notamment du PPRi qui a un impact 

important sur l’occupation des sols et qui règlemente ce qui est permis ou non, en 

fonction du degré de risques. 

 

https://plu-cadastre.fr/castelnau-estretefonds-31620/#risques
https://www.castelnau-estretefonds.fr/votre-mairie/urbanisme/risques-naturels-sur-la-commune/
https://www.castelnau-estretefonds.fr/votre-mairie/urbanisme/risques-naturels-sur-la-commune/
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Carte du plan de prévention des risques naturels de Castelnau-d’Estrétefonds 
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Carte du plan de prévention des risques d’inondation par remontée de nappe à Castelnau-d’Estrétefonds 
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Atouts Faiblesses 

L’ancienne carrière de la Gravette a été 

réhabilitée en lieu de loisir et ressource 

de biodiversité. 

Un PPRN a été défini afin d’encadrer le 

développement urbain de la commune et 

limiter ainsi les potentiels aléas sur des 

terres urbanisées. 

Deux masses d’eau de la commune 

possèdent un état chimique ou 

quantitatif médiocre. La commune 

dénombre de nombreux aléas dont 

beaucoup d’inondations et de coulées de 

boue. 

Opportunités Menaces 

Le relief, l’hydrographie et même le 

développement territorial de Castelnau-

d’Estrétefonds lui apportent un 

caractère intéressant à valoriser comme 

cela a été le cas pour le site de la 

gravette par exemple. 

 

Des aléas et notamment des inondations 

et coulées de boue pourraient se 

reproduire à l’avenir. Une attention 

particulière devra être à prévoir vis-à-vis 

des nouveaux projets et de ces aléas. 

 

 

A retenir … 

Plusieurs éléments permettent de définir les spécificités physiques de 

Castelnau-d’Estrétefonds :  

> la commune est marquée par deux terrasses planes et un côteau abrupte 

qui sépare ces deux entités, 

> la géologie et le relief sont directement en lien avec deux bandes 

alluvionnaires au niveau des deux terrasses relativement planes au nord 

et au sud. Un coteau marneux sépare ces deux secteurs sur un axe 

transversale,  

> le maillage hydrographique est riche et varié au sein du territoire. Il 

délimite une grande partie du périmètre de la commune. 

> la commune présente divers risques. Le risque inondation et/ou coulées 

de boues et le risque sécheresse sont les plus fréquents. Ils alternent 

selon les périodes.  

> Un plan de prévention des risques d’inondations et de glissements de 

terrain a été approuvé en 2007 et un plan de prévention des risques 

sécheresses et mouvements différentiels de terrain a été approuvé en 

2011.  
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5.   PAYSAGE 

A. UNE COMMUNE A LA JONCTION ENTRE DEUX UNITES PAYSAGERES  

Selon l’Atlas des paysages de la Haute-Garonne, Castelnau-

d’Estrétefonds se trouve à l’interface entre deux unités 

paysagères. Sa moitié nord-est se situe au sein du paysage 

des terrasses du Frontonnais, et sa moitié sud-ouest au 

cœur de l’unité paysagère nommée la Garonne des 

Terrasses. Ces différences paysagères sont en relation 

directe avec le relief de la commune. Ainsi, la distinction 

entre ces deux secteurs est lisible grâce au coteau le log de 

la frange nord-est de la Garonne des Terrasses, qui marque 

la séparation avec le paysage des Terrasses du Frontonnais.  

La sous-unité paysagère de la Garonne des Terrasses qui 

marque le territoire communal est celle de la basse plaine. 

Elle est caractérisée ici par une zone agricole cultivée, la 

partie basse du bourg de Castelnau-d’Estrétefonds, et une 

part importante de la zone d’activité de l’Eurocentre.  

Les Terrasses du Frontonnais se différencient selon deux 

sous-unités paysagères à cette échelle. Au plus proche de 

la Garonne des Terrasses, les microreliefs, nommés en 

raison des mouvements topographiques ondulent au gré du 

territoire. Au nord, la terrasse supérieure est caractérisée 

par un relief plus ample et une alternance entre parcelles 

cultivées et étendues boisées. 

 

Carte des unités paysagères de Castelnau-d’Estrétefonds 
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1. LA GARONNE DES TERRASSES 

La Garonne des Terrasses est principalement caractérisée par la plaine alluviale du 

fleuve formant une très large vallée, au sein de laquelle se sont développées des 

étendues boisées, des parcelles agricoles ainsi que des exploitations maraîchères. Cette 

unité paysagère est traversée par la Garonne, puis elle est formée d’une plaine alluviale 

de part et d’autre et enfin d’un coteau au niveau de sa frange nord-est, définissant la 

limite avec l’unité paysagère des Terrasses du Frontonnais. Au niveau des zones de 

plaine alluviale, le parcellaire agricole est majoritairement présent, offrant de grandes 

perspectives visuelles. Quelques bourgs se sont également implantés avec notamment 

une partie du cœur de Castelnau-d’Estrétefonds. La végétation haute est peu présente 

accentuant cet effet d’ouverture paysagère en particulier au sud du fleuve. Le nord est 

ponctué de quelques bosquets aux abords des anciennes carrières, dont une est 

aujourd’hui transformée en plan d’eau.  

Le canal latéral à la Garonne agit ici comme point de repère grâce à ses deux 

alignements de platanes qui le bordent. Sinon, à l’échelle de l’unité paysagère, c’est au 

niveau des coteaux, en limite nord que la végétation haute est la plus présente, en 

particulier au niveau des pentes. Ces entités boisées marquent les pentes les plus 

fortes, le long des micro-vallées définies par le passage des discrets ruisseaux.  

En termes d’urbanisation, la commune se limite au sud, le long du canal latéral à la 

Garonne, par la zone d’activité de l’Eurocentre. Elle est venue s’appuyée le long de cet 

élément hydrographique.  

C’est un motif marqueur du paysage à l’échelle de Castelnau-d’Estrétefonds car cette 

zone économique s’étend sur environ 300 hectares, sur les communes de Villeneuve-

lès-Bouloc et Castelnau-d’Estrétefonds. Elle regroupe environ 150 entreprises dans les 

secteurs de la logistique, du transport et des services... Elle accentue le caractère 

industriel de la commune même si une surface d’environ 60 hectares est dédiée aux 

espaces verts et à la biodiversité. Elle marque ainsi le fort développement économique 

du territoire depuis une vingtaine d’années. 

Au niveau de cette unité paysagère, l’habitat s’est développé entre cette zone 

économique et le cœur historique du bourg. Quelques étendues végétales restent 

présentes dans ce secteur, car ce sont les espaces dans lesquels l’implantation bâtie 

est la plus difficile. En pied de coteau, la zone bâtie correspond à la partie la plus 

moderne du bourg s’étirant jusqu’à la gare, mais le long de la pente, le bâti de la rue de 

l’église possède des caractéristiques traditionnelles.  

Au sud du bourg, le motif agricole et en particulier les parcelles de cultures céréalières 

s’étendent sur une grande partie du périmètre même si cette surface est largement 

réduite aujourd’hui, notamment par l’Eurocentre. Concernant les espaces agricoles 

encore présents, la taille des parcelles a augmenté avec le temps, et les rampes 

d’irrigation, ainsi que la construction de grands bâtiments agricoles ou encore de 

bassines, se sont développées. A l’échelle de la commune ces surfaces agricoles sont 

ponctuées de plusieurs plans d’eau correspondant aux bassines et aux anciennes zones 

d’extraction de carrières exploitées ou arrêtées.  
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2. LES TERRASSES DU FRONTONNAIS 

La moitié nord-est de la commune est occupée par le paysage des Terrasses du 

Frontonnais. Au sein de cette unité, trois terrasses peuvent se distinguer. Elles se 

séparent selon des axes parallèles orientés nord-ouest/sud-est. Au nord de Castelnau-

d’Estrétefonds, on peut distinguer la terrasse inférieure caractérisée par une mosaïque 

agricole et une urbanisation limitée. Au centre s’étend la terrasse dite supérieure, avec 

également une mosaïque agricole, la présence de quelques bourgs, et des étendues 

boisées plus nombreuses. Au sud, ce sont des microreliefs qui occupent le territoire. Les 

bourgs sont installés sur les hauteurs même si une partie de l’urbanisation s’étend 

jusque dans les pentes. Leur présence est alternée avec quelques entités boisées.  

Le périmètre de la commune s’étend au niveau des microreliefs et de la terrasse 

supérieure. Les différences entre ces sous-unités paysagères sont discrètes mais 

restent bien lisibles, grâce au relief et à la structuration du territoire qui en découle.  

L’urbanisation des terrasses du Frontonnais et notamment de Castelnau-d’Estrétefonds 

s’est accentuée avec le temps, passant de villages ruraux à villes péri-urbaines. Cette 

extension urbaine est liée à la présence de l’agglomération toulousaine à seulement une 

trentaine de kilomètres au sud mais également au développement de la zone d’activité 

Eurocentre qui regroupe près de 3000 emplois. Ce phénomène a engendré la création 

de plusieurs zones pavillonnaires, plus ou moins connectées avec le centre-bourg.  

Au fur et à mesure des années, les constructions urbaines évoluent jusqu’à une 

banalisation des formes architecturales. Les caractères architecturaux traditionnels 

sont de moins en moins respectés et les enduits blancs, les ouvertures ou toitures 

anthracites, ainsi que les toitures plates se répandent de plus en plus. Ce 

développement se fait au profit d’un certain recul de l’activité agricole, également 

accentué par l’extension des quelques zones boisées qui occupent les microreliefs et la 

terrasse supérieure.   Les surfaces viticoles se sont également réduites, même si une 

AOC a été créée en 1975 afin d’améliorer la qualité des vins produits. La présence de 

parcelles viticoles à l’échelle de la commune reste très minime.  

Le territoire est de plus en plus habité, en lien avec l’agglomération toulousaine et la 

zone d’activités Eurocentre. Au-delà du motif bâti, cela a également accentué le 

développement d’infrastructures routières, et ainsi une circulation bien plus importante. 

Ce territoire est ainsi très parcouru pour les déplacements quotidiens de ses habitants, 

mais également dans une moindre mesure pour des raisons touristiques, et notamment 

son caractère viticole.  
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La Garonne des Terrasses 

 

Large ouverture visuelle vers la plaine agricole depuis la rue de l’église 

 

Vue vers la basse de la Garonne depuis la mi-pente du coteau 

 

Large ouverture visuelle vers la plaine agricole le long de la D77 au sud de la commune 

Les Terrasses du Frontonnais 

 

Large panorama vers les microreliefs de la Garonne des Terrasses 

 

Parcelles viticoles situées entre la terrasse supérieure et les microreliefs du Frontonnais 

 

Etendue visuelle sur des prairies au premier plan puis vers des boisements au sein de la 

terrasse supérieure 
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B. STRUCTURES PAYSAGERES 

La commune de Castelnau-d’Estrétefonds s’organise selon plusieurs terrasses définies 

par le relief, et dont l’occupation du sol évolue au gré de ces caractéristiques 

topographiques. Les limites entre ces espaces se dessinent majoritairement selon 

plusieurs axes orientés nord-ouest/sud-est répartis sur l’ensemble du territoire.  

Au sud, la terrasse alluviale présentant la plus basse altitude est caractérisée par un 

paysage très ouvert majoritairement occupé par des parcelles cultivées. Ce territoire à 

proximité immédiate avec la Garonne est également ponctué de sites d’extraction de 

matériaux. En effet, la géologie de la plaine alluviale permet l’exploitation de gravières, 

de sablières ainsi que l’extraction d’argiles et de kaolin.  

Le long de la limite nord-ouest de cette zone agricole, s’écoule le canal latéral à la 

Garonne. La zone urbanisée de Castelnau et notamment l’Eurocentre jouxtent ce canal. 

C’est au nord de cette importante zone d’activités économiques que s’est développée la 

partie habitée de la commune. L’urbanisation est plus récente au sein de la basse plaine, 

et le centre plus ancien aux caractéristiques architecturales marquantes se situe en pied 

de coteau et le long des pentes. Au sein de cette basse plaine, les axes routiers majeurs 

se sont organisés parallèlement au canal avec notamment la D820 et la D45. 

Au niveau des microreliefs, les habitations sont localisées le long des routes locales qui 

se sont elles-mêmes adaptées à la topographie du site. Les zones bâties alternent ainsi 

avec les creux de reliefs boisés des vallées humides en particulier au sud des 

microreliefs. Les parcelles ouvertes et non urbanisées sont caractérisées par des zones 

cultivées et quelques prairies. Des entités boisées rythment le nord de ces microreliefs. 

Elles permettent de limiter partiellement la perception de l’autoroute A62 traversant 

cette zone le long d’un axe orienté nord-ouest/sud-est. Ces entités végétales et l’A62 

font aussi la liaison avec la terrasse supérieure du Frontonnais.  

Au niveau de cette terrasse d’une altitude de 160-170 mètres, le parcellaire agricole est 

important, alternant avec quelques entités boisées. Les boisements, les parcelles 

viticoles et quelques prairies sont plus présentes au sud de cette terrasse, laissant place 

à des grandes cultures au nord. Deux zones d’habitat se sont développées sur cette 

partie du territoire, une au sein des boisements et une deuxième au cœur des cultures 

céréalières. Ces constructions participent au mitage et à la banalisation du territoire, en 

s’installant au cœur de l’espace agricole et en ne présentant pas de caractéristiques 

architecturales traditionnelles. Concernant l’accès à ces deux lieux de vie, la D29 rejoint 

le hameau localisé à l’ouest et la D87, celui à l’est. La D87 relie Fronton et la D29 au 

nord de la commune. Par ailleurs, la D29 traverse l’ensemble de Castelnau-

d’Estrétefonds sur un axe nord/sud-ouest et permet ainsi de rejoindre le cœur de bourg 

de Fronton à celui de Castelnau-d’Estrétefonds.  
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1. OCCUPATION DU SOL ET AGRICULTURE 

 

Carte de l’occupation du sol de Castelnau-d’Estrétefonds 

 

 

Prairie au nord de Castelnau-d’Estrétefonds 

 

Vignes au nord des microreliefs 

 

Grandes parcelles cultivées au sud-ouest du 

territoire 
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2. RESEAU ROUTIER ET BATI 

 

Carte du bâti et de la trame viaire de Castelnau-d’Estrétefonds 

 

Autoroute A62 

 

D29 au sud de la commune 

 

Vue vers la D820 et l’habitat dispersé 
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3. LES DIFFERENTES FORMATIONS VEGETALES 

 

Carte des espaces de végétation à Castelnau-d’Estrétefonds 

 

Insertions végétales au sein des micro-vallées  

 

Végétation du coteau au pied du château et de 

l’église 

 

Espace naturel de la Gravette au sud de la commune 
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C. LES POINTS DE VUE 

Le relief de Castelnau-d’Estrétefonds génère de nombreux 

points de vue remarquables. Ils sont en majorité localisés sur 

les terrasses du Frontonnais et sont tournés vers la plaine 

alluviale de la Garonne.  

Ils permettent d’offrir des panoramas mettant en avant la 

végétation, le développement urbain ou encore la plaine 

agricole.  

Certains points de vue remarquables présentent des vues plus 

restreintes. Ils sont liés à la mise en valeur de bâti ou du canal 

latéral à la Garonne. Rue de l’église, une perspective est créée 

par l’alignement des façades. De plus, leurs caractéristiques 

architecturales en lien avec les constructions traditionnelles 

renforcent leur intérêt. 

Le long du canal latéral à la Garonne, des vues avec une forte 

perspective ont également été identifiées. Sur l’ensemble des 

vues, le point de fuite est créé grâce au tracé rectiligne de l’eau, 

accompagné d’un alignement de platane le long de la rive sud. 

Quelques points de vue recensés sur la carte ci-contre sont 

localisés le long des deux itinéraires de randonnée permettant 

de parcourir les paysages de la commune. Ils sont dénommés 

« balade entre village et vignoble » et « du Péchabé au Riou 

d’Embouet ». Ces sentiers traversent des espaces ouverts ou 

fermés, en cœur de bourg, le long des zones d’extension urbaine 

ou encore des espaces agricoles. Ils permettent de découvrir de 

nombreuses caractéristiques paysagères du territoire.  

 

Carte des espaces de végétation à Castelnau-d’Estrétefonds 
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1 : Vue vers la plaine de la Garonne depuis le haut de coteau route de Saint-Rustice 

 

2 : Ouverture visuelle vers les reliefs moutonneux habités et quadrillés de haies bocagères 

 

3 : Vue sur les micro-vallées végétalisées et les hauts des microreliefs habités 

 

4 : Vue lointaine vers la plaine alluviale de la Garonne depuis les abords du cimetière 

 

5 : Vue vers le bas des microreliefs aux abords de l’école et vers l’ensemble de la 

plaine alluviale 

 

6 : Vue de la perspective générée par les 

habitations rue de l’église 

 

7 : Vue vers l’église et le château depuis 

la rue du stade 
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8 : Vue vers la plaine de la Garonne depuis la mi-pente du coteau chemin d’Embalens 

 

9 : Axe de perspective créé par le Canal et 

renforcé par l’alignement de platanes 

 

10 : Vue tournée vers le nord-ouest le long 

du Canal latéral à la Garonne  

 

11 : Vue tournée vers le sud-est devant la 

guinguette le long du Canal 
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D. LE PATRIMOINE  

1. LE PATRIMOINE PROTEGE 

Castelnau-d’Estrétefonds compte trois édifices protégés au titre 

des Monuments Historiques. Ils sont tous les trois localisés rue 

de l’Eglise, dans le cœur historique du bourg.  

L’Eglise Saint-Martin est inscrite au titre des Monuments 

historiques depuis 2001. Sa construction a débuté à la moitié du 

XVIème siècle. Cependant, elle a subi trois écroulements 

successifs au XVIIème et XVIIIème et au début du XIXème siècle. 

Trois phases de travaux de restauration se sont succédées suite 

à ce dernier écroulement pour être entièrement achevée à la fin 

du XIXème siècle. Ces écroulements seraient dus à la 

topographie en promontoire du site.  

Le Château de la commune est partiellement inscrit et classé. 

Ses façades et toitures sont inscrites au titre des monuments 

historiques alors que les deux ailes, la cage d’escalier et les 

créneaux sont classés. Sa construction a débuté au XIIème siècle 

et s’est achevée au XIXème siècle. C’est un élément marquant 

de la commune en raison de sa situation en belvédère qui peut 

offrir une vue panoramique sur le paysage environnant et ses 

soutènements en briques procurant un effet massif au niveau de 

la rue de l’église. 

Le calvaire est composé d’une croix en pierre et d’un socle en 

briques. Les périodes de construction de ces deux éléments sont 

différentes. Seule la croix est classée au titre des monuments 

historiques. Elle est gravée de plusieurs symboles évangélistes. 

 
Carte des monuments historiques de Castelnau-d’Estrétefonds 

 
Vue du Château et de l’église depuis 

les abords de la crèche 

 
Vue de l’église depuis le chemin 

d’Orliac 

 
Vue du Calvaire rue de l’église 
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2. LE PATRIMOINE VERNACULAIRE 

La commune possède des caractéristiques patrimoniales 

intéressantes en termes de patrimoine protégé et de patrimoine 

vernaculaire. Ces constructions sont majoritairement 

présentes dans la rue de l’église, le long de la grande rue et rue 

de Montauban. Un parcours du patrimoine a été créé afin de 

permettre aux visiteurs de découvrir ces différents éléments 

vernaculaires. 

Cette visite permet de révéler le parc du terroir, l’église, le 

château, le calvaire, la vierge du Capech, l’ancienne église au 

niveau du cimetière, la mairie-école, la maison de la culture, 

l’ancien portail du XVIIIème siècle, le monument aux morts, le 

lavoir, la fontaine et l’ancienne cheminée. 

En complément de ces édifices, des constructions 

traditionnelles sont également présentes sur la commune, les 

maisons carrées et les maisons maraîchères. Principalement 

construites en briques, en terre cuite ou en galets, elles utilisent 

les ressources locales. Elles présentent des formes et des 

caractéristiques propres à chacune avec des volumes carrés ou 

rectangulaires, avec une façade sur rue ou une construction 

isolée, des ouvertures plus ou moins importantes à l’étage… 

Les maisons carrées se trouvent aussi majoritairement en cœur 

du bourg, le long de la Grande rue et de la rue de Montauban. 

Les maisons maraîchères sont plus en retrait des axes 

principaux du centre-bourg avec une implantée rue Paillas, qui 

est un axe perpendiculaire à la Grande rue et deux autres 

localisées Route d’Ondes au nord-ouest du centre-bourg. 

 

Carte du patrimoine remarquable de Castelnau-d’Estrétefonds 
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Ancien portail indiquant l’emplacement de 

la Maison de Maître localisée en face de la 

rue 

 

Maison de Maître localisée face au portail 

 

Panneau pédagogique présentant le 

monument aux morts 

 

Signalétique 

indiquant les édifices 

patrimoniaux 

 

Lavoir, fontaine et ancienne cheminée le long de la balade patrimoniale 

 

Ancienne briqueterie et sa cheminée 

 

Maison carrée le long de la Grande rue 
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Maison carrée au bord de l’écluse d’Emballens 

 

Maison maraîchère route d’Ondes 

 

Maison maraîchère route d’Ondes 
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3. LE PATRIMOINE VEGETAL DANS LE BOURG  

Le patrimoine végétal est inégalement 

réparti au niveau de la commune mais il 

est marqueur d’éléments importants.  

Deux alignements de platanes soulignent 

l’avenue de Montauban et l’avenue de 

Toulouse aux entrées nord et sud du 

centre bourg.  

Au abords des éléments de petit 

patrimoine, une végétation particulière est 

également présente comme sur la 

photographie ci-contre. Le lavoir, la 

fontaine et la cheminée de l’ancienne 

briqueterie sont accompagnés de masses 

végétales intéressantes. Le contraste 

entre le rouge et cette végétation sombre 

permet de souligner les éléments en 

briques. La densité végétale présente le 

long du côteau permet aussi de mettre en 

valeur le château et l’église s’étirant au-

dessus de cette masse boisée. De plus, 

cet effet est renforcé par les alignements 

plantés aux abords de la crèche et de 

l’école. Ils permettent de cadrer l’espace 

et montrer que cet espace est important 

pour le territoire. 

 

Alignements de platanes le long de l’avenue de Toulouse 

 

Végétation remarquable présente aux abords du patrimoine 

vernaculaire 

 

Alignements de platanes le long de l’Avenue de Montauban 

 

Alignements d’arbres marquants la présence de la crèche et l’école 
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Atouts Faiblesses 

De nombreux points de vue vers la vallée 

de la Garonne se dessinent sur 

l’ensemble du territoire.  

Deux sentiers de découverte sont 

présents à l’échelle de la commune. 

Le patrimoine local est mis en valeur par 

un parcours de panneaux pédagogiques. 

Un manque de valorisation des vues vers 

le grand paysage. 

Le végétal est principalement présent au 

niveau des élément marqueurs du 

territoire mais il reste peu présent à 

l’échelle du bourg. 

Opportunités Menaces 

Un itinéraire mettant plus en valeur la 

découverte de points de vue vers la 

plaine alluviale de la Garonne et les 

microreliefs pourrait être créé.  

 

Certains points de vue vers la Garonne 

des terrasses pourront disparaitre en 

lien avec la poursuite de l’extension 

urbaine. 

 

 

 

A retenir … 

La paysage et le patrimoine sont caractéristiques du territoire :  

> Deux unités paysagères marquent le territoire communal : les terrasses 

du Frontonnais et la Garonne des Terrasses. Elles sont en lien direct avec 

les caractéristiques physiques de la commune. 

> Le paysage agricole est assez présent à l’échelle de la commune. Au sud 

ce sont de grands espaces cultivés qui se dessinent alors qu’au nord, ces 

parcelles de grandes cultures alternent avec quelques espaces viticoles.  

> Le centre-bourg de Castelnau est localisé le long des pentes et au pied 

du coteau. Quelques zones bâties se sont développées au nord et 

l’Eurocentre a créé une grande extension urbaine au sud de la commune. 

> Les grandes entités boisées sont plutôt présentes au niveau des 

microreliefs et de la terrasse supérieure du Frontonnais. Au sud, le 

paysage est plus ouvert et seuls quelques alignements d’arbres et 

l’espace naturel de la Gravette marquent cet espace.  

> Le relief permet de nombreux points de vue depuis les terrasses du 

Frontonnais vers la Garonne des Terrasses. Quelques panoramas 

intéressants sont également présents en haut des microreliefs 

permettant d’appréhender ces nombreuses ondulations topographiques.  

> Les trois éléments de patrimoine protégé, l’église, le château et le 

calvaire se trouvent rue de l’Eglise en haut du côteau. 

> Un parcours du patrimoine permet de découvrir les éléments 

remarquables locaux localisés rue de l’église, grande rue et rue de 

Montauban. Aux abords de ce parcours, des maisons traditionnelles, 

dîtes carrées ou maraîchères sont également présentes. 

> La végétation présente dans le bourg permet de jouer le rôle d’élément 

marqueur avec les deux alignements de platanes qui soulignent le 

passage des avenues de Montauban et de Toulouse ainsi que la 

végétation présente aux abords des éléments de petit patrimoine (le 

lavoir, la fontaine et la cheminée de l’ancienne briqueterie). 
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6. MILIEU NATUREL 

A. RAPPEL DU CONTEXTE 

Le Code de l’Urbanisme (article L121-1 et L 110) et les Lois Grenelle I et II soulignent 

l’importance de la prise en compte des milieux naturels dans les documents 

d’urbanisme mais également l’enjeu de la préservation de la biodiversité et des 

continuités écologiques. La réglementation n’impose pas les thèmes à traiter dans 

l’état initial, cependant il doit permettre de dresser un diagnostic complet du territoire 

permettant d’élaborer un projet d’urbanisme cohérent et prenant en compte les 

différents enjeux environnementaux. 

L’équipe a choisi de tracer un portrait global des enjeux naturels à l’échelle du 

territoire communal de Castelnau-d’Estrétefonds par la mise en œuvre d’inventaires 

sur site et par la compilation de données contemporaines d’observations naturalistes 

(SINP). 

La commune de Castelnau-d’Estrétefonds, d’une superficie d’environ 2 850 ha, est 

incluse dans le département de la Haute-Garonne, au niveau de la plaine inter-fluviale 

entre Tarn et Garonne située en aval de Toulouse. D’un point de vue biogéographique, 

le territoire s’inscrit au sein de la région eurosibérienne (ou circumboréale), en son 

domaine atlantique, à l’étage planitiaire. L’altitude demeure peu élevée – 110 à 230 m 

environ – au sein du territoire communal et le relief est seulement accusé sur le revers 

sud de la côte molassique occupant le centre du territoire communal et s’étendant du 

sud-est au nord-ouest. Cette côte, d’environ 100 m de dénivelé se remarque bien 

notamment quand on emprunte l’Autoroute A 62 car elle fait partie des plus accusées 

alentour. 

La commune se situe à cheval entre trois grandes unités paysagères (voir carte ci-

contre) dont le déterminisme initial est essentiellement géologique : 

> Au sud-ouest de la ligne verte, nous retrouvons la plaine de la Garonne 

constituée d’alluvions récentes de la basse terrasse donnant des sols peu 

évolués et fertiles appelés fluviosols. Il s’agit des terres les plus basses de la 

commune ; l’altitude moyenne est de 110 m. Ces terres sont drainées par l’Hers 

mort dont la confluence avec la Garonne demeure proche des limites 

communales. L’occupation des sols se répartit entre urbanisation, cultures en 

grandes parcelles et gravières. 

 

> Entre les deux lignes, nous retrouvons les coteaux autrefois modelés par la 

Garonne au sein de la Molasse de l’Agenais. Cette serre ou côte, d’orientation 

sud-est/nord-ouest, constitue le relief le plus élevé de la commune avec un 

point haut à 230 m d’alt. au lieu-dit En Barrau. Les sols se rangent ici au sein 

des sols argilo-calcaires (Calcosols à calcisols) qui présentent également un 

bon potentiel agronomique lorsqu’ils sont assez profonds (Terreforts). Ce 

secteur, à relief accusé, est occupé par le tissu urbain, des grandes cultures 

ainsi que par des secteurs agricoles en déshérence au sein des secteurs les plus 

abrupts difficiles à valoriser. Ces secteurs s’embroussaillent rapidement en 

l’absence de gestion.  
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Division schématique du territoire communal en unités paysagères (ou terroirs) 

 

> Au nord de la ligne rouge, nous retrouvons un terroir bien spécifique et célèbre 

en raison de ses produits agricoles, la petite région naturelle du Frontonnais. Ce 

terroir, en grande partie voué à la viticulture, est constitué par les terrasses 

alluviales anciennes du Tarn sises au sein de l’interfluve de moins de 20 km qui 

sépare la rivière Tarn, au nord, du fleuve Garonne, au sud-ouest. La terrasse 

alluviale ancienne (code Fx en géologie) forme ainsi une plaine de faible altitude 

(150 à 200 m) très plane et perchée à une cinquantaine de mètres seulement 

au-dessus des plaines alluviales des deux cours d’eau. L’altitude de cette haute 

plaine diminue progressivement en direction du nord-est à partir d’une ligne de 

petites buttes (220 m d’alt.) constituées des alluvions les plus anciennes situées 

aux lieux-dits Peyrone et la Casse. Les sols sont classés au sein des luvisols ou 

rédoxisols et montrent des tendances marquées à l’hydromorphie, c’est-à-dire 

à l’engorgement temporaire en saison froide. 

 

L’essentiel de l’espace communal est voué à l’agriculture de longue date avec une part 

très importante vouée aux cultures. Seuls les coteaux les plus abrupts et quelques 

ruisseaux apparaissent boisés de longue date. De nos jours, cet espace agricole est de 

plus en plus urbanisé. 

Aujourd’hui, l’occupation des sols des trois unités paysagères est quelque peu 

différenciée entre : 

 

- L’ancienne terrasse qui est couverte d’un parcellaire assez fin occupé par des 

vignobles, des friches post-culturales (ou jachères valorisées en fourrage ou 

néo-pâturages). Les sols constitués d’alluvions limono-argileuses anciennes – 

localement appelés rougets – en grande partie décalcifiées portent une 

végétation plutôt acidiphile et oligotrophiles sans amendements. C’est au sein 

des parcelles qui sont régulièrement en jachère ou qui sont abandonnées depuis 

plus longtemps que se développent des landes et pelouses siliceuses de grand 

intérêt pour les faunes et flores patrimoniales locales. Une bonne partie de ces 

parcelles en jachère sont aujourd’hui boisées mais étaient vraisemblablement 

utilisées comme pacage autrefois. 

- Les coteaux molassiques et la plaine de transition avec les terrasses alluviales 

anciennes au nord, qui sont occupées essentiellement par des cultures 

annuelles intensives et des accrus forestiers, en dehors de la forte proportion 

de cet espace qui est déjà urbanisée. 
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- La basse terrasse qui porte essentiellement des cultures intensives sur de 

grandes parcelles, ainsi que des carrières alluvionnaires. 
 

La végétation potentielle du territoire, et malgré des différences géologiques notables, 

est structurée autour de la série commune de la chênaie subméditerranéenne 

caducifoliée à chênes blancs. Ainsi, en l’absence de perturbations anthropiques ou 

naturelles (feu, pastoralisme, cultures, méga-herbivores, etc.), une chênaie s’étendrait 

sur l’ensemble de la zone d’étude, hormis au niveau des faciès d’érosion ou des replats 

à inondation prolongée. A ce jour, cette végétation potentielle est matérialisée par les 

massifs boisés encore en place et dispersés au sein du paysage local. On peut distinguer 

la chênaie acidiphile plutôt représentée sur la moitié nord de la commune, de la chênaie 

neutro- à basiphile, sur la moitié sud. Des faciès plus mésophiles de frênaie ou chênaie 

pédonculée font partie de la végétation forestière potentielle en contexte alluviale. 
 

 

Vignes et jachère pâturées sur le territoire communal (22 février 2023) 

 

B. METHODES 

1. METHODES D’INVESTIGATION DE TERRAIN 

L’équipe a réalisé une visite du territoire communal lors d’une journée, le 22 février 

2023. Cette visite de terrain avait pour objectif de dresser un portrait écologique global 

de l’ensemble de la commune en se focalisant sur les réservoirs biologiques supposés. 

Le naturaliste s’est attaché, d’une part, à caractériser les habitats naturels et leur 

qualité, c’est à dire leur probabilité d’occupation par les diverses espèces patrimoniales 

de la faune et de la flore régionale, et, d’autre part, à réaliser une expertise par 

l’observation directe des espèces végétales et animales détectables à cette période de 

la saison. 

La recherche de réservoirs biologiques au sein de la commune s’est traduite 

concrètement par : 

> Une phase de recherche bibliographique d’espèces indicatrices (les données 

floristiques sont très utiles dans ce cas) ; 

> Une analyse, préalable à la visite de terrain, par photo-interprétation en 

examinant les photographies aériennes récentes de la commune ; 

> Une visite de terrain permettant un ajustement et une vérification des données 

photo-interprétées. 

> Les visites de terrain ont permis incidemment d’inventorier quelques espèces 

de la faune patrimoniale de la commune mais l’essentiel des données provient 

de recherches bibliographiques. 

 

L’analyse des résultats a permis de dresser une cartographie des habitats naturels et 

continuités écologiques composant le territoire communal, une évaluation de leur état 

de conservation, et une évaluation des probabilités d’accueil d’espèces faunistiques et 

floristiques présentant un enjeu notable. 
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Les résultats intègrent également une recherche de données d’observations existantes 

au sein du territoire communal : 

Les bases de données naturalistes du Système d'Information sur la Nature et les 

Paysages régional (SINP) ont été consultées via notamment le portail de l’atlas du SINP 

de l’Occitanie (http://188.130.27.41/atlas/). Une demande d’extraction des données 

d’observations naturalistes a également été effectuée auprès des administrateurs du 

SINP Occitanie. Ces bases rassemblent les données d’observations naturalistes 

pertinentes de nombreux porteurs reconnus au titre du SINP : bureaux d’études, 

conservatoires botaniques nationaux, instituts de recherche publics, ONF, CEN, OFB, 

associations naturalistes diverses, etc. En complément, les bases de données régionales 

de l'union des associations naturalistes d’Occitanie OC’nat (https://biodiv-occitanie.fr/) 

ont été consultés via l’interface de recherche par commune. 

 

2. METHODES D’ANALYSE DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

L’équipe a développé une méthode de bioévaluation du niveau d’enjeu se basant sur de 

nombreuses références documentaires. Le niveau d’enjeu a donc été défini selon deux 

échelles spatiales : 

 

> Le niveau d’enjeu global, à une échelle nationale, régionale ou au sein d’une 

unité biogéographique (exemple : plaine toulousaine) ; 

> Le niveau d’enjeu local, à l’échelle du territoire communal. 

 

Pour l’attribution du niveau d’enjeu local, l’équipe utilise des facteurs de responsabilité, 

de dynamique de population et de sensibilité/vulnérabilité (enjeu global) qui sont 

pondérés par le statut biologique de l’espèce et l’état de conservation de ses habitats à 

l’échelle de la zone d’étude. 

 

 

Cet enjeu est évalué pour chaque habitat et chaque espèce selon la grille qualitative 

suivante, couramment utilisée notamment dans le cadre d’études réglementaires : 

 

Pas d’enjeu (ou négligeable) 

Niveau d’enjeu local faible 

Niveau d’enjeu local modéré 

Niveau d’enjeu local fort 

Niveau d’enjeu local majeur (ou très fort) 

 

La démarche proposée par l’équipe est schématisée ci-après : 

 

 

 

 

http://188.130.27.41/atlas/
https://biodiv-occitanie.fr/
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Afin de pouvoir mener à bien cette analyse, l’état de conservation des habitats naturels 

et des habitats d’espèces a été évalué. Il se base sur des indicateurs physiques et 

environnementaux pertinents en fonction du type d’habitat considéré 

(présence/absence d’espèces rudérales, présence/absence d’espèces nitrophiles, 

fermeture des habitats, …). 

Cet état de conservation est ensuite rapporté sur une échelle de gradation suivante : 

 

Défavorable dégradé ou mauvais 

Défavorable altéré ou inadéquat 

Favorable : bon à optimal 

 

C. LE PATRIMOINE NATUREL ET LES CONTINUITES 

ECOLOGIQUES DE CASTELNAU 

D’ESTRETEFONDS 

1. LES GRANDES ENTITES ECOLOGIQUES 

Ecologie de la commune 

Notre expertise du site met en évidence la présence de 6 grands types physionomiques 

d’habitats :  

> Les boisements, 

> Les habitats semi-ouverts (fourrés, accrus forestiers), 

> Les habitats ouverts herbacés (prairies, friches et pâtures), 

> Les cultures (annuelles, prairies temporaires ou fourragères, jachères), 

> Les zones artificialisées (secteur urbanisé, bâti, jardins domestiques, 

infrastructures sportives, etc.), 

> Les milieux aquatiques et zones humides (cours d’eau, mares, étangs, 

ripisylve). 

Pratiquement tous sont issus de perturbations anthropiques plus ou moins récentes, 

même les boisements qui semblent totalement naturels et spontanés mais qui ne sont 

pas des forêts très anciennes, et donc largement exploitées par le passé, notamment 

sous la forme d’une mise en valeur le plus souvent sylvopastoral. Ce passé est 

notamment révélé au niveau de l’infrastructure cadastrale fine (partage des 

communaux) au lieu-dit Crabot, en semble qui apparaît aujourd’hui comme la plus vaste 

forêt du territoire mais qui était, il n’y a pas si longtemps (plusieurs décennies tout de 

même), un espace plus ouvert utilisé par les villageois pour l’affouage ou la mise au 

pacage de leurs animaux.  
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Ainsi, nous avons pu distinguer près d’une vingtaine d’habitats élémentaires 

appartenant à l’une des six catégories précitées, balayant une gamme allant du terrain 

de sport, habitat artificialisé à naturalité nulle, à la chênaie, aux landes et aux prairies à 

continuité herbagère plus ancienne, habitats locaux de plus haut potentiel d’accueil pour 

des espèces plus exigeantes des faunes et flores locales. 

Parmi ceux-ci, les habitats de loin les plus étendus et qui marquent le paysage local 

sont : 

- Les cultures avec un taux d’occupation de plus de 35 % de la superficie du 

territoire ; 

- Les habitats profondément artificialisés (tissu urbain, carrières, plantations, 

etc.) avec près de 28 % de la commune ;  

- Les boisements avec un peu plus de 17 % du territoire. Si l’on inclut les espaces 

en mutation vers les boisements (accrus forestiers), ce chiffre monte à 25 % ; 

- Les prairies permanentes qui occupent la quatrième place avec environ 7 % du 

territoire. 

 

  

Deux habitats aux extrémités de l’échelle du niveau d’enjeu local : une zone urbaine 

(pas d’enjeu) et les habitats de landes sèches (enjeu modéré) 

 

 

 

Les habitats anthropiques profondément et durablement artificialisés occupent donc 

près des deux tiers (63 %) du territoire communal. Cette catégorie regroupe les gravières 

en activité, zones urbaines, les zones d’habitats humains isolés, les cultures intensives, 

les prairies artificielles, les plantations, etc. Ainsi, 63 % du territoire communal constitue 

une matrice paysagère impropre à l’épanouissement de la majorité des espèces 

sauvages exigeantes de la faune et de la flore locales ; portions du territoire qui, en 

conséquence, ne peuvent être considérées comme un corridor ou un réservoir pour la 

biodiversité. La matrice de cultures intensive est plus prégnante sur la partie sud de la 

commune au niveau de la plaine alluviale garonnaise et de la bande plane transitoire 

entre la partie molassique lauragaise et la partie alluviale frontonnaise. Une emprise 

forte de l’urbanisation vient se cumuler au sein de ce même secteur pour diminuer le 

potentiel d’accueil pour la biodiversité en général. 
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En dehors de cette matrice générale peu accueillante pour la biodiversité (63 % de 

l’espace), nous pouvons distinguer deux catégories d’habitats qui vont en fait accueillir 

l’essentiel des espèces potentielles un peu plus exigeantes : 

 

> Des habitats accueillants par eux-mêmes, souvent relictuels et limités dans 

l’espace : c’est le cas des landes et tonsures siliceuses, des prairies anciennes, 

des gravières à l’abandon, des boisements, des ruisseaux. Certaines espèces 

peuvent y présenter des populations viables sans pour autant qu’ils existent 

une mosaïque d’habitats (flore, invertébrés, certains reptiles) ; 

> Des habitats accueillants, seulement lorsqu’ils sont en conjonction et 

juxtaposés avec d’autres. C’est le cas par exemple pour les habitas marginaux 

des parcelles cultivées comme les lignes de fourrés, d’arbustes (haies) ou les 

friches post-culturales et jachères. Les espèces concernées ici par le maintien 

de ces habitats en mosaïques sont typiquement les catégories les plus mobiles 

comme les oiseaux. Ainsi, conserver une jachère au milieu de champs cultivés 

intensifs n’a pas grand sens dans l’objectif de conserver certaines espèces de 

vertébrés si des fourrés ou des arbres isolés, permettant l’accomplissement 

d’une phase de leur cycle de développement, sont effectivement absents, et ce, 

à moyen terme. 

 

L’unité « frontonnaise » au nord apparaît, de ce point de vue, plus accueillante car les 

différentes composantes d’un paysage agrosylvopastoral – boisement, culture pérenne 

(vigne) et pâture – y sont représentées en des proportions plus équilibrées et sont 

organisées en mosaïque parfois encore à grain fin. Ce triptyque 

culture/prairie/boisement est l’organisation du paysage ancestral en Europe 

occidentale connue sous le nom d’équilibre agrosylvopastoral. Cependant, les 

proportions actuelles des différentes catégories ainsi que leur qualité pour l’accueil de 

la biodiversité, n’ont plus grand-chose de comparable avec ce qu’ils étaient jadis. Les 

principaux changements intervenus dans l’équilibre sont l’abandon ou la conversion de 

prairies semi-naturelles anciennes au profit de cultures fourragères, de pâtures à 

chevaux et de boisements jeunes. 

 

Comparaison du secteur nord entre les années 1950 à gauche et de nos jours à droite 

 

Ce secteur constitue en fait, et sauf exception (ancienne gravière et oiseaux d’eau) le 

principal réservoir potentiel pour des espèces exigeantes au sein du territoire communal. 

Parmi les espèces dont la conservation peut être estimée comme importante à l’échelle 

locale, citons par exemple, le Busard cendré, la Pie-grièche écorcheur, l’orchidée 

Sérapias en cœur ou encore le Rosier de France. 
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Les capacités d’accueil des prairies et des cultures telles qu’elles sont gérées 

actuellement sont cependant largement inférieures à celles qui préexistaient avant que 

les révolutions fourragères ou le modèle d’exploitation pastorale équin intensif ne 

s’intensifient durant les dernières décennies. 

 

En effet, dans le détail, la composante pastorale de ce secteur a subi les affres de la 

révolution fourragère des années 60-70 avec l’artificialisation des prairies naturelles 

permanentes (révolution « blonde »). Or, la différence, subtile en terme paysager, entre 

des prairies permanentes récentes (ayant subi des cycles culturaux ou simplement 

améliorées) et des prairies anciennes (que l’on pourrait qualifier de naturelles) est 

majeure en termes écologiques : les potentialités d’accueil, notamment pour la 

biodiversité patrimoniale, d’une prairie naturelle et d’une prairie artificielle sont sans 

commune mesure… Donc une grande partie des 7 % représentés par les prairies au sein 

du territoire communal pourrait, en fait, également être incrémentée plus 

judicieusement au niveau de la catégorie « habitats profondément et durablement 

artificialisés ». 

 

Ainsi la très grande majorité des cultures et des prairies, telles qu’elles sont 

actuellement exploitées, ne représentent pratiquement aucun enjeu local de 

préservation vis-à-vis de la majeure partie du contingent d’espèces sauvages 

patrimoniales connues localement. Il existe en fait seulement des exceptions (parfois 

mises en avant de manière exagérée) concernant l’intérêt de ce type d’habitat très 

perturbés par l’action humaine ; ce sont donc des cas particuliers, souvent 

anecdotiques, : gîte de reproduction de chauves-souris (combles ou caves ouvertes) ou 

de nidification d’oiseaux (Elanion, busards dans les champs de céréales) pour ne citer 

que deux exemples. 

 

Par ailleurs, des effets indirects, liés à l’omniprésence locale d’une agriculture chimique 

moderne, se font également sentir et viennent grever un peu plus les capacités d’accueil 

des milieux semi-naturels encore présents. Citons, à l’instar de ce qui se passe depuis 

maintenant des décennies au sein des bassins de grandes cultures, l’eutrophisation 

généralisée des eaux mais également, de manière plus insidieuse, de biotopes 

juxtaposés à ces cultures. 

 

Durant notre visite, nous avons ainsi distingué les habitats herbacés qui nous 

apparaissaient les plus favorables à l’accueil notamment d’espèces végétales 

oligotrophiles, sous la bannière « Friches post-viticoles acidiphiles oligotrophiles à 

mésotrophiles ». Cet habitat représente environ 8 ha au sein du territoire communal. La 

singularité locale de ces prairies est qu’elles hébergent un contingent important 

d’orchidées dont, notamment, l’espèce protégée Sérapias en cœur Serapias cordigera. 

La majorité de ces plantes, parfois communes dans des secteurs dépourvus d’une 

matrice agricole de cultures chimiques modernes (maquis), disparaît lors de 

l’intensification des pratiques de gestion des prairies dites « permanentes ». Les 

parcelles hébergeant ces espèces sont souvent des jachères anciennes post-viticoles à 

sols durablement maigres pour des raisons potentiellement diverses et propre à 

l’historique d’exploitation mais qui ne devaient pas être exploitées avec beaucoup 

d’intrants chimiques ou organiques. 



RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE CASTELNAU-D’ESTRÉTEFONDS 

 

Pièce : Diagnostic  

Maître d’Ouvrage : Castelnau-d’Estrétefonds  Page 68 sur 224 

 

 

Exemple de prairie semi-naturelle relictuelle riche en espèces oligotrophiles qui 

signe une intensification nulle à faible des pratiques de gestion des prairies 

permanentes 

Analyse diachronique  

Le secteur situé au nord de la commune a été choisi comme secteur représentatif de 

l’évolution de l’occupation des sols (ou de l’usage des sols) au sein du territoire 

communal sur près de 70 ans. 

 

La comparaison de l’occupation des sols entre les années 50 et aujourd’hui apporte 

plusieurs informations qui permettent de relativiser la richesse biologique du territoire 

étudié. Une observation rapide permet de mettre en évidence les principaux 

changements dans l’organisation du paysage local. Ces changements s’orientent, à 

l’instar de ce que l’on observe dans tous les paysages agricoles français de plaine depuis 

le milieu du XXème siècle, vers une simplification et une homogénéisation du paysage. 

Les principales évolutions détectables sur les photographies aériennes choisies sont les 

suivantes : 

- L’accroissement de la superficie moyenne des parcelles des cultures annuelles. 

Diminution du nombre de parcelles par unité de surface d’un facteur 5 à 10, 

réduisant d’autant l’emprise des annexes naturelles au sein du paysage 

agricole (destruction de haies, de fourrières, de bandes enherbées spontanées) 

supports de la flore et de la faune ordinaire locale ;  

- Homogénéisation inter-parcellaire (diminution de la diversité des cultures ou 

disparition des pratiques d’assolement) et intra-parcellaire (labours profonds, 

amendements, usages de pesticides) ; 

- Abandon d’anciens espaces pastoraux (pelouses siliceuses, landes et prairies 

anciennes) entraînant l’accroissement et l’épaississement des boisements. 

 

A l’échelle du site, entre les années 50 et aujourd’hui, le nombre de parcelles agricoles 

(ou plutôt d’unités de gestion agricoles) a diminué d’un facteur 10. L’homogénéisation 

paysagère est drastique et le naturaliste peut en déduire avec une vraisemblance 

certaine que cette homogénéisation paysagère aura entraîné une homogénéisation des 

faunes et flores utilisant cet espace et, par conséquent, une diminution inévitable de la 

biodiversité locale. 

 

Au vu du passé agricole intensif persistant et des perturbations régulières ayant cours 

au sein de ce périmètre, les potentialités de présence de populations d’espèces 

sensibles demeurent faibles. Ceci est à peu près conforme à ce que nous avons observé 

même si de rares populations relictuelles d’espèces végétales existent encore de façon 

marginale et peut-être transitoire en l’absence de gestion adéquat (cas du Sérapias en 

cœur). 

 

La zone d’étude est une très ancienne zone agricole dont les parcelles semblent avoir 

été régulièrement cultivées aussi loin que nous puissions remonter dans les archives – 

photographies aériennes – de l’occupation des sols. Cependant, jadis, cette mosaïque 

incluait également des secteurs visiblement couverts par des prairies semi-naturelles 
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parsemées d’arbres, secteurs incultes qui constituent aujourd’hui les boisements au 

sein du paysage local. L’espace était donc partagé, au sein d’une mosaïque à grain fin, 

entre vignobles, prairies à fourrage, cultures de céréales, jachères, et prairies semi-

naturelles anciennes.  

 

A l’instar de ce qui peut être observé au sein d’autres terroirs agricoles, le secteur 

n’héberge plus que des avatars patrimoniaux relictuels issus de ce passé 

vraisemblablement plus attractif pour la biodiversité, en général. Il est notable de 

rencontrer notamment, au sein du terroir frontonnais, des espèces végétales qui 

témoignent de la persistance passée de prairies acidiphiles oligotrophiles ou de cultures 

extensives à jachère de longue durée probablement sur des surfaces plus importantes 

qu’actuellement. Ces prairies sont aujourd’hui devenues rares car remplacées par des 

prairies artificielles ou des jachères à très courte révolution. De plus, certaines parcelles 

ont été converties en pâtures permanentes pour les chevaux, avec une pression 

pastorale inadaptée dans la majorité des cas. Pour les chevaux, une complémentation 

importante pallie aux problèmes nutritifs ; en revanche, pour la strate herbacée et ses 

habitats sauvages, des répercussions parfois peu réversibles dans un pas de temps 

raisonnable sont attendues.  

 

Cependant, des espèces prairiales patrimoniales persistent donc pour les plus 

adaptables, au sein de certaines jachères ou prairies artificielles (cas de la Bartsie 

visqueuse), ou au niveau de parcelles post-viticoles qui s’embroussaillent plus 

lentement (cas du Sérapias en cœur). Cependant, en l’absence d’un retour à des 

pratiques plus vertueuses d’un point de vue de la trophie des sols et de la gestion des 

cultures, la viabilité de leurs populations ne peut être que transitoire. 

 

Le secteur du frontonnais, de par son caractère inculte (dans les deux acceptions de ce 

terme : réellement non cultivé ou difficile à cultiver), a été valorisé par une agriculture 

potentiellement plus extensive, diversifiée (on essaie plus de cultures différentes sur 

des parcelles difficiles…) et en petit parcellaire, avec des mises en jachère plus 

importantes. Ceci concourt également à renforcer les capacité d’accueil locales de cette 

unité du territoire estrétefontain pour les espèces mobiles de vertébrés dont le cycle de 

développement nécessite la juxtaposition de plusieurs habitats élémentaires tels que le 

Busard cendré ou encore la Pie-grièche écorcheur. 

 

En conclusion, ces diverses évolutions des biotopes ont des conséquences différentes 

selon les populations locales d’espèces considérées. Mais de manière globale, la 

diversité biologique de la commune aura dû se réduire depuis le milieu du XXème siècle. 

Les observations actuelles tendent à valider cette hypothèse dans toutes les régions où 

ont cours des pratiques agricoles intensives avec une difficulté très importante à 

observer des espèces autrefois banales. 

 

Il est, en effet, très délicat, sauf exceptions (oiseaux d’eau avec les gravières, espèces 

synanthropes des jardins, ou d’autres cas particuliers), d’envisager des impacts positifs, 

sur la biodiversité patrimoniale, émanant de l’évolution de l’exploitation des paysages 

par l’Homme telle qu’elle s’est déroulée depuis la révolution de l’agriculture chimique et 

industrielle. 
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Description synthétique des principaux habitats naturels et semi-naturels 

rencontrés sur le territoire : 

✓ Les habitats artificiels 

Nous regroupons sous ces termes, les secteurs très perturbés par les activités 

humaines. Au sein de la zone, ils sont représentés par tous les aménagements humains 

(bâti, piste, route, canal, potagers, etc.), ainsi que leurs abords portant des végétations 

spontanées rudérales et eutrophiles. Le liste des habitats élémentaires concernés est 

portée au sein du tableau suivant : 

 

Typologie EUNIS 2013 

Autoroute et végétation rudérale de bord de route J4.2 

Carrière en exploitation J3.2 

Plantations d'essences exotiques feuillues ou résineuses G1.C&G3.F 

Tissu urbain dense J1 

Tissu urbain lâche J2 

Voie ferrée et ses abords J4.3 

Zones artificialisées (bâti, jardins domestiques, infrastructures 

sportives, etc.) 

J2 

 

Ces habitats sont caractérisés par la présence d’espèces pionnières des friches post-

culturales ainsi que par des espèces ubiquistes coloniales et envahissantes nitrophiles 

(chénopodes, mauves, molènes, etc.), incluant souvent un contingent important 

d’espèces exotiques naturalisées. 

 

L’intérêt écologique de ces habitats profondément artificialisés dépend du contexte 

local mais est généralement considéré comme faible à nul, à l’instar de ceux présents 

au sein de notre zone d’étude. En contexte urbain, des secteurs rudéraux pourraient, en 

effet, être le refuge ou le point de dispersion de plusieurs espèces, rehaussant leur 

valeur écologique locale. Également, le bâti ancien peut, dans certaines conditions, 

notamment dans des secteurs tranquilles, être un substitut à des habitats naturels 

rupestres. Cependant, ce type d’habitat de substitution (habitat secondaire) n’accueille 

qu’exceptionnellement des espèces considérées comme patrimoniales en raison de la 

régression ou absence d’habitats primaires au sein du paysage local. C’est le cas, par 

exemple de nombre d’oiseaux originellement rupestres ou cavernicoles qui se sont 

adaptés aux constructions humaines, mimant en quelques sortes des falaises naturelles, 

surtout lorsque les constructions sont en pierre et anciennes : martinets, hirondelles, 

moineaux, faucon pèlerin, etc. 

La partie encore commune de ce contingent d’espèces est bien représentée au sein des 

villages locaux : martinets, moineaux et hirondelles rustiques. 

 

✓ Les cultures 

Il s’agit d’habitats habituellement cultivés sous forme de parcelles géométriques. Au 

sein de notre cartographie, elles comprennent : les cultures annuelles, jachères, prairies 

temporaires, cultures fourragères, certaines prairies considérées comme permanentes 

mais dont il apparaît patent qu’elles sont gérées de manière intensive (ensemencement, 

griffage, labour, etc.) comme s’il s’agissait d’une culture de « prairie ». Nous y retrouvons 

également le vignoble frontonnais qui occupe une place non négligeable au sein des 

cultures communales, mais reste largement minoritaire avec 10 fois moins de superficie 

occupée que les cultures annuelles. 

 

 

Typologie EUNIS 2013 

Cultures, jachères ou prairies temporaires I1.1&E2.6 

Vignobles FB.4 
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Ces habitats, souvent très remaniés et très entretenus par l'homme, n'abritent, en 

général, que peu d'espèces. Il s'agit le plus souvent d'espèces très communes capables 

de résister aux nombreux traitements chimiques comme mécaniques infligés à ces 

zones au cours du cycle cultural. Au sein du site, vraisemblablement peu de parcelles 

en culture extensive semble persister de nos jours. Pourtant, seul ce dernier type de 

culture présente un intérêt pour la biodiversité patrimoniale. 

 

Le vignoble se distingue malgré tout ici par son intérêt rehaussé par rapport aux grandes 

cultures de la plaine alluviale. Les parcelles en lanière étroite de ce vignoble composent 

un agroécosystème d’intérêt notamment pour l’avifaune lorsque la gamme d’occupation 

des sols y est assez diversifiée au sein d’un espace restreint, juxtaposant des vignes et 

des friches post-culturales à divers stades d’évolution (friches herbacées à friches 

arbustives). En effet, de nombreuses espèces (passereaux, plantes) notamment 

d’origine méditerranéenne, sont particulièrement liées à la mosaïque agricole des 

vignobles surtout quand les espaces de friches ou de jachères y sont bien représentés. 

 

De plus, certaines parcelles de vignes accueillent le développement d’une minuscule 

plante rarissime en France continentale, la Canche naine Molineriella minuta, protégée 

à l’échelle nationale. Il s’agit d’une minuscule graminée à développement et floraison 

précoce (mars). 

 

Inflorescence de Canche naine au sein de l’inter-rang d’une vigne (début avril) 

 

Notez ici que les friches incluses au sein de la catégorie « habitat herbacés ouverts » 

peuvent également être considérées comme des cultures car il s‘agit souvent de 

parcelles agricoles en ja chère depuis plus ou moins longtemps. 

 

✓ Les habitats ouverts herbacés 

Ils comprennent les prairies et friches herbacées (au sens de jachère de longue durée) 

qu’elles soient fauchées, pâturées ou à régime mixte. Les prairies semi-naturelles 

anciennes riches en espèces végétales sont en très nette régression et il conviendrait 

notamment d’en réaliser un inventaire afin de préserver des noyaux viables de 

populations d’espèces patrimoniales qui leur sont inféodées. 
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Typologie EUNIS 2013 

Friche herbacée entretenue E2.6 

Friches post-viticoles acidiphiles oligotrophiles à mésotrophiles I1.1&E1.9 

Prairies eutrophiles surpiétinées (prés à chevaux) E2.8 

Prairies permanentes mésophiles à mésoxérophiles 

mésoeutrophiles à eutrophiles (fauchées ou pâturées) 

E2.1 

 

Les prairies semi-naturelles du site les mieux conservées englobent un contingent en 

nette régression d’espèces acidiphiles et oligotrophiles avec plusieurs espèces 

singulières, propres au secteur comme la Serapias en cœur Serapias cordigera, plante 

protégée à l’échelon régional. Cette espèce se maintient au sein des jachères fauchées 

plus ou moins anciennes et à sol maigre. 

 

Prairie/friche méso-oligotrophile riche en orchidées 

 

Au sein de cette catégorie (notamment sur l’unité paysagère du Frontonnais), nous 

avons distingué des parcelles en friche (post-viticole) qui sont particulièrement riches 

en espèces annuelles acidophiles rares dans le contexte de la plaine garonnaise : 

tonsures acidophiles à hélianthème à goutte et pelouses pionnières à Sérapias. 

 

 

Hélianthème à gouttes, espèce annuelle acidophile méditerranéo-atlantique 

 

✓ Les habitats semi-ouverts  

Ils comprennent les habitats en cours de mutation vers la forêt à partir des anciennes 

parcelles cultivées abandonnées ou des anciens parcours sylvopastoraux. 

 

Schématiquement, ils regroupent donc les habitats en cours de mutation vers la forêt à 

partir de fourrés subméditerranéens sur substrats basiques (côteau, plaine alluviale) et 

des landes à éricacées, cistacées et légumineuses génistées sur substrats acides 

(Frontonnais). Les accrus et fourrés sont en progression notamment au niveau des 

coteaux qu’ils colonisent rapidement grâce à leur stratégie de dispersion ornithochore 

très efficace. Les secondes sont en nette régression et gagnées par la forêt ou par des 

plantations (pins). Les landes les plus oligotrophiles, et donc intéressantes du point de 

vue de la biodiversité potentielle qu’elles hébergent, sont localisées à quelques parcelles 
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sur la commune. Il s’agit d’un des habitats représentant le plus fort enjeu de 

conservation à l’échelle communale. La Sérapias en cœur peut également y être 

rencontrée lorsque ces landes sont très ouvertes au niveau des strates buissonnantes 

et herbacées. 

 

Lande sèche (lieu-dit Fond de Crabo) 

 

Les landes, au sens large, sont des formations dominées par des buissons éricoïdes, 

spinescents subaphylles ou sclérophylles, bas ou élevés, appartenant à 3 principales 

familles : les éricacées (bruyères, arbousiers), les légumineuses (genêts, ajoncs) et les 

cistacées (cistes, hélianthèmes). Les landes se développent grâce à la faible 

compétition s’exerçant au niveau de biotopes fortement contraignants : sols acides 

oligotrophiles et pauvres en éléments nutritifs (surtout en phosphore directement 

assimilable) et variations importantes de l’humidité annuelle avec des périodes de 

sécheresse édaphique contraignantes en été pour les zones à topographie les plus 

convexes et sur lesquelles on retrouve par exemple des espèces subméditerranéennes 

parfaitement adaptées (Bruyère à balais, Ciste à feuilles de sauge). 

En l’absence de gestion, ou d’évènement catastrophique naturel (tempête, feu, 

maladies), les landes évoluent lentement vers des boisements de chênes dans le 

contexte local, après un éventuel passage par un stade préforestier à pins maritimes. 

 

✓ Les boisements 

Ils excluent notoirement les plantations. Deux grands ensembles sont distingués, les 

boisements xérophiles à mésophiles et les boisements humides. Ces derniers sont en 

position riveraine le plus souvent (ripisylves) et sont rangés dans la catégorie « milieux 

aquatiques et zones humides ». Les boisements sont pour la majorité d’entre eux assez 

jeunes et leur composition (espèce dominante) varie peu sur le territoire concerné et ce, 

malgré une nette dichotomie pédologique entre les moitiés nord et sud. Ils sont, en effet 

dominés par le Chêne blanc ou Chêne pubescent Quercus pubescens. 

 

Cet habitat constitue la strate boisée naturelle sur substrat sec à semi-sec de l’étage 

supra-méditerranéen et de l’étage collinéen thermophile (subméditerranéen). Il 

constitue la seule formation végétale indigène véritablement arborée du territoire à 

l’étude. Le Chêne blanc Quercus pubescens y domine en abondance et en taille. La 

majorité des chênaies de la zone d’étude se présentent comme un assemblage de sujets 

assez jeunes et équiens à continuité temporelle forestière très récente. En effet, au 

sortir de la Deuxième Guerre Mondiale, les photographies aériennes montrent bien une 

absence quasiment totale de boisements étendus hormis au niveau des principaux 

talwegs à pentes accusées. La composition de la strate herbacée permet également de 

trancher sur l’origine et l’ancienneté des peuplements en place. En effet, les boisements 

plus jeunes hébergent un contingent d’espèces héliophiles, souvent conforme à ce que 

l’on observe dans les milieux herbacés alentours. 

Cet habitat est en progression sur le territoire national sous ce faciès de boisements 

jeunes hébergeant peu d’espèces spécialisées. La progression de la forêt est un 

phénomène général en France régulièrement présenté comme un évènement positif au 
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sein de notre environnement. Ainsi, 59 % des Français considèrent que la forêt française 

est un réservoir de biodiversité (Office français de la biodiversité, indicateurs de 2015). 

En fait, le phénomène actuel de boisement mérite d’être analysé à l’aune de son intérêt 

pour la biodiversité patrimoniale ; il peut alors prendre une tout autre valeur en fonction 

du type de forêt et de l’échelle de temps considérés. 

 

Ainsi, le paradoxe apparent qui consiste, pour les naturalistes, à accorder plus de valeur 

à un habitat semi-naturel, comme les pelouses pastorales ou les landes qu’à l’habitat 

totalement naturel et spontané que constitue la forêt (exploitée ou non), est difficile à 

appréhender. Plusieurs facteurs peuvent l’expliquer et le justifier : 

 

> Les reliquats de pelouses pastorales ou prairies anciennes constituent 

désormais les seuls habitats disponibles pour les espèces qui se développent 

naturellement au sein de ce type de milieux herbacés qui préexistaient d’une 

manière ou d’une autre sans l’intervention de l’Homme en Europe et dont le 

destin aurait été scellé avec la disparition des grands herbivores sauvages. 

Ainsi, l’avenir de ces espèces dépend maintenant de l’Homme dans de 

nombreuses régions ; 

> Les jeunes forêts sont pauvres en espèces singulières, au contraire des 

pelouses ou des vieilles (âge des arbres) ou anciennes (continuité dans le 

temps de l’état forestier) forêts, très rares par ailleurs ; 

> La biodiversité spécifique des vieilles forêts se retrouve extrêmement 

fragmentée après des millénaires d’exploitation par l’Homme. Elles ne 

subsistent pratiquement que sous forme relictuelle au sein des chaînes 

montagneuses. Aussi, la reconquête des jeunes forêts, qui progressent partout 

sur le territoire, par la plupart de ces espèces est impossible sur un pas de 

temps raisonnable ; 

> La méconnaissance par les écologues naturalistes des groupes d’espèces 

présentant des enjeux au sein des vieilles forêts (insectes, bryophytes, 

champignons, …) qui peut concourir à la négligence de certains petits massifs 

boisés isolés qui hébergent encore quelques espèces patrimoniales de grande 

valeur ; 

> Les jeunes forêts qui, de surcroît, sont exploitées par des moyens modernes, 

n’ont par contre à peu près aucune chance d’héberger des cortèges d’espèces 

intéressants et ce, même à long terme ; 

> La restauration de jeunes forêts à partir d’une parcelle agricole est plus facile 

que pour la pelouse. 

 

Aussi, bien que les jeunes forêts ne présentent aujourd’hui, après quelques dizaines 

d’années de libre évolution, aucun aspect particulier de patrimonialité vis-à-vis de 

l’accueil d’espèces rares ou menacées, un avenir plus accueillant est envisageable si on 

leur laisse la possibilité d’évoluer sans intervention humaine sur le long terme (échelle 

du siècle).  

 

Les deux éléments, milieux herbacés oligotrophiles et forêt, doivent donc être conservés 

à l’échelle du paysage local en priorisant peut être la conservation du premier sur le 

second au niveau des éléments des secteurs de landes ou tonsures siliceuses les mieux 

conservés. 

 

✓ Les milieux aquatiques et zones humides 

Ces habitats sont à inventorier plus précisément notamment en ce qui concerne le 

secteur de l’unité paysagère du Frontonnais, car un certain nombre de parcelles en 

jachère ou cultivées peuvent receler des sols hydromorphes à engorgement hivernal 

(type luvisol-rédoxisol), non forcément trahis par une végétation hygrophile dominante. 

Ces milieux peuvent être le siège notamment de l’apparition de mouillères, mares 

temporaires accueillantes pour les batraciens locaux pionniers comme le Crapaud 

calamite. 



RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE CASTELNAU-D’ESTRÉTEFONDS 

 

Pièce : Diagnostic  

Maître d’Ouvrage : Castelnau-d’Estrétefonds  Page 75 sur 224 

 

L’essentiel de ces milieux est sinon lié aux cours d’eau qui sillonnent le territoire 

communal, avec, en tête, l’Hers Mort ou le Girou au sud. La majorité des superficies 

occupées par ces milieux est d’origine anthropique, à l’image des retenues collinaires, 

du Canal latéral à la Garonne ou encore des anciennes gravières. 

 

Les anciennes gravières possèdent essentiellement un intérêt ornithologique reconnu 

par la circonscription de ZNIEFF. Ces biotopes pallient en quelque sorte l’artificialisation 

des lits mineurs et majeurs des cours d’eau proches (Garonne, Hers mort) en proposant 

des habitats proches d’habitats générés par les écocomplexes alluviaux primaires 

dynamiques : bras morts, ripisylve, roselière et grèves. 

 

Concernant L’Hers mort ou les ruisseaux principaux souvent temporaires, leur état de 

conservation est à l’image de la majorité des cours d’eau français, médiocre du fait d’un 

corsetage ancien et durable de leur cours qui empêche les divagations latérales 

bénéfiques au maintien d’un écocomplexe alluvial riche. Ces aspects visibles sont 

généralement « complétés » par une qualité d’eau médiocre (pollutions chimiques et 

organiques, température estivale). 
 

 

Hers Mort 

La carte ci-après fait état des zones humides recensées dans le cadre de l’inventaire 

des zones humides départementales auxquelles ont été ajoutées tous les habitats de 

zones humides ou milieux aquatiques recensés au cours de notre étude. 

 

 

 

Le tableau en page suivante propose une synthèse de ces habitats et de leurs 

caractéristiques principales à l’échelle de la commune. 
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Grands types d’habitats présents au sein de la commune  

 

 

Grands types 

d’habitats 

Surf [ha] 

Sous-type d’habitats 

(Code EUNIS, Code NATURA 2000) 

Espèces 

végétales 

indicatrices 

Espèces 

patrimoniales 

Rareté 

Surf [ha] 
Dynamique Facteurs d’évolution 

Etat de 

conservation 

Menaces 

potentielles 

Niveau 

d’enjeu 

local 

CULTURES 

(1007) 

Cultures, jachères ou prairies 

temporaires (I1.1&E2.6) 

Espèces 

cultivées 

(céréales, 

espèces 

fourragères) 

Potentielles : 

Espèces végétales 

messicoles 

Mais présence peu 

probable au vu du type 

de culture 

Très 

commun 

925 

- 
Abandon culture (vers 

fourrés eutrophes) 
DEGRADE - 

PAS 

D’ENJEU 

Vignobles (FB.4) 

Espèce 

cultivée(vigne) 

Potentielles : 

Crassule mousse, 

Canche naine 

82 - 

Abandon culture (vers 

fourrés eutrophes) 

Ou friches herbacées 

méso-oligotrohiles 

transitoires 

 

DEGRADE - 
PAS 

D’ENJEU 

ARTIFICIALISE

S 

(808) 

Tissu 

urbain, Zones artificialisées (bâti, 

jardins domestiques, infrastructures 

sportives, etc.), Carrière en 

exploitation, Autoroute et végétation 

rudérale de bord de route (J) 

Espèces 

rudérales, 

nitrophiles 

Potentielles : 

Chauves-souris 

(gîtes à rechercher au 

sein de combles ou 

caves de vieilles 

bâtisses) 

Chouette chevêche, 

Hirondelle rustique 

Très 

commun 

797 

- - DEGRADE - 
PAS 

D’ENJEU 
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Grands 

types 

d’habitats 

Surf [ha] 

Sous-type d’habitats 

(Code EUNIS, Code 

NATURA 2000) 

Espèces végétales 

indicatrices 

Espèces 

patrimoniales 

Rareté 

Surf [ha] 
Dynamique 

Facteurs 

d’évolution 

Etat de 

conservation 

Menaces 

potentielles 

Niveau 

d’enjeu 

local 

 

Plantations d'essences 

exotiques feuillues ou 

résineuses (G1.C&G3.F) 

Essences plantées : peupliers, 

pins, etc. 
- 

Assez rare   

(11) 

Vers la 

chênaie 

pédonculée 

ou 

pubescente 

en l’absence 

de gestion et 

suivant les 

secteurs 

Naturels 

(senescence, 

chablis) 

Anthropiques 

(gestion) 

DEGRADE 

Habitat artificiel 

parfois mis en 

place sur des 

habitats 

patrimoniaux 

(prairies 

extensives, landes) 

PAS 

D’ENJEU 

BOISES 

(504) Boisements de feuillus 

mésoxérophiles (chênes 

pubescents) ou mixtes (pins 

maritimes) (G1.7) 

Chêne pubescent Quercus 

pubescens, Chêne pédonculé 

Quercus robur, Pin maritime 

Pinus pinaster 

Potentielles : 

Chauves-souris 

arboricoles (Murins, 

Noctules, 

Pipistrelles, …) 

Gobemouche 

gris, Aigle botté, Pic 

épeichette, 

Tourterelle des bois, 

etc. 

Assez 

commun 

504 

Stable à 

l’échelle de 

quelques 

années 

Naturels 

(senescence, 

chablis) 

Anthropiques 

(gestion) 

ALTERE 

(boisements 

jeunes, peu 

diversifiés) 

Coupe 

Plan de gestion 

forestier intensif 

Urbanisation, 

mitage, 

fragmentation 

Espèces invasives 

(Robinier) 

MODERE à 

FAIBLE 

SEMI-

OUVERTS 

(172) Accrus préforestiers, fourrés 

eutrophiles mésoxérophiles 

ou landes sèches 

(F3.1&F4.2&G1.7) 

Prunellier Prunus spinosa, 

Aubépine Crataegus 

monogyna, Cornouiller sanguin 

Cornus sanguinea, Alaterne 

Rhamnus alaternus, Bruyère à 

balais Erica scoparia, Ajonc 

d’Europe Ulex europaeus, 

Genêt à balais Cytisus 

scoparius, Chêne blanc 

Quercus pubescens, etc. 

- 
Assez rare 

132 

Assez rapide 

vers la 

chênaie 

mésoxérophi

le à 

mésophile 

Naturels (mutation 

vers forêt) 

Anthropiques 

(remise en pâture 

ou fauche, 

plantations) 

ALTERE 

Evolution vers 

boisement 

Remise en culture 

Plantation 

FAIBLE 
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Grands 

types 

d’habitats 

Surf [ha] 

Sous-type d’habitats 

(Code EUNIS, Code 

NATURA 2000) 

Espèces végétales 

indicatrices 

Espèces 

patrimoniales 

Rareté 

Surf [ha] 
Dynamique 

Facteurs 

d’évolution 

Etat de 

conservation 

Menaces 

potentielles 

Niveau 

d’enjeu 

local 

 

 
Landes subméditerranéennes sèches 

à ericacées, cistes et genêts 

(F4.2&H3.1 ; code Natura 2000 4030) 

Bruyère à balais Erica scoparia 

Callune Calluna vulgaris, Genêt à 

balais Cytisus scoparius, Ciste à 

feuilles de sauge Cistus salviifolius, 

Bruyère cendrée Erica cinerea 

 Cortège d’espèces 

végétales acidophiles : 

Sérapias en cœur 

Busards. 

Le Pin maritime est 

probablement issu de 

plantations ou 

d’ensemencements 

dans ce secteur 

Rare 

40 

Assez rapide 

vers la pinède 

ou chênaie 

mésoxérophile 

>Naturels (mutation 

vers forêt) 

>Anthropiques 

(plantation de 

résineux) 

Anthropiques 

(pâturage extensif 

caprin et ovin) 

BON 

> Evolution vers 

boisements 

> Plantation 

Remise en culture 

(vignes) 

FORT à 

MODERE 

HERBACES 

OUVERTS 

(249) 

 
Prairies permanentes mésophiles à 

mésoxérophiles mésoeutrophiles à 

eutrophiles (fauchées ou pâturées) 

(E2.1) 

Agrostide Agrostis capillaris, Trisète 

Trisetum flavescens, Crételle 

Cynosurus cristatus, Centaurée 

jacée Centaurea decipiens, Trèfles 

Trifolium hybridum, Bétoine 

Betonica officinalis, Oseille des prés 

Rumex acetosa 

Elanion et autres 

rapaces en chasse 

(busards, Circaète), 

Cisticole des joncs, etc. 

Assez 

commun 

(secteur 

frontonnai

s) 

135 

Assez stable si 

gérées 

>Naturels (mutation 

vers fourrés) 

Anthropiques (remise 

en culture, 

surpâturage) 

ALTERE 

> Fermeture par les 

fourrés (absence de 

gestion par pâturage 

ou fauche) 

> Remise en culture 

> Surpâturage ; 

> Amélioration par 

ensemencement ou 

amendements 

Fauche précoce pour 

l’ensilage 

MODERE A 

FAIBLE 

 
Prairies eutrophiles surpiétinées 

(prés à chevaux) (E2.8) 

Cynosurus cristatus, Chiendent 

Cynodon dactylon, Trèfles Trifolium 

spp. + espèces rudérales adaptées 

au piétinement 

- 

Assez 

commun 

66 

Assez stable si 

gérées 

>Naturels (mutation 

vers fourrés) 

Anthropiques (remise 

en culture, 

amélioration) 

DEGRADE 

> Fermeture par les 

fourrés (absence de 

gestion par 

pâturage) 

Remise en culture 

FAIBLE à 

NUL 

  

Agrostide Agrostis capillaris, Trisète 

Trisetum flavescens, Tuberaria 

guttata, Serapias spp., Anacamptis 

morio, Ornithopus compressus, 

Lotus  

Elanion et autres 

rapaces en chasse 

(busards, Circaète), 

Cisticole des joncs, etc. 

Rare  

8 

Assez stable si 

gérées 

>Naturels (mutation 

vers fourrés ou 

landes) 

Anthropiques (remise 

en culture, 

surpâturage) 

ALTERE 

> Fermeture par les 

fourrés ou les 

landes (absence de 

gestion par pâturage 

ou fauche) 

> Remise en culture 

> Surpâturage ; 

 

MODERE A 

FAIBLE 
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Grands types 

d’habitats 

Surf [ha] 

Sous-type d’habitats 

(Code EUNIS, Code 

NATURA 2000) 

Espèces végétales 

indicatrices 

Espèces 

patrimoniales 

Rareté 

Surf [ha] 
Dynamique 

Facteurs 

d’évolution 

Etat de 

conservatio

n 

Menaces 

potentielles 

Niveau 

d’enjeu 

local 

 

Friches post-viticoles 

acidiphiles oligotrophiles à 

mésotrophiles (I1.1&E1.9) 
angustissimus, etc.  8    

> Amélioration par 

ensemencement ou 

amendements      

Fauche précoce pour 

l’ensilage 

 

Friche herbacée entretenue 

(E2.6) 

Secteurs de gazons tondus autour 

des ZAC et zones urbaines 
- 

Assez rare 

40 

Assez stable si 

gérées 

Naturels (mutation vers 

fourrés) 
DEGRADE 

> Fermeture par les 

fourrés (absence de 

gestion par tonte ou 

fauche annuelle) 

FAIBLE à 

NUL 

MILIEUX 

AQUATIQUES 

& ZONES 

HUMIDES 

     
Accrus à bois tendre et 

friches post-exploitation 

d'anciennes gravières 

mésophiles à mésoxérophiles 

eutrophiles (E5.1&G5.61) 

Saule blanc Salix alba, Saule roux 

Salix atrocinerea, Peuplier noir 

Populus nigra, Frêne à feuilles 

étroites Fraxinus angustifolia 

- 63 

Dynamique 

entraînée par 

les crues ou 

par les 

variations de la 

nappe d’eau 

> Naturels 

(déplacements 

latéraux du lit 

mineur en zone de 

plaine par des 

cycles 

atterrissement/éro

sion) 

Anthropiques (qualité 

des eaux, et structure 

de l’habitat) 

ALTERE 

(Incision, 

Dynamique 

gelée, origine 

anthropique 

post-

extractive) 

> Modification des 

conditions hydro-

morphologiques 

> Eutrophisation et 

réchauffement des 

eaux 

> Exploitation des 

carrières 

alluvionnaires 

> Absence de crues 

> Prélèvements 

excessifs pour 

l’irrigation 

> Canalisation et 

incision des cours 

d’eau 

> Coupes, plantations 

Envahissement par les 

espèces exotiques 

FAIBLE 

     
Cours d'eau (C2.3) 

 

Espèces amphibies et aquatiques 

de plantes supérieures, de mousses 

et algues 

 Gomphe de 

Graslin 

Martin-pêcheur 

 Loutre 

Hers mort, 

Girou, 

Ruisseau de 

Verdure 

pour les 

principales 

rivières 

Dynamique 

entraînée par 

les crues ou 

par les 

variations de la 

nappe d’eau 

> Naturels 

(déplacements latéraux 

du lit mineur en zone de 

plaine par des cycles 

atterrissement/érosion)               

Anthropiques (qualité 

des eaux, 

ALTERE 

(Incision, 

Dynamique 

gelée, pollution 

des eaux) 

> Modification des 

conditions 

hydromorphologiques 

> Canalisation et 

incision des cours 

d’eau réduisant la 

palette des habitats 

humides 

> Eutrophisation par  

MODERE à 

FAIBLE 
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Grands 

types 

d’habitats 

Surf [ha] 

Sous-type d’habitats 

(Code EUNIS, Code 

NATURA 2000) 

Espèces végétales 

indicatrices 

Espèces 

patrimoniales 

Rareté 

Surf [ha] 
Dynamique 

Facteurs 

d’évolution 

Etat de 

conservation 

Menaces 

potentielles 

Niveau 

d’enjeu 

local 

 

     
structure de 

l’habitat) 
 

l’agriculture 

> Réchauffement et 

eutrophisation des 

eaux accentués par 

les barrages 

> Prélèvements 

excessifs pour 

l’irrigation 

> Pollution par les 

pesticides 

 

 

 
Le Canal latéral à la Garonne et 

ses abords (J5.41) 

Biotope artificiel 

 Laîche paniculée, 

Epiaire des marais 

 

22 - - DEGRADE 

> Comblement naturel 

(matière organique 

s’accumulent au fil 

des ans) 

> Eutrophisation 

Modification 

hydrologie 

FAIBLE 

 

 
Etangs aux eaux eutrophes 

(retenues collinaires, mares ou 

anciennes gravières) (C1.3) 

Herbiers aquatiques (Potamogeton 

spp., Myriophyllum spp.), Lentille 

d’eau Lemna spp. Grands 

hélophytes en ceinture (Massettes 

Typha spp.) 

Oiseaux d’eau : 

ardéidés (hérons), 

limicoles, anatidés, 

laridés. 

36 

Stabilité dépendant 

de la profondeur 

initiale : de 

quelques années à 

plusieurs dizaines 

> Anthropique

s (création 

de novo au 

sein des 

pâtures et 

cultures) 

Naturels 

(exhaussement 

et assèchement 

vers fourrés 

hygrophiles) 

ALTERE 

(réservoirs 

d’irrigation 

récents, 

eutrophisation) 

> Comblement naturel 

(matière organique 

s’accumulent au fil 

des ans) 

> Eutrophisation 

> Modification 

hydrologie 

Habitat artificiel 

mimant  pour certains 

des habitats 

patrimoniaux 

préexistants d’un 

écosystème alluvial 

dynamique 

FAIBLE 
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Cartographie des habitats naturels de Castelnau d’Estrétefonds 
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2. LES ESPECES REMARQUABLES ET LEURS HABITATS 

Les espèces de flore patrimoniale : 

La flore recensée sur la commune appartient essentiellement à l’élément atlantique 

eurosibérien qui ne présente pas de singularité au niveau local. De nombreuses espèces 

représentées sont, en effet, ubiquistes et habitent les annexes de végétation spontanée 

des paysages agricoles de l’Europe moyenne. 

Cependant, un contingent d’espèces plus typiquement méditerranéennes s’y développe 

également, notamment au niveau des ourlets de boisements ou au sein de taches 

relictuelles de prairies/friches post-viticoles anciennes peu eutrophiles. Ce contingent 

y est bien représenté à l’instar de ce que l’on observe au sein d’autres secteurs du 

Frontonnais qui constitue un terroir acidiphile et thermophile favorable aux espèces que 

l’on retrouve au sein des maquis notamment.  

 

  

Lotier hérissé Lotier grêle 

 

Citons parmi les espèces de ce cortège encore bien représentées à l’échelle du territoire 

communal : le Ciste à feuilles de sauge Cistus salviifolius, la Bruyère à balais Erica 

scoparia, la Renoncule des marais Ranunculus paludosus, le Chardon élégant Galactites 

tomentosus, l’Urosperme de Daléchamps Urospermum dalechampii ainsi que quelques 

espèces pionnières des tonsures acidiphiles plus oligotrophiles dont la présence est en 

partie liée au passé viticole du site affectant moins la trophie des sols : Trèfle aggloméré 

Trifolium glomeratum, Lin de France Linum trigynum, Lotier grêle Lotus angustissimus, 

Lotier hérissé Lotus hispidus, Ornithope comprimé Ornithopus compressus, Seneçon 

livide Senecio lividus, Silène de France Silene gallica Bartsie visqueuse Parentucellia 

viscosa, Crassule naine Crassula tillaea (espèce protégée) et Hélianthème à gouttes 

Tuberaria guttata. La région du frontonnais, essentiellement viticole, est, en effet, 

réputée pour l’accueil de ces espèces méditerranéennes rares des tonsures acidiphiles 

avec les deux emblématiques locales protégées, la Sérapias en cœur Serapias cordigera 

et la Canche naine Molineriella minuta. 

 

  

Silène de France Lin de France 

 

Une espèce médio-européenne protégée est également bien représentée au niveau de 

l’inter-parcelle du Frontonnais, la Rose de France Rosa gallica. Elle forme parfois des 

colonies importantes notamment au niveau des drains et fossés qui délimitent les 

parcelles viticoles. Cette espèce est probablement cultivée depuis le Moyen-âge et entre 

le XVIII et le XXème siècles, les hybridations et sélections résultèrent en une profusion 

de cultivars. Ainsi, l’existence de populations férales montrant des caractères sauvages 

(fleurs simples, tiges fines et peu élevées, drageonnement intense) est très probable. 

C’est peut-être le cas des populations haut-garonnaises qui semblent toutes liées aux 

terroirs viticoles et non spécifiquement aux clairières de boisement ancien, habitat 

primaire probable de l’espèce au centre-sud de l’Europe. 
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Canche naine Sérapias en cœur 

La Sérapias en cœur est probablement l’une des plantes les plus emblématiques du 

terroir local car elle n’est que très peu représentée dans le Bassin d’Aquitaine et en 

Languedoc. Elle affectionne les pelouses et tonsures acidiphiles méso- à hygrophiles, 

habitats souvent localisés à l’origine (terroirs siliceux) mais qui est en régression notable 

du fait de l’eutrophisation anthropique généralisée des biotopes herbacés. C’est une 

orchidée qui fleurit en mai sur le territoire considéré. Sa pollinisation est entomophile, 

effectuée notamment par les abeilles du genre Eucera qui affectionnent la double 

fonction du labelle comme abri et piste d’atterrissage. Une particularité importante de 

cette espèce, à l’instar de toutes les orchidées terrestres européennes, est l’existence 

d’une symbiose mycorhizienne obligatoire au moins durant les premiers stades de 

développement de la graine. Le champignon sert de fournisseur de nutriments et d’eau 

à la jeune plantule après mélange des tissus des deux partenaires. Au stade plantule, le 

mycélium mime, à la fois physiquement et fonctionnellement, le chevelu racinaire 

quasiment inexistant de la plante. Le champignon n’est pas en reste car dès le 

processus photosynthétique engagé, la plante lui fournit les sucres (de l’énergie) et 

vitamines qu’il est incapable de produire. C’est une espèce atlanto-méditerranéenne, 

patron de distribution biogéographique centré sur les régions atlantiques thermophiles 

à l’ouest et méditerranéennes humides plus à l’est. En France, elle occupe la zone 

méditerranéenne et le Sud-Ouest. Elle devient de plus en plus rare et dispersée vers 

l’est, à partir de ses bastions tyrrhéniens (Massif des Maures, Corse). 

La Canche naine Molineriella minuta est une espèce méditerranéenne, très rare en 

France continentale, localement liée aux vignobles sur des sols acides limono-sableux 

à limono-argileux. Il s’agit d’une graminée très grêle (< 15 cm) à développement rapide 

et floraison précoce. Les caryopses sont souvent déjà mûrs dès le mois de mars ce qui 

lui permet d’éviter les destructions par les herbicides ou les sarclages généralement 

effectués plus tard dans la saison. En France, cette espèce est seulement assez 

commune en Corse. 

 

  

Euphraise visqueuse Rosier de France 

 

La Bartsie visqueuse Parentucellia viscosa est une espèce hémiparasite dont le 

système racinaire d’adduction de sève brute est réduit à un suçoir branché sur les 

racines de plantes-hôtes. Elle est liée aux prairies et tonsures acidiphiles thermophiles 

et est probablement en régression localement suite à l’artificialisation des prairies semi-

naturelles. Elle parvient cependant à se maintenir au sein de jachères devenues moins 

favorables à d’autres espèces patrimoniales oligotrophiles. 

 

La Crassule mousse Crassula tillaea est une plante herbacée annuelle de très petite 

taille (souvent < 5 cm) de la famille des crassulacées. La floraison est très discrète au 

printemps mais les tiges et feuilles rougissent en fin de floraison, ce qui permet souvent 

de la remarquer malgré sa petite taille. C’est une espèce atlanto-méditerranéenne, 

commune dans les régions à sols siliceux et sableux de la moitié ouest et sud du Pays. 
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Elle est liée aux habitats sableux pionniers et piétinés ou tassés, très souvent au niveau 

de pistes ou sentiers, également dans les secteurs riches en lapins de garenne autour 

des grattées et latrines. 

 

Le Trèfle de Boccone Trifolium bocconei est une plante herbacée annuelle de petite 

taille de la famille des légumineuses qui fleurit en juin. L’espèce possède un habitus 

proche du Trèfle strié Trifolium striatum, espèce beaucoup plus commune localement. 

C’est une espèce méditerranéo-atlantique dispersée en région méditerranéenne au sein 

de laquelle il n’est assez commun que dans le Massif des Maures (Var) et en Corse. Il 

est beaucoup plus sporadique et devient très rare sur la façade ouest jusqu’en Bretagne. 

C’est une espèce des maquis, tonsures siliceuses sèches à semi-sèches. et 

secondairement, des cultures et friches post-culturales sur substrats siliceux peu 

enrichis. 

 

  

Trèfle de Boccone Crassule mousse 

 

Il convient de citer deux autres espèces que nous pouvons mettre en exergue comme 

représentant un enjeu local de conservation, il s’agit d’espèces hygrophiles des 

roselières basiphiles mésoeutrophiles : la Laîche paniculée Carex paniculata et 

l’Epiaire des marais Stachys palustris. Ces espèces sont plus communes dans la moitié 

nord de la France en lien avec leurs exigences édaphiques, impliquant l’absence 

d’assèchement total des premières couches de sol notamment. Elles sont 

essentiellement présentes au niveau des berges du Canal Latéral à la Garonne. 

 

Nous avons ainsi considéré seulement la présence récente (données d’observation à 

partir de 1990) de 8 espèces végétales patrimoniales qui se développent spontanément 

au sein du territoire communal. 

  

Epiaire des marais  Laîche paniculée 
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Liste des espèces de flore patrimoniale présentes 

Espèce (Nom 

scientifique/nom français) 

Ecologie sur la 

commune 
Statut* 

Enjeu 

local 
Source 

Carex paniculata 
Laîche 

paniculée 

Berges du Canal 

Latéral à la Garonne 
ZNIEFF Faible 

Biodiv’ 

Occitanie 

Crassula tillaea 
Crassule 

mousse 

Pistes et zones à sol 

tassé limono-

sableuses acidiphiles 

PR, 

ZNIEFF 
Faible 

Biodiv’ 

Occitanie 

Molineriella minuta 
Canche 

naine 
Vignes 

PN, 

ZNIEFF 
Fort 

Biodiv’ 

Occitanie 

Parentucellia 

viscosa 

Euphraise 

visqueuse 

Prairies, jachères et 

friches herbacées 

acidiphiles non 

eutrophiles 

ZNIEFF Faible 
Biodiv’ 

Occitanie 

Rosa gallica 
Rosier de 

France 

Ourlets et manteaux 

acidiphiles 

mésoxérophiles. 

Souvent en bord de 

fossé. 

PN, 

ZNIEFF 
Modéré 

Biodiv’ 

Occitanie 

Serapias cordigera 
Sérapias en 

cœur 

Tonsures et pelouses 

acidiphiles 

mésohygrophiles 

PR, 

ZNIEFF 
Fort 

SINP 

Occitanie 

Stachys palustris 
Epiaire des 

marais 

Berges du Canal 

Latéral à la Garonne 
ZNIEFF Faible 

Biodiv’ 

Occitanie 

Trifolium bocconei 
Trèfle de 

Boccone 

Tonsures et pelouses 

acidiphiles 

mésohygrophiles. 

ZNIEFF Modéré 
Biodiv’ 

Occitanie 

*voir tableau de légende en annexe 

 

 

Les espèces d’arbres et d’arbustes autochtones 

Le patrimoine en espèces ligneuses est assez peu important au sein de la commune, 

vraisemblablement du fait de l’utilisation agricole rationnelle ancienne du paysage local 

qui laissait peu de place à la forêt. Aussi, les forêts sont jeunes et peu diversifiées en 

l’état actuel. Le tableau ci-dessous liste les espèces ligneuses indigènes qui se 

développent spontanément et potentiellement au sein du territoire communal : 

Type Espèce Type d’habitat 

Arbres 

(h>5 m) 

Aulne Alnus glutinosa Bord des eaux 

Bouleau Betula pendula Terrains acides à neutres mésophiles 

Châtaigner Castanea sativa Terrains acides mésophiles 

Chêne blanc Quercus pubescens Terrains calcaires xérophiles à mésoxérophiles 

Chêne pédonculé Quercus robur Terrains acides à neutres mésophiles 

Erable champêtre Acer campestre Terrains calcaires xérophiles à mésoxérophiles 

Frênes (Fraxinus excelsior & F. 

angustifolia) 

Terrains mésophiles à méso-hygrophiles 

Noisetier Corylus avellana Terrains mésophiles 

Ormeau Ulmus minor Terrains mésophiles 

Orme lisse Ulmus laevis Terrains mésophiles, ripisylves 

Peuplier noir Populus nigra Bord des eaux, terrains hygrophiles 

Merisier Prunus avium Terrains mésophiles 

Saule blanc Salix alba Bord des eaux, terrains hygrophiles 

Tremble Populus tremula Terrains mésophiles à méso-hygrophiles 

Tilleul à grandes feuilles Tilia 

platyphyllos 

Terrains mésophiles 

Arbustes 

(h entre 

1 et 5 m) 

Alaterne Rhamnus alaternus Terrains secs 

Alisier torminal Sorbus torminalis Terrains mésophiles 

Ajonc d’Europe Ulex europaeus Terrains acides mésoxérophiles 

Bruyère à balais Erica scoparia Terrains acides mésophiles 

Genêt à balais Cytisus scoparius Terrains acides mésoxérophiles 

Houx Ilex aquifolium Terrains acides mésophiles 
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Saule roux Salix acuminata Bord des eaux, terrains hygrophiles 

Néflier Crataegus germanica Terrains acidiphiles mésoxérophiles 

Aubépine Crataegus monogyna Terrains méso-xérophiles 

Cornouiller sanguin Cornus 

sanguinea 

Terrains calcaires méso-xérophiles à 

mésophiles 

Genévrier commun Juniperus 

communis 

Terrains secs 

Prunellier Prunus spinosa Terrains calcaires méso-xérophiles 

Troëne Ligustrum vulgare Terrains calcaires arides à mésophiles 

Sureau noir Sambucus nigra Terrains eutrophiles mésophiles 

Du point de vue des arbres remarquables, on note la présence ponctuelle de vieux 

chênes notamment au niveau des talwegs et près des cours d’eau. 

 

 

Les espèces de faune patrimoniale 

La faune est, à l’image de la flore, peu connue mais potentiellement assez peu 

diversifiée au vu de la qualité aujourd’hui médiocre des espaces agricoles de la 

commune. 

Nous avons cependant considéré la présence récente confirmée de 40 espèces (à niveau 

d’enjeu local faible et au-delà) dont beaucoup d’espèces d’oiseaux liées aux gravières. 

Concernant les insectes, une espèce de libellule à enjeu de conservation notable est 

recensée, le Gomphe de Graslin. C’est une espèce protégée dont la larve se développe 

au sein d’eaux faiblement courantes de rivières à fond plutôt sableux. L’espèce a été 

contactée à plusieurs reprises le long du Canal Latéral à la Garonne (CLG) en 2012. Son 

autochtonie (présence de gîtes larvaires) est confirmée sur le CLG. Il s’agit d’une des 

rares populations de l’espèce liée à des cours d’eau artificiels. 

 

Gomphe de Graslin 

De nombreuses espèces de papillons sont également recensées sur la commune mais 

aucune n’est protégée ou à enjeu.  

Concernant les amphibiens, le territoire abrite très peu d’habitats aquatiques 

susceptibles d’abriter la reproduction de populations d’amphibiens patrimoniaux : 

ruisseaux temporaires, mares pastorales temporaires à permanentes, etc. 

 

Les espèces présentes sont peu exigeantes quant à leur habitat de reproduction ou de 

chasse et ne représentent pas un enjeu local significatif : Crapaud commun, Crapaud 

calamite, Rainette méridionale, Grenouilles vertes et Salamandre tachetée. 
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Crapaud calamite 

 

Salamandre tachetée 

 

 

Pour les reptiles, les espèces recensées sur la commune sont parmi les plus communes 

sur le territoire national : lézards des murailles et vert, couleuvres verte-et-jaune, 

helvétique et vipérine. En effet, même si l’intensification de l’agriculture aura réduit la 

taille des populations de ces espèces, leur dynamisme démographique suffit à maintenir 

des populations viables même dans des paysages parfois très dégradés. Les populations 

de ces espèces doivent être encore importantes localement au sein des secteurs à 

mosaïque paysagère plus diversifiée, au nord de la commune.  

 

Lézard vert 

 

Lézard des murailles 

 

 

 

Concernant les oiseaux, il s’agît du groupe taxonomique le plus documenté sur la 

commune. L’essentiel des espèces présentes est lié à la présence de gravières en cours 

d’exploitation ou abandonnées. Ces espaces attirent l’attention des ornithologues 

locaux qui documentent ainsi les diverses espèces et guildes fréquentant ces sites 

aquatiques tout au long de l’année. 

De nombreuses anciennes gravières en eau sont présentes au sud-ouest de la commune 

et sont favorables à de nombreuses espèces d’oiseaux d’eau. 

Pour plus de clarté, les espèces présentes sur la commune seront présentées par 

cortège. 

- Les « oiseaux d’eau » ou des zones humides comprenant les limicoles (Chevalier 

guignette, Petit gravelot, Echasse blanche, Chevalier gambette et Vanneau 

huppé), les Ardéidés (Grande aigrette, les Hérons pourpré, crabier, bihoreau et 

garde-bœufs, l’Aigrette garzette), les anatidés (Fuligule milouin, Nette rousse, 

Grèbe huppé, Grèbe castagneux) et les laridés (Mouette rieuse et Sterne 

pierregarin). Le statut biologique de ces espèces n’a pas été étudié. A noter 

également la présence du Martin-pêcheur d’Europe qui est résident sur la 

commune. 

- Les passereaux avec la Cisticole des joncs, le Gobemouche noir, le Cochevis 

huppé, les hirondelles rustique et des rivages, le Gobemouche gris, et la Huppe 

fasciée ; 

- Les rapaces diurnes et nocturnes : la Chouette chevêche, le Circaète Jean-le-

Blanc, les Busards des roseaux et Saint-Martin, l’Elanion, l’Aigle botté, les 

Milans noir et royal.  

 

L’essentiel des enjeux avifaunistiques est donc lié à la composante milieux aquatiques 

et humides de la commune. 
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En première approche, la mosaïque grossière d’habitats plus ou moins profondément 

artificialisés (cultures incluses) ne permet pas d’envisager la présence notable d’une 

avifaune agro-pastorale assez diversifiée ou hautement patrimoniale. Les espèces à 

plus fort enjeu sont des espèces qui restent encore asses communes : Huppe fasciée, 

Chouette chevêche. Une espèce de rapace moins banale est signalée et pourrait être 

nicheuse sur le site, l’Elanion. La présence de cette espèce tropicale n’est cependant 

pas forcément un indicateur pertinent de l’état de conservation de nos paysages 

agropastoraux actuels compte tenu de sa progression concomitante au réchauffement 

et à l’artificialisation des prairies méridionales. 

 

Sur le territoire national, c’est un nicheur d’installation récente (1980) et, durant assez 

longtemps, en petit nombre dans le sud-ouest de la France (Landes, Pyrénées-

Atlantiques). Son expansion démographique est spectaculaire depuis seulement 

quelques années dans un grand quart sud-ouest de la France. L’espèce y fréquente les 

paysages agricoles très ouverts, de culture ou d’élevage, présentant encore des 

éléments éco-paysagers ligneux. Il s’accommode ainsi souvent de milieux agricoles 

relativement dégradés (cultures intensives et prairies artificielles) dès lors que quelques 

perchoirs sont disponibles localement (poteaux électriques, arbres isolés). Il se nourrit 

surtout de petits rongeurs, mais également d’insectivores (musaraignes), de petits 

oiseaux, de reptiles et d’insectes capturés en vol. Le succès reproducteur semblerait lié 

à l’abondance de rongeurs. Il a été mis en évidence un lien entre l’intensification des 

pratiques agricoles (fertilisation importante, conversion des prairies en labours) et un 

potentiel accroissement de la principale source de nourriture de l’espèce en Europe de 

l’ouest, à savoir les campagnols. L’intensification (conversion des pâtures anciennes en 

cultures ou prairies fourragères) des espaces sylvopastoraux appelés déhesas (ou 

montado) en Péninsule ibérique serait un facteur coïncidant avec l’expansion de 

l’espèce sur ce territoire.  

 

Ainsi, dans le Sud-Ouest, les voyants sont, en quelque sorte, au « vert » pour cette 

espèce avec un accroissement de nourriture et une amélioration globale des conditions 

atmosphériques pour cette espèce thermophile. Une synergie entre intensification 

agricole et RCGOA est donc peut être en train d’opérer positivement pour accroître l’aire 

de distribution de cette espèce en Europe. Protégé au niveau national, et inscrit comme 

vulnérable (VU) au sein de la Liste rouge des oiseaux nicheurs de France métropolitaine 

(2016), sa population nicheuse est en nette amélioration. 

 

Concernant les mammifères, une seule espèce patrimoniale est signalée : la Loutre 

d’Europe. Bien que présentant un enjeu patrimonial fort, à l’heure actuelle, elle n’est 

plus considérée comme menacée (classement LC de la liste rouge nationale). 

 

L’espèce, autrefois commune en France, a connu un important déclin au cours du XXème 

siècle : elle fut chassée pour sa fourrure, sa viande ou pour ses déprédations potentielles 

sur la faune piscicole, jadis considérée comme une ressource importante, notamment 

depuis la généralisation de la pisciculture dès le Moyen-Age central (XII et XIIIème 

siècles). D’autres causes anthropiques se sont ajoutées comme l’industrialisation, 

l’incision des cours d’eau, l’agriculture intensive, la pollution et même le développement 

du réseau routier ou encore l’introduction d’espèces envahissantes concurrentes 

comme le Vison d’Amérique Mustela vison. Néanmoins, depuis plusieurs années, 

l’espèce recolonise son ancienne aire de répartition et s’accommode de milieux 

aquatiques très divers et parfois non forcément d’excellente qualité écologique 

paradoxalement à l’image d’Epinal que l’on pourrait s’en faire. L’espèce avait disparu 

pendant plusieurs décennies sur toute la moitié nord du département de la Haute-

Garonne et sa recolonisation a débuté dans les années 2000. Les cartes de répartition 

de l’espèce dans le Plan National d’Action qui lui est consacré ne font état de la 

présence de l’espèce dans le département (entre 1999 et 2009) que sur l’extrémité sud. 

Cependant, les données actualisées montrent une recolonisation rapide de l’espèce par 
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le nord et par le sud. Elle semble désormais bien représentée sur les principales rivières 

locales comme l’Hers. 

 

Des espèces menacées de chauve-souris forestières et bocagères sont probablement 

encore représentées sur la commune comme le Petit Rhinolophe, le Grand Murin et le 

Murin à oreilles échancrées. L’importance des populations de ces espèces et l’existence 

de colonies de mise bas nous est inconnu. Il semble qu’un effort puisse être fait pour 

mieux connaître l’état des populations de ces espèces au sein du territoire d’étude, 

notamment en lien avec le bâti privé ancien qui peut être source d’abris d’importance 

(colonies reproductrices) pour ces espèces. 

 

A noter qu’un Atlas de la Biodiversité Communale est en cours de réalisation et 

devrait s’étendre jusqu’en 2024. Cet état initial de l’environnement pourra utilement 

être mis à jour suite à la rédaction de cet ABC. 
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3. LES PERIMETRES DE PROTECTION ET D’INVENTAIRE DU 

PATRIMOINE NATUREL 

La commune de Castelnau d’Estrétefonds est concernée par plusieurs périmètres 

d’inventaires ou de protection dont la liste, ainsi que des représentations 

cartographiques, sont proposées ci-après. 

Les sites Natura 2000 

Le territoire communal est directement concerné par deux sites Natura 2000. Il s’agît 

de :  

La Zone Spéciale de Conservation « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » 

(FR7301822). Ce site, d’une superficie de 9 602 ha frole le territoire communal à l’ouest. 

Ce vaste site est désigné pour l’importance de cet écocomplexe alluvial dans l’accueil de 

populations d’espèces vulnérables de la faune aquatique et amphibie, et, notamment, 

les poissons migrateurs (Saumon, Lamproie marine), les insectes tels que la Cordulie à 

corps fin (libellule), la Cistude d’Europe (tortue) et, pour les mammifères, la Loutre et 

l’emblématique Desman en tête de bassin. Par ailleurs, des populations significatives de 

chauves-souris d’intérêt communautaire (Petit et Grand Murin, Minioptère de Schreibers 

et Murin à oreilles échancrées) utilisent assidument cette trame verte (ripisylve) comme 

territoire de chasse privilégié. 

La Zone de Protection Spéciale « Vallée de la Garonne de Muret à Moissac » 

(FR7312014), d’une superficie de plus de 4 400 ha, segmentée, essentiellement 

constituée des dépôts alluvionnaires récents et des coteaux. L’avifaune des grandes 

vallées du sud-ouest de la France est bien représentée au sein de ce site avec 17 espèces 

d’oiseaux d’intérêt communautaire ou migratrices régulières qui ont permis la 

désignation de ce site : 5 échassiers ardéidés (Héron bihoreau, pourpré, Aigrette 

garzette, Grande Aigrette, Blongios nain), 4 rapaces, dont le Milan noir et l’Aigle botté 

(pour les nicheurs) et 3 laridés, dont la Sterne pierregarin, nicheuse.  

Toutes ces espèces sont inféodées strictement à l’écocomplexe alluvial. 
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Les ZNIEFF 

La commune de Castelnau d’Estrétefonds compte sur son territoire quatre Zones 

Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristiques : Gravières de Saint-Caprais 

et de la Gravette, La Garonne de Montréjeau jusqu'à Lamagistère, Garonne et milieux 

riverains, en aval de Montréjeau et Gravières de Crespys.  

La ZNIEFF de type I 730003044 – Gravières de Saint-Caprais et de la Gravette, 

s’étend sur 230 ha au niveau de la confluence de l’Hers avec la Garonne. Elle a été 

désignée pour des milieux artificiels de zones humides qui présentent un intérêt pour 

l’accueil de la faune sauvage, notamment pour le stationnement et la reproduction de 

nombreux oiseaux d’eau. 

La ZNIEFF de type I 730003045 – La Garonne de Montréjeau jusqu’à Lamagistère 

s’étend quant à elle sur 5 074 ha et correspond à la partie aval de la Garonne, de 

Montréjeau jusqu’à Lamagistère. Elle concerne le lit mineur et les parties boisées du lit 

majeur intégrant également les anciens méandres du fleuve dont la dynamique a été 

fortement altérée par les extractions de granulats et les endiguements. 

La ZNIEFF de type I 730030253 – Gravières de Crespys d’une superficie de 47 ha est 

située dans la plaine alluviale de la Garonne, le site fait partie d’un complexe d’anciennes 

gravières réhabilitées pour des activités nautiques et pour la pêche. 

Les plans d’eau du site sont pourvus d’ilots de galets, qui permettent la nidification 

d’espèces à statut précaire dans la région : la Sterne pierregarin, la Mouette rieuse et la 

Sterne hansel. Une population d’Hirondelle de rivage niche aussi sur les talus en bordure 

de ces plans d’eau. 

 

Enfin, la ZNIEFF de type II 730010521 – Garonne et milieux riverains, en aval de 

Montréjeau a une surface de près de 7 000 ha, elle couvre l'essentiel du lit majeur de la 

Garonne, de Montréjeau (31) à Lamagistère (82). Les milieux riverains font la richesse 

du site : nombreux bras morts, prairies inondables, forêts alluviales, des cariçaies à Carex 

paniculata.  

Ces étendues d'eau hébergent des cortèges d'oiseaux hivernants intéressants. 

 

 

 

 

 



RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE CASTELNAU-D’ESTRÉTEFONDS 

 

Pièce : Diagnostic  

Maître d’Ouvrage : Castelnau-d’Estrétefonds  Page 92 sur 224 

 

Les autres sites de protection 

La commune de Castelnau d’Estrétefonds est également concernée par 4 périmètres 

d’Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope. Ils ne sont pas situés sur la 

commune mais à proximité des limites communales, il s’agît de : 

- Sections du cours de la Garonne, du Tarn, de l’Aveyron et du Viaur, dans leur 

traversée du département du Tarn-et-Garonne ; 

- Bras mort de Grisolles ; 

- Biotopes nécessaires à la reproduction, au repos et à la survie de poissons 

migrateurs sur la Garonne ; 

- La saulaie de Saint-Caprais à Grenade.  

 

Les continuités écologiques de la commune de Castelnau d’Estrétefonds 

La nécessité d’enrayer l’érosion de la biodiversité et de prendre en compte les besoins 

de déplacement des espèces pour la réalisation de leur cycle de vie, par la 

caractérisation des continuités écologiques, a largement été étayée dans la 

bibliographie récente et reprise dans les textes de lois, notamment les Lois Grenelle I et 

II. 

Au-delà de la gestion et de la protection de périmètres à forte richesse écologique, il 

convient de préserver les réservoirs de la biodiversité ordinaire au cœur des villes et 

d’assurer la continuité entre ceux-ci, soit en protégeant des corridors existants, soit en 

en restaurant.  

Ainsi dès l’échelle du PLU, la commune se doit d’étudier les continuités écologiques à 

l’échelle de son territoire et de les prendre en compte dans la construction de son projet 

d’urbanisme.  

On entend par continuités écologiques l’ensemble des réservoirs de biodiversité (zones 

vitales, particulièrement riches, où les individus peuvent réaliser l’entièreté de leur cycle 

de vie) et des corridors écologiques (voies de déplacement empruntées par la faune et 

la flore qui relient les réservoirs entre eux) d’un territoire. 

 

A l’échelle du SRCE 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la Région Midi-Pyrénées a été publié 

en 2015, notamment les cartes de la Trame Verte et Bleue. 

Les couches SIG produites dans le cadre du SRCE ont été téléchargées sur le site 

PictoOccitanie afin de pouvoir être retranscrites à l’échelle de la commune de 

Castelnau-d’Estrétefonds. A noter toutefois que le SRCE a été réalisé à une échelle 



RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE CASTELNAU-D’ESTRÉTEFONDS 

 

Pièce : Diagnostic  

Maître d’Ouvrage : Castelnau-d’Estrétefonds  Page 93 sur 224 

 

supérieure au 1/100 000, à titre de comparaison la cartographie des habitats présentées 

plus haut a été digitalisée au 1/5 000. Ainsi, les données du SRCE doivent être prises en 

compte dans l’élaboration du PLU, mais ses résultats ne peuvent être reproduits tels 

quels.  

Ces informations ont été consultées afin de dresser un premier portrait des continuités 

écologiques à l’échelle du territoire de Castelnau-d’Estrétefonds. Du fait de l’échelle, 

seuls les réservoirs les plus importants sont identifiés à savoir l’Hers, les zones 

d’anciennes gravières ; quelques réservoirs des milieux boisés ou ouverts de plaine sont 

également présents à proximité de la commune. Peu de corridors de la trame verte sont 

présents, le plus important traversant l’est de la commune, sur les coteaux en bordure 

du frontonnais. 

Plusieurs obstacles triviaux aux continuités ont également pu être identifiés notamment 

l’autoroute et la départementale et la voie de chemin de fer. Ceux-ci sont figurés sur la 

carte ci-après, selon les données issues du SRCE.  
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A l’échelle du SCOT du Nord Toulousain 

Le SCOT du Nord Toulousain a été approuvé en 2015 et, tout comme le SRCE, il présente 

une carte de la Trame Verte et Bleue à l’échelle du territoire intercommunal. 

La carte ci-après est un extrait du SCOT zoomé sur Castelnau-d’Estrétefonds. 

 

 

 

Les principaux espaces remarquables se situent au niveau des gravières abandonnées, 

en bordure de l’Hers et des boisements sur les coteaux du frontonnais. 
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A l’échelle de Castelnau-d’Estrétefonds 

Afin d’élaborer une carte des réservoirs de biodiversité et des continuités écologiques 

plus précise, à l’échelle de la commune de Castelnau-d’Estrétefonds, Nymphalis s’est 

basé sur la cartographie de la physionomie des habitats naturels de la commune, réalisée 

dans le cadre de cet état initial. Ainsi la dizaine d’habitats élémentaires et leurs 

complexes recensés, au sein de la cartographie des habitats naturels présentés plus 

haut, ont été regroupés en 6 grands habitats globaux, ou sous-trames : les boisements, 

les cultures, les habitats artificiels, les habitats herbacés ouverts, les habitats semi-

ouverts et les milieux aquatiques et zones humides. La carte proposée ci-après permet 

d’appréhender la répartition des habitats, naturels, semi-naturels et artificiels, sur le 

territoire communal. 

 

En parallèle, chaque type d’habitat s’est vu attribuer un niveau d’enjeu local tel que défini 

par la méthode développée au paragraphe 2. Cet enjeu local nous permet de déterminer 

les habitats ayant les plus forts potentiels d’accueil pour la biodiversité. Ainsi la carte ci-

après présente la localisation des habitats selon leur enjeu du qualificatif de nul (pas 

d’enjeu notable) à fort. 

 

 

 

Ainsi, en ne considérant que les « polygones-habitat » ayant un enjeu local modéré à fort 

et pouvant, en conséquence, être considérés comme réservoirs de biodiversité et en les 

classant par grands types d’habitats (ou sous-trame), nous pouvons obtenir une 
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représentation des réservoirs de biodiversité de la commune de Castelnau 

d’Estrétefonds par sous-trame. 

 

De l’analyse de ces cartes et des données qu’elles synthétisent, ressortent les 

principales entités qui englobent l’essentiel de la diversité biologique communale 

potentielle : 

Les réservoirs de biodiversité à l’échelle communale sont vraisemblablement 

modestes et représentés seulement par : 

> Les landes sèches subméditerranéennes. Les portions les plus oligotrophiles, et 

donc intéressantes du point de vue de la biodiversité potentielle qu’elles 

hébergent ne sont plus que relictuelles sur la commune. Elles hébergent la 

population locale de l’espèce végétale de plus fort enjeu de conservation, la 

Sérapias en cœur ; 

> Des prairies permanentes semi-naturelles non améliorées et des paysages 

bocagers encore présents au nord-ouest du territoire (secteur du Frontonnais). 

Ces habitats, issus des paysages traditionnels conservant l’élevage extensif sont 

en régression importante en France, et en Europe de l’ouest, du fait des 

nouvelles pratiques d’élevage : abandon de certaines parcelles, amélioration 

d’autres, boisements volontaires de landes ou prairies, drainage ou surpâturage 

des bas marais, etc. La plupart de ces habitats sont déjà trop dégradés 

(eutrophisation, amendements) sur le site pour leur permettre d’accueillir des 

espèces exigeantes ; 

> Des boisements naturels et spontanés de feuillus, qui occupent les côteaux 

les plus marqués. Bien qu’ils soient souvent jeunes ou exploités avec une 

révolution courte, ces habitats de moins en moins fragmentés sont importants 

pour nombre d’espèces forestières et leur intérêt biologique ne pourra qu’aller 

croissant avec l’âge, surtout si des espaces ouverts y subsistent en proportions 

notables (prairies, clairières). 

Les autres types d’habitats, et notamment ceux liés à l’exploitation agricole (pâturages, 

prairies artificielles, cultures, etc.) ne peuvent guère plus être considérés comme des 

réservoirs biologiques au vu des pratiques qui y ont cours, incompatibles avec l’accueil 

d’espèces exigeantes et, parfois même, d’espèce que l’on pouvait qualifier de banales 

encore dans la deuxième moitié du XXème siècle. 

Les continuités au nord-ouest de la commune semblent encore potentiellement 

fonctionnelles du fait de la présence d’une mosaïque agrosylvopastorale à grain 

relativement fin (autrement dit, un damier diversifié d’occupation du sol sur un faible 

espace) qui, bien qu’ayant subi les affres de l’agriculture intensive durant les dernières 
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décennies, conserve des potentialités d’accueil non négligeables pour un certain nombre 

d’espèces de la faune agreste (rapaces, passereaux, chauves-souris) autrefois 

communes mais désormais considérées comme patrimoniales car menacées. 

A l’instar de ce qui peut être observé au sein d’autres terroirs agricoles, le secteur 

n’héberge plus que des avatars patrimoniaux relictuels issus d’un passé 

vraisemblablement plus attractif pour la biodiversité, en général. Il est notable de 

rencontrer notamment, au nord-est de la commune (et du terroir frontonnais), des 

espèces végétales qui témoignent de la persistance passée de prairies acidiphiles 

oligotrophiles ou de cultures extensives à jachère de longue durée probablement sur des 

surfaces plus importantes qu’actuellement. Ces prairies sont aujourd’hui quasiment 

absentes du secteur car remplacée par des prairies artificielles ou des jachères à très 

courte révolution. Les espèces prairiales patrimoniales persistent donc pour les plus 

adaptables, au sein de certaines jachères ou prairies artificielles (cas de la Bartsie 

visqueuse), ou au niveau de parcelles post-viticoles qui s’embroussaillent plus lentement 

(cas du Sérapias en cœur) car moins amendées. Cependant, en l’absence d’un retour à 

des pratiques plus vertueuses d’un point de vue de la trophie des sols et de la gestion 

des cultures, la viabilité de leurs populations ne dépendra que d’une volonté ciblée et 

prolongée de préservation. 

Concernant la trame bleue, l’Hers mort et le Girou constituent les principaux corridors 

potentiels pour le déplacement d’espèces sauvages des milieux humides (Mammifères 

semi-aquatiques, faune piscicole, amphibiens). 

Concernant les ruptures évidentes des continuités, elles sont assez importantes sur l’est 

du territoire communal et matérialisées essentiellement par les routes principales, les 

taches urbaines, et les plaines agricoles très intensives. 

Des zones de collision avec la grande faune ont également été recensées par l’ACCA 

locale. Ces informations seront mises à jour avant l’arrêt du PLU. 

Nous avons regroupé ces réservoirs, auxquels nous avons ajouté les linéaires de haies 

et de cordons de boisements hygrophiles qui ont été digitalisés à l’échelle du territoire 

communal, nous permettant de voir les connexions existantes d’un réservoir à l’autre. 

Les cours d’eau ont également été matérialisés sur la carte et sont d’office considérés 

comme éléments de la Trame Bleue. 
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4. L’ANALYSE ATOUTS/FAIBLESSES – 

OPPORTUNITES/MENACES DU MILIEU NATUREL DE LA 

VILLE DE CASTELNAU D’ESTRETEFONDS 

Atouts Faiblesses 

- Forte présence des milieux boisés, 

- Présence de quelques espèces 

patrimoniales et protégées, 

- Présence d’habitats d’intérêts (landes 

sèches), 

- Présence d’un réseau de cours d’eau 

sur l’ensemble du territoire 

 

- Prépondérance des milieux agricoles 

intensifs et des prairies artificielles 

peu accueillantes pour la biodiversité, 

- La moitié du territoire est occupée par 

des milieux fortement artificialisés ; 

- Forte exploitation des milieux semi-

naturels : gravières, cultures 

intensives, 

- Progression de la forêt (très peu 

présente il y a 70 ans) et fermeture des 

landes et pelouses sèches et des 

prairies pâturées naturelles. 

Opportunités Menaces 

- L’agrosystème peut redevenir un 

support adéquat pour la biodiversité 

locale moyennant une politique 

volontariste d’un retour à des 

pratiques raisonnées (rénovation du 

maillage d’inter-champs, plantation de 

haies, limitation des pesticides, retour 

à des prairies naturelles), 

- Présence de milieux aquatiques 

potentiellement attractifs pour tout un 

cortège d’espèce. 

- Modification des pratiques d’élevage, 

- Persistance des pratiques agricoles 

intensives, 

- Accentuation de l’artificialisation des 

milieux avec les extensions des 

gravières 

 

 

A retenir … 

SYNTHESE : ENVIRONNEMENT NATUREL 

Le PLU constitue un levier d’actions important pour la protection des espaces 

naturels et la mise en place d’une politique volontariste en matière de 

préservation de la biodiversité. 

Le constat montrant la richesse patrimoniale de la commune de Castelnau-

d’Estrétefonds et les milieux qu’elle abrite ou abritait étant posé, le PLU devrait 

permettre leur prise en compte en : 

> Préservant les continuités écologiques à l’échelle du territoire par la mise 

en place d’une Trame Verte et Bleue avec protection des réservoirs de 

biodiversité existants, maintien des corridors, restauration des secteurs 

aux connectivités altérées, etc. 

> Mettant en valeur et protégeant au sein du PLU les espaces naturels à 

enjeu écologique (les landes sèches, les prairies naturelles, les 

boisements les plus anciens, etc.) en limitant les pressions urbaines ou 

anthropiques – agriculture, gravières – sur ces espaces, 

> Favorisant le retour d’espèces inféodées aux cultures et restaurant les 

inter-champs et les haies, en incitant les agriculteurs à gérer notre 

territoire en pratiquant une agriculture raisonnée limitant les pesticides 

et en prônant une agriculture en mosaïque et à grain fin, support de 

biodiversité. 
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7. DIAGNOSTIC SOCIO-

ECONOMIQUE 

A. ANALYSE DEMOGRAPHIQUE  

1. UN DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE EXPONENTIEL  

La ville de Castelnau-d’Estrétefonds, connaît une croissance démographique positive 

depuis la moitié du XXe siècle conjointement à celle de la métropole toulousaine. Cette 

croissance augmente drastiquement à partir du début des années 2000 ; et la population 

de la commune double en une dizaine d’années, passant de 2 812 habitants en 1999 à     

5 912 habitants en 2013. 

Aujourd’hui, la population augmente de façon plus raisonnable. L’analyse 

démographique à venir, a pour objectif de préciser les spécificités de ce territoire afin 

de pouvoir proposer des aménagements cohérents et de répondre au mieux aux besoins 

des habitants.  

Evolution de la population en historique depuis 1968 

 

Source : Insee, RP1967 à RP1999 et RP2008 à RP2019 

En effet, l’évolution de la population sans interruption depuis plus de 50 ans démontre 

un réel intérêt porté à la commune de Castelnau-d’Estrétefonds, ce qui a pu lui 

permettre de développer son bâti. Nous présenterons l’état des logements dans une 

partie postérieure. 

 

Evolution du nombre d’habitants en fonction des classes d’âge entre 2008 et 2019 

 

Source : Insee, RP2008 et RP2019 
 

Le nombre d’habitants présents sur la commune de Castelnau-d’Estrétefonds recensé 

par l’Insee en 2008 et 2019 indique certains changements ayant légèrement modifié la 

structure démographique. 

 

Une augmentation significative des « 45-59 ans » 

Effectivement, un changement majeur apparaît pour la tranche d’âge des 45-59 ans. Le 

nombre de personnes représentant cette tranche d’âge a augmenté de façon très 

importante. Cette catégorie représente 22.2% de la population active en 2019 contre 

16% en 2008. Ceci s’expliquerait alors par l’arrivée de jeunes ménages lors de la période 
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de croissance démographique autour des années 2000, (figurant ensuite en 2008 dans 

la classe des 30-44 ans) puis en 2019 dans la classe d’âge des 45-59 ans. 

 

L’extension de la population jeune  

En revanche, comme précisé précédemment, la classe d’âge des 30-44 ans a subi une 

diminution de 28.6% en 2008 à 24.2% en 2019. Cette réduction est liée au ralentissement 

du développement démographique de la commune dès 2008. 

Également, pour la classe d’âge des 15-29 ans, celle-ci varie légèrement entre ces deux 

dates de 18.1% en 2008 à 16% en 2019 ; tout comme les enfants de 0-14 ans qui ont 

perdu 2 points en 11 ans. On peut rattacher ce résultat au fait que les enfants, 

correspondant aux familles arrivées au moment du pic de croissance démographique 

des années 2000. Ces enfants ont désormais grandi ; moins de nouvelles familles 

arrivent sur la commune ces dernières années et puis, de façon générale les familles ont 

de moins en moins d’enfants (ce que nous développerons dans la sous-partie suivante). 

 

Un espace délaissé par les retraités  

Cependant, en ce qui concerne les habitants de plus de 60 ans, on constate entre 2008 

et 2019, une faible augmentation de +1.4 points pour les 60-74 ans et de +0.9 points 

pour les plus de 75 ans. 

Par ailleurs, on peut souligner un faible taux de personnes entrant dans l’âge de la 

retraite (60-74 ans) sur la commune soit 9.9% des habitants en 2019. Tandis que le taux 

de retraité départemental est de 13.9% et le taux national est de 16.6%, ce qui est bien 

plus élevé. 

Cette différence majeure créée une vraie rupture dans la courbe des âges de la 

commune étudiée. Donc, Castelnau-d’Estrétefonds ne semble pas être un lieu choisi et 

perçu comme un lieu où vivre sa retraite en toute tranquillité selon les habitants. 

 

 

2. DES FAMILLES REPRESENTANT LA MAJORITE DES 

MENAGES MAIS UNE DIMINUTION DE LEUR TAILLE 

OBSERVEE 

 

Evolution de la composition des ménages entre 2008 et 2019 

 

Source : Insee, RP2008 et RP2019 
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A retenir … 

> La commune de Castelnau-d’Estrétefonds connait une augmentation sans 

équivoque de sa population depuis la moitié du XXe siècle mais surtout depuis 

1999.  

> Cela demande à la collectivité une attention permanente en termes de 

construction de logements, de proposition de services et de création de 

différentes aménités afin de satisfaire les besoins des actifs présents en nombre 

mais aussi des enfants et des adolescents de la commune. 
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Une population familiale prédominante 

Depuis 2008, on constate une faible variation de la composition des ménages sur la 

commune. En effet, les familles sont les ménages les plus représentés sur la commune 

(70,4%), tandis que les ménages d’une seule personne sont plus de deux fois moins 

représentés (29%). Ces ménages d’une personne se distinguent de la façon suivante, 

16.9% sont des hommes vivant seuls et 12.1% sont des femmes vivant seules. 

On peut alors penser que la commune de Castelnau-d’Estrétefonds est propice à la vie 

de famille. De plus, son taux de ménages avec famille est bien supérieur au taux 

départemental qui est de seulement 57% (contre 70,4% pour Castelnau-D’Estrétefonds). 

Ces ménages avec famille sont divers, ils correspondent majoritairement à des couples 

avec enfant(s) pour 34.4% d’entre eux mais aussi à des couples sans enfant pour 23.9% 

de ces ménages. Alors que les familles monoparentales sont les moins représentées, 

leur part a tout de même augmenté (+1.9 points) entre 2008 et 2019 afin de constituer 

12.1% des ménages avec famille en 2019. 

 

Une tendance nationale à la diminution de la taille des ménages  

Par ailleurs, la taille des ménages ne cesse de diminuer jusqu’à atteindre en 2019 une 

moyenne de 2,41 personnes par ménage sur la commune. On peut également remarquer 

cette tendance à l’échelle de la communauté de communes du Frontonnais qui connaît 

une diminution permanente de la taille des ménages entre 1968 (3.51 personnes par 

ménage en moyenne) et 2019 (2.47 personnes par ménage en moyenne).  

Cependant, les moyennes de Castelnau-d’Estrétefonds et de la communauté de 

communes du Frontonnais sont relativement hautes par rapport à la moyenne 

départementale qui est de 2.1 personnes par ménage en moyenne. Alors, ce résultat est 

cohérent avec la part importante de familles présentes sur la commune. 

 

 

 

Evolution du nombre moyen de personnes au sein d’un ménage entre 1968 et 2019 

 

Source : Insee, RP1967 à RP1999 et RP2008 à RP2019 
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A retenir … 

> Le territoire étudié traduit la forte présence de ménages avec famille mais 

aussi de personnes vivant seules. On remarque un petit nombre de ménages sans 

enfants ce qui amène à penser que ces derniers sont en situation de transition. 

> En parallèle, la diminution de la taille des ménages s’expliquerait par une 

diminution du nombre d’enfants par famille et pourrait prévoir l’augmentation 

future des ménages de personnes seules. 

A retenir … 

> La population est alors plutôt qualifiée sur la commune et il est probable que 

la tendance se poursuive dans les années à venir étant donné que 44% des 18-

24 ans sont scolarisés en 2019. 

> Cette surreprésentation des personnes étant diplômés de l’enseignement 

supérieur est une tendance nationale et celle-ci ne varie pas sur l’espace étudié 

(en effet : 30.7% pour la moyenne nationale et 42.5% pour le département de la 

Haute-Garonne en 2019). 
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3. DES HABITANTS DIPLOMES ET FORMES CONSERVANT 

UNE DYNAMIQUE REGULIERE 

 

Différents niveaux de diplôme de la population de plus de 15 ans en 2019 

 

Source :  Insee, RP2008 et RP2019 

 

La population de Castelnau-d’Estrétefonds possède divers niveaux de formation, les 

personnes diplômées de l’enseignement supérieur sont les plus représentées (40.3%), 

suivies des personnes ayant obtenu des diplômes nationaux intermédiaires (24.3%) et 

des personnes ayant le niveau équivalent au Baccalauréat (20%). Les femmes sont (en 

moyenne) plus représentées au sein des 18-24 ans en études supérieures. 
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A retenir … 

> Une diversité de catégories socio-professionnelles sont représentées sur la 

commune de Castelnau-d’Estrétefonds, cependant le taux d’habitants ayant un 

emploi qualifié se trouve être en dessous de la moyenne départementale. Par ailleurs, 

ces dernières années, une réelle augmentation de la part des cadres et des 

professions intellectuelles s’effectue sur la commune, ce qui pourrait peut-être sur le 

temps long, inverser la tendance. 
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B. ANALYSE DU PARC DE LOGEMENTS 

1. UNE EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS EN HARMONIE 

AVEC L’ACCROISSEMENT DE LA POPULATION  
 

Evolution du nombre de logements entre 1968 et 2019 

 

Source : Insee, RP1968 à RP1999 et RP2008 à RP2019 

 

Un effort de construction accompagnant la croissance démographique 

En effet, l’effort de construction est remarquable à partir de 1999 correspondant à 

l’accélération de la croissance démographique connue par la commune. Le nombre de 

logements durant la période 1999-2008 a doublé afin de satisfaire les besoins de la 

nouvelle population arrivant sur le territoire de Castelnau-d’Estrétefonds. 

 

 

 

Evolution du nombre de logements par type entre 1968 et 2019 

 

Source : Insee, RP1968 à RP1999 et RP2008 à RP2019 

 

On remarque que l’augmentation du nombre de logements construits à partir de 1999 

correspond à l’augmentation de résidences principales sur le territoire de Castelnau-

d’Estrétefonds. Celles-ci représentent 91.4% des logements de la commune en 2019. 

Ces résidences principales sont pour 65,7% occupées par leur propriétaire ; et 

seulement 33,1% sont occupées par des locataires. 

Quant à l’évolution des résidences secondaires, elles stagnent tout au long des 50 

dernières années, variant entre 20 et 60 logements concernés ce qui équivaut à un peu 

plus de 1% du total de logements. 

Par ailleurs, les logements vacants ne représentent qu’une petite part de l’ensemble des 

logements présents sur la commune ; mais ils ne sont pas à négliger pour autant. Ils 

connaissent une hausse et atteignent 217 logements concernés en 2019 soit 7% des 

logements présents sur le territoire. Cette valeur est faible mais ne fait qu’augmenter et 

représente un potentiel d’aménagement dans l’optique de la réduction de la 

consommation foncière à laquelle doit se soumettre la municipalité dès à présent afin 

d’aménager son territoire de façon responsable. 
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Nombre de pièces présentes dans les résidences principales en 2019 

 

Source : Insee, RP2019 

 

Les résidences principales sont les plus représentées sur la commune, notamment 

celles contenant le plus de pièces (4 ou 5 pièces). On peut analyser cela en affirmant 

que les résidences principales présentes sur la commune, comme celles de tout le 

département, correspondent majoritairement à de l’habitat individuel.  

 

L’effort de construction colossal dans les années 2000 

La construction des résidences principales achevées avant 2016, modélisée dans le 

graphique ci-après, affirme une fois de plus la croissance en termes de logements qu’a 

connu la commune à partir des années 1990 jusqu’aux années 2010 et qui se poursuit 

récemment. En effet, on remarque que le taux le plus élevé d’achèvement de résidences 

principales se situe entre 1991 et 2005 (39.3%) et le second taux le plus élevé entre 2006 

et 2015 (27.6%). On constate alors un développement plutôt récent et rapide qui a dû 

être accompagné par la municipalité depuis une vingtaine d’années sur le territoire. 

 

Nombre de résidences principales construites avant 2016 selon le type de 

logement et la date d’achèvement 

 

Source : Insee, RP2019 

 

L’habitat individuel est dominant sur la commune. Cependant, l’effort de construction 

ayant eu lieu à partir des années 1990 se trouve être plus important pour la construction 

d’appartements par rapport à celle des maisons.  

Effectivement, la commune possède une quantité de maisons anciennes assez 

importante (750 avant 1990) ; à côté de cela, elle contient très peu d’appartements 

anciens (70 avant 1990). Le pic de construction des années 1991-2005 a permis une 

augmentation de la construction totale de logements de 39%.  

Cependant, si on différencie la construction des maisons et des appartements sur la 

période 1991-2005, on remarque que les nouvelles maisons achevées au fil de ces 

années correspondent à 34,8% de la production totale de maisons. D’autre part, les 

appartements construits entre 1991 et 2005 représentent 52.1% de la production totale 

d’appartements sur la commune. Alors, comme le précise le graphique ci-dessus, l’effort 
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de construction lié à la période de forte croissance démographique se concentre 

majoritairement sur la production de logements collectifs. En somme, cet effort a pu 

doubler le nombre d’appartements présent à Castelnau-d’Estrétefonds mais n’a pas 

permis d’égaler ou de rattraper le nombre de maisons présentes, qui reste alors plus de 

deux fois supérieur (en 2015, la commune comprend 1837 maisons et 639 

appartements) 

Si l’on observe le graphique suivant, on prend conscience que la majorité des ménages 

résidant sur la commune (66%) y ont emménagés depuis 2 à 19 ans et que les personnes 

vivant ici depuis plus de 20 ans sont les moins nombreuses (18.3%). Cependant, en 2019, 

on observe que 21.8% des ménages ayant aménagé sur la commune il y a 10 à 19 ans ; 

et 23.9% des ménages ayant aménagé il y a 2 à 4 ans ; ces taux sont sensiblement 

proches. 

Taux d’ancienneté de l’aménagement des ménages sur la commune 

 

Source : Insee, RP2019 

 

Ces données démontrent qu’en 2019, presque autant de ménages sont présents depuis 

2 à 4 ans et depuis 10 à 19 ans. De plus le taux relevant des personnes ayant aménagées 

entre 2 à 4 ans est le taux le plus élevé depuis les années 2000. Cette période étant plus 

courte que celle faisant référence aux années 2000-2009, elle témoigne d’une période 

de croissance significative. Le développement démographique de la commune de 

Castelnau-d’Estrétefonds a été très important entre 2016 et 2019 étant donné que 40% 

des ménages présents sur la commune ont aménagé sur ces années-là.  
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> Le développement du parc de logements de la commune de Castelnau-

d’Estrétefonds a effectué une forte accélération depuis les années 1990 (pic de 

croissance démographique sur la commune) jusqu’au milieu des années 2000. 

Depuis 2005-2010, la croissance en termes de constructions a diminué et se 

trouve être plutôt modérée sur la commune. 

> On observe un réel intérêt des habitants à devenir propriétaire d’un logement 

sur un territoire plutôt rural. 

> En effet, la majorité des habitants résidant de plus en plus loin de leur lieu de 

travail afin de profiter des avantages « du monde rural » tout en restant à 

proximité des nombreuses aménités des villes et surtout ici, de la métropole 

toulousaine. 
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C. DYNAMIQUES DES ACTIFS ET DE L’EMPLOI 

1. LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU FRONTONNAIS : 

UNE TRES FORTE ATTRACTIVITE AUX PORTES DE LA 

METROPOLE TOULOUSAINE 

En 2019 selon l’INSEE, la Communauté de Communes du Frontonnais disposait de 9845 

emplois, en augmentation de +16% par rapport à 2013 (+1352 emplois). A l’instar de 

la CC du Grand Sud Tarn et Garonne ou de la CC des Hauts-Tolosans, la CC du 

Frontonnais a connu une forte attractivité économique, liée à la proximité de la 

métropole toulousaine et son accessibilité depuis l’autoroute A62. 

Sur la même période, la Communauté de Communes a connu une augmentation de 

+1336 actifs résidents, soit presque autant que le nombre d’emploi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : INSEE 2019 – Réalisation : Métropolis, 2023 
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2. CASTELNAU-D’ESTRETEFONDS : POLE ECONOMIQUES 

MAJEUR DU NORD TOULOUSAIN 

Avec 3798 emplois en 2019, Castelnau-d’Estrétefonds constitue le 1er pôle 

économique de la Communauté de Communes (devant Fronton, 1921 emplois), mais 

également le principal pôle économique à l’échelle du SCoT du Nord Toulousain (devant 

Grenade, 2614 emplois). 

Entre 2013 et 2019, la commune a d’ailleurs renforcé sa fonction de pôle économique 

majeur, en accueillant 369 nouveaux emplois sur son territoire (+11%). Avec 

l’aménagement de l‘extension de l’Eurocentre sur Villeneuve-Lès-Bouloc, c’est 

néanmoins cette commune qui a connu la plus forte attractivité économique à l’échelle 

de la Communauté de Communes (+501 emplois, +57%). 

Sur cette même période en revanche, Castelnau-d’Estrétefonds a connu une hausse 

de +397 actifs résidents (+12%), ce qui constitue, en effectifs, la plus forte hausse de 

la Communauté de Communes, et traduit le rôle aussi polarisant en termes de bassin 

de vie de proximité de Castelnau-d’Estrétefonds, en complément de Fronton. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Source : INSEE 2019 – Réalisation : Métropolis, 2023 
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3. L’AFFIRMATION D’UN POSITIONNEMENT ECONOMIQUE 

SPECIFIQUE  

L’attractivité économique de Castelnau-d’Estrétefonds a bénéficié à un large ensemble 

d’activités économiques :  

• Entre 2013 et 2019, le secteur des commerces, services et transports a connu 

une importante dynamique de créations d’emplois (+10%), en lien avec le secteur 

logistique et la dynamique présentielle. Avec +452 emplois sur le secteur des 

transports et entreposage (entre 2018 et 2020, cf, graphique ci-après) sur le 

site d’Eurocentre, la commune a affirmé son attractivité, sa spécificité, et le 

rôle majeur économique que joue l’espace Eurocentre sur le territoire, et 

plus largement sur l’ensemble du Nord Toulousain. 

• Le secteur des administrations publiques, enseignement, santé et action sociale 

a également connu une hausse de 37% des emplois de cette filière. 

• Le nombre d’emplois du secteur de la construction a quasiment doublé (+79%). 

• Enfin, seul le secteur industriel parait davantage en difficulté, avec une baisse 

de 31% des effectifs sur la période. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emplois sur Castelnau-d’Estrétefonds en 2019 (et évolution depuis 2013) 

 

Source : INSEE 2019 – Réalisation : Métropolis, 2023 
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Evolution du nombre d’emplois salariés par classes NAF sur Castelnau-d’Estrétefonds entre 2018 et 2020 

 

Source : INSEE 2019 – Réalisation : Métropolis, 2023 
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L’attractivité des nouveaux actifs sur la commune s’est portée sur 2 axes majeurs :  

• Une attractivité « exogène », des actifs âgés de 55-64 ans et occupant des 

fonctions de cadres, lié au desserrement de la métropole toulousaine 

(fonctions tertiaires supérieures), 

• Une attractivité « endogène », de profils d’actifs plus diversifiés, liés au 

développement de nouvelles fonctions sur la commune, et notamment au 

sein des entreprises de l’Eurocentre (cadres, professions intermédiaires, 

ouvriers, …)  

 

Actifs résidents 

sur Castelnau-

d’Estrétefonds 

Nombre en 

2019 

Evolution 2013-

2019 en 

effectifs 

Evolution 2013-

2019 en % 

15-24 ans  296 +41 +16% 

25-54 ans 2856 +173 +6% 

55-64 ans 458 +183 +66% 

 

 

 

 

 

 

 

Actifs résidents 

sur Castelnau-

d’Estrétefonds 

Nombre en 

2019 

Evolution 2013-

2019 en 

effectifs 

Evolution 2013-

2019 en % 

Artisans, 

Comm., Chefs 

entr. 

246 -25 -9% 

Cadres, Prof. 

intel. sup. 
801 +289 +57% 

Prof. 

Intermédiaires 
1022 +14 +14% 

Employés 802 -77 -9% 

Ouvriers 801 +87 +12% 

 

Source : INSEE 2019 
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Ce positionnement économique et géographique, s’appréhende au regard des 

déplacements domicile-travail :  

• 700 personnes résident et travaillent sur Castelnau-d’Estrétefonds (soit 20% 

des actifs résidents et 18% des emplois) 

• La plupart des actifs qui ne résident pas sur Castelnau-d’Estrétefonds mais 

y travaillent proviennent de Toulouse Métropole (30% des emplois occupés), 

de la CC Grand Sud Tarn et Garonne (15%), des autres communes de la CC 

du Frontonnais (11%). 

A l’inverse, 40% des actifs qui résident sur Castelnau-d’Estrétefonds mais qui n’y 

travaillent pas vont travailler sur Toulouse Métropole. 10% vont travailler sur une autre 

commune de la CC du Frontonnais, et 5% vers le Grand Montauban. Le mode de 

déplacement le plus utilisé est, bien évidemment, celui des véhicules légers personnels.  

 

 

 

Source : INSEE 2019 – Réalisation : Métropolis, 2023 
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8. TRAME URBAINE 

A. UN VILLAGE ANCIEN A LA SITUATION 

GEOGRAPHIQUE STRATEGIQUE 

1. UNE URBANISATION SUR LES HAUTEURS DES TERRASSES 

DU FRONTONNAIS 

Si des fouilles archéologiques ont démontré la présence d’un peuplement dès la 

Préhistoire, le nom actuel de la commune n’apparaît que bien plus tard au XIIe siècle, 

une fois le château construit. D’origine latine, Castelnau-d’Estrétefonds vient de 

Castellum Novum Strictis Fontibus, que l’on traduit par « Château neuf aux étroites 

fontaines ». Le village, antérieurement nommé « Saint-Martin », entre dans l’histoire à 

partir du Xe siècle lors des pèlerinages de Saint-Jacques de Compostelle ; pour 

l’occasion, des hébergements sont créés par les Hospitaliers.  

 

Bâti sur une colline, le village de Castelnau-d’Estrétefonds est divisé en deux parties :  

- la partie haute, le Capech (rue de l’église, rue du Capech) ; 

- la partie basse, où se trouve l’actuelle Grande Rue, autrefois Voie Impériale 

reliant Toulouse à Paris.  

 

Ce positionnement stratégique explique en partie le développement rapide de la 

commune au-delà de son centre-bourg, et les mutations profondes opérées sur le 

paysage. La carte de l’état-major (1820-1866) témoigne déjà de l’existence de quelques 

hameaux répartis sur la commune, essentiellement sur son flanc est depuis le canal 

latéral à la Garonne, dit canal de Garonne, ouvert à la navigation en 1856.  

 

 

  



RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE CASTELNAU-D’ESTRÉTEFONDS 

 

Pièce : Diagnostic  

Maître d’Ouvrage : Castelnau-d’Estrétefonds  Page 113 sur 224 

 

1  

 

Le centre-bourg, très dense, s’étendait jusqu’à 

l’embranchement dans les hauteurs de la rue du 

Capech, et le chemin du Cimetière au nord, et 

depuis la Grande Rue au sud jusqu’à l’avenue du 

Montauban à l’ouest, au niveau de l’actuelle 

crèche.  

2 
 

 

Au sud de la Grande Rue, on discerne la présence 

de quelques bâtis entourant la briqueterie. Cette 

dernière, dont la cheminée reste seul témoin, 

s’est installée au cours de la seconde moitié du 

XIXe siècle. Sur le prolongement, au niveau de 

l’actuelle route de Villeneuve-lès-Bouloc, dans le 

lieu-dit de l’Araignée, on observe encore 

aujourd’hui de grandes bâtisses construites à 

partir de la fin du XVIIIe. La carte de l’état-major 

fait également apparaitre un plan d’eau au 

niveau de l’actuel ruisseau de Cazaux et autour 

duquel se concentrait déjà de l’habitat.  

 

3  

 

La plaine de la Garonne, sur la rive gauche du 

canal, est peu construite en raison de son 

caractère inondable, et essentiellement 

composée de terres labourables. Les cultures 

laissent place ponctuellement à quelques 

fermes comme le Moulin au-dessous de 

l’écluse, les lieux-dits Galenti, Seguela et 

Empaulet qui bordent l’actuelle route d’Onde, 

ainsi que Borde Basse et Encaulet à l’extrême 

nord-ouest de la commune.  

4  

 

A l’inverse, la rive droite du canal est parsemée 

de petits hameaux et de lieux-dits isolés, sur 

les hauteurs des terrasses du Frontonnais, où 

l’espace est partagé entre vignes (en violet) et 

boisements (en jaune).  

Il est ainsi fait mention des lieux-dits Baly, 

Blancher, Bonzoms, Bordeneuve, Caboul, 

Embalens, Embarrau, Flotis, Gauberton, 

Garbustet, le Gorp, Jacous, Lafitte, la Martine, 

la Pale, Pascade, Piquous, les Prieurs, 

Sabatiers, Saint-Plancart, Saltret, ou encore 

les Tuiliers. 
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2. UNE URBANISATION INTENSIVE A PARTIR DE LA 

DEUXIEME MOITIE DU XXE SIECLE 

 

 

1 Sources : Ldh/EHESS/Cassini 

Durant la seconde moitié du XIXe siècle, le nombre d’habitants n’évolue que très peu, 

et la population est estimée à 1 700 habitants en 18501. Un siècle plus tard, la population 

est réduite de plus d’un tiers, et la commune ne compte plus que 1 094 habitants en 

19462. C’est durant la seconde moitié du XXe siècle que la commune va connaître 

un accroissement constant de sa population, à un rythme régulier jusqu’aux années 

1980, avant de s’accélérer brutalement.  

 

La carte de l’état-major (1820-1866) et le scan historique de 1951 ci-contre nous 

permettent d’apprécier la localisation, l’ampleur et l’évolution des zones habitées.  

Ainsi, si le centre-bourg ne semble avoir connu qu’un faible développement entre ces 

deux périodes, on remarque l’apparition d’un regroupement d’habitations conséquent 

sur le hameau des Hébrails. A l’inverse, la carte de 1951 vient confirmer la présence déjà 

notable au début du XIXe siècle des regroupements d’habitations autour des hameaux 

d’En Balans, de Bordeneuve et des Bordes, tous à proximité immédiate de l’ancienne 

Voie Impériale. A l’extrême nord de la commune, la présence d’un groupe d’habitations 

est également confirmée dans le hameau des Prieurs, également bien que de moindre 

ampleur, aux Sabatiers, à la limite communale de Bouloc.  

 

Nous disposons à partir des années 1950 de photographies aériennes -ou orthophoto- 

nous permettant d’analyser, en comparant différentes périodes, l’évolution récente de 

la trame urbaine. Cette analyse nous permet de jauger l’intensité et les formes de 

l’étalement urbain. Si l’ensemble du territoire n’est pas analysé, la sélection de certains 

quartiers et hameaux spécifiques s’est faite au regard des caractéristiques de leur 

évolution, et témoigne de la dynamique communale.   

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cole_des_hautes_%C3%A9tudes_en_sciences_sociales
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Le centre-ville de Castelnau-d’Estrétefonds : une trame organique contrainte par le 

relief 

En raison du relief, le bourg historique s’est 

initialement développé en deux parties : au-

dessus et en dessous du château. La partie haute, 

rue du Castel, s’est étendue à partir de la seconde 

moitié du XXe jusqu’au cimetière. L’habitat groupé 

et mitoyen du bourg historique fait ainsi place à de 

l’habitat pavillonnaire caractéristique de cette 

période qui voit apparaître une standardisation des 

techniques de construction.  

La partie basse, en raison d’une topographie plus 

douce, s’est développée bien plus massivement le 

long des axes : sur la partie sud de l’avenue de 

Montauban et à l’ouest de l’avenue de Toulouse 

dans un premiers temps, avant de s’étaler 

progressivement à partir des années 2000.  

L’urbanisation suit un axe nord-ouest/sud-est le 

long de l’avenue de Montauban et rejoint au nord 

l’extension de la partie haute via la route de 

Fronton. Si le mitage résidentiel a profondément 

réduit l’espace agricole, on remarque qu’à l’inverse 

les espaces boisés se sont largement développés 

depuis les années 1950, où ils étaient quasiment 

inexistants. L’exercice d’une activité agricole conventionnelle et la construction étant 

contraintes par la pente, les massifs boisés ont pu s’étendre peu à peu, et offrir un 

véritable poumon vert à la ville.  

En Balans : un hameau historique à l’extension linéaire récente 

 

Le hameau d’En Balans (qui apparaissait sous le toponyme Embalens sur la carte de 

l’état-major) s’est construit à partir du XVIIe siècle au pied des microreliefs des 

terrasses du Frontonnais. L’emplacement offre un panorama privilégié sur la basse 

plaine de la Garonne. Le scan historique de 1951 témoigne d’une absence d’évolution 

pendant près d’un siècle : les constructions présentes l’étaient pour la plupart au 

milieu du XIXe siècle. Elles étaient initialement regroupées sur le croisement du 

chemin d’Embalens et de la route reliant l’ancienne Voie Impériale (actuelle RD820).  

Ce n’est qu’à partir des années 1960 que l’urbanisation va se développer depuis le 

hameau, en suivant la courbe de niveau le long du chemin d’Embalens, pour rejoindre 

progressivement la route de Fronton au Sud.  
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Les Bordes : un développement en étoile autour d’une trame viaire sinueuse 

 

Le lieu-dit Bordes n’apparaît pas avant la carte de 1951. Sur la carte de l’état-major, 

on retrouve une succession de lieux dans lesquels sont regroupées des habitations : 

les Grèzes, Fondada, les Guillounets, etc. Le large plan d’eau au sud duquel les 

habitations étaient implantées n’apparait plus en 1951 que sous la forme d’un 

ruisseau, le bras du ruisseau de la Nauze.   

 

C’est durant la seconde moitié du XXe siècle que le hameau va se développer par 

comblement des dents creuses entre les habitations anciennes. La trame se 

développe alors en étoile de manière organique en suivant le long du ruisseau de 

Cazaux et les axes routiers. On retrouve en 1957 une partie du plan d’eau qui sera 

asséché par la suite et accueillera des habitations dès les années 1970. Durant les 

années 2000, le hameau ne s’étend que très peu, à l’exception de la construction de 

l’EHPAD Notre Dame Bon Accueil au sud. Les vignes présentes à l’est du hameau 

vont être peu à peu arrachées avant de totalement disparaitre à la fin des années 

2000. 

Le hameau des Prieurs témoigne d’un développement relativement similaire, à savoir 

un fort développement à partir des années 1980 qui s’étend autour d’une trame viaire 

étroite et sinueuse.  

 

Bordeneuve : une position stratégique au croisement de flux extra-communaux 

 

Les premières constructions du quartier de Bordeneuve sont attestées dès la fin 

XVIIIe siècle. Elles sont positionnées au croisement entre la RD820, ancienne Voie 

Impériale reliant Toulouse à Paris, et la route d’Ondes desservant la gare de 

Castelnau. Cette dernière est construite en 1858 au moment du développement du 

chemin de fer entre Toulouse et Bordeaux.  

 

Le quartier de Bordeneuve s’est peu étendu depuis le XXe siècle, et s’est davantage 

densifié. C’est au sud au niveau de la gare que l’on constate une forte évolution du 

paysage : essentiellement constitué de terres labourées et de vignes en 1957, elles 

sont remplacées dans les années 2000 par de l’habitat collectif et des infrastructures 

ferroviaires. En raison de la trame viaire, la partie ouest de Bordeneuve est enclavée 

et desservie par une voie en impasse. L’étalement urbain étant contraint, le quartier 

s’est davantage densifié. 
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Fongastou : un quartier récent au sud du centre-ville 

 

Fongastou est un quartier relativement récent 

puisque, à l’exception de quelques habitations 

construites dans les années 1970, ce n’est qu’à 

la fin des années 1990 qu’apparaissent les 

premiers lotissements de la zone. Ils sont 

essentiellement regroupés au nord, bien que 

globalement très dispersés.  

Les différentes opérations apparues à partir de 

la fin des années 2000, en parallèle de la 

construction de la zone Eurocentre, viennent 

rapidement combler les espaces jusque-là 

restés agricoles.  

Aujourd’hui, cet espace est construit quasiment 

dans son intégralité et fait le lien entre la zone 

d’activités d’Eurocentre et le centre-ville.  

L’avenue de Toulouse à l’ouest est à ce titre un 

point d’accès privilégié au centre-ville.  

On retrouve dans le sud du quartier où les 

constructions sont les plus récentes, un grand 

nombre d’accès directs à l’avenue de Toulouse 

via des voies souvent privées. La partie nord est 

à l’inverse relativement enclavée en raison 

d’une trame viaire non traversante et peu 

hiérarchisée. Elle est toutefois très présente, 

mais a comme unique fonction de desservir les 

habitations.  

 

Le Pechabe : un tissu pavillonnaire groupé jouxtant le hameau des Hébrails 

 

Le hameau des Hébrails s’est développé sur les hauteurs des terrasses du 

Frontonnais à partir du début du XXe siècle.   

 

Au début des années 1980, une première vague d’urbanisation se développe à l’ouest 

du hameau pour accueillir de l’habitat individuel regroupé en lotissement : le 

nouveau quartier du Pechabe. Ce dernier s’étale par la suite au sud et à l’ouest avec 

l’aménagement de nouveaux lotissements dans les années 2000. A partir des années 

2010, le quartier connait une relative densification par la division de certaines 

parcelles. Il s’agit d’un tissu pavillonnaire groupé, doté d’une trame urbaine 

favorisant les impasses qui se rejoignent toutefois en cheminement piéton.  

On retrouve cette trame urbaine un peu plus au sud en direction du centre, au 

lotissement Le Tap, aménagé en 1990 et prolongé au début des années 2000. De la 

même manière, le Clos Saint-Martin dispose d’un tissus pavillonnaire groupé, à 

l’ouest du Pechabe.   
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Route de Saint-Rustice : un habitat pavillonnaire diffus et linéaire 

 

L’habitat longeant la route de Saint-Rustice 

est assez représentatif de ce que l’on peut 

retrouver sur l’ensemble de la commune. 

L’urbanisation s’y est développée au gré des 

opportunités foncières le long des voies. 

Ainsi, sur cet axe, comme sur le chemin de 

Saint-Guilhem, le chemin des Petites, la route 

de Villaudric, le chemin des Bordes, le chemin 

d’Embalens, le chemin de l’Escrimayre ou 

encore le chemin du Léonard, on retrouve une 

urbanisation récente longeant un axe routier, 

généralement secondaire voire tertiaire, dont 

l’habitat se caractérise par un tissu 

pavillonnaire diffus.  

Dès la fin des années 2000, et dans un 

contexte de pression foncière, les divisions 

parcellaires se sont multipliées, et accélérées 

depuis la loi ALUR qui en a facilité le régime. 

La trame urbaine est facilement 

reconnaissable à ces opérations, puisque l’on 

retrouve un grand nombre de voies privées 

perpendiculaires à la route, desservant deux 

à quatre habitations en moyenne.  
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3.  CLASSIFICATION DE LA TRAME URBAINE DE LA 

COMMUNE 

 

 

 

2S’il n’y a pas de définition stricte et légale du hameau, celui-ci est caractérisé traditionnellement par un 

regroupement de constructions de taille modeste, isolé et distinct du bourg ou du village. On appellera hameau 

historique, tout regroupement d’habitations datant d’avant le XXe siècle. Sur la commune de Castelnau, on en 

dénombre 4 à 5 sur la commune. La prise en compte des Sabatiers comme hameau historique est équivoque en 

 

L’étude de l’évolution de la trame urbaine et des formes qu’elle prend nous permet de 

dresser une classification en fonction de leurs similarités. Cette classification distingue 

différents secteurs d’habitat et nous permet par la suite d’étudier leur morphologie 

urbaine et architecturale.   

 

Ainsi, au-delà du centre-ville, on retrouve trois types d’urbanisation :  

> Les hameaux historiques2 et leurs extensions, comprenant le quartier 

Bordeneuve, En Balans, les Bordes, les Hébrails, les Prieurs et les Sabatiers ; 

> L’habitat pavillonnaire groupé (lotissement) dans lequel on regroupe le Pechabe, 

Saint-Martin, Le Tap et Fongastou) ; 

> L’habitat pavillonnaire diffus et linéaire, très présent dans le nord-est de la 

commune :  route de Saint-Rustice et celle de Villaudric, les chemins 

d’Embalens, de l’Escrimayre, des Petites, de Saint-Guilhem, des Bordes et du 

Léonard. 

 

 

 

 

 

  

raison de sa taille modeste : le regroupement peut aussi bien être le fruit d’extensions successives de la ferme 

familiale sur une même parcelle. Nous avons fait le choix de le qualifier ainsi en raison de sa morphologie urbaine 

qui rappelle les formes traditionnelles du hameau.  
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B. MORPHOLOGIE URBAINE : D’UNE 

ARCHITECTURE VERNACULAIRE A LA 

BANALISATION DES PAYSAGES BATIS 

1. LE CENTRE-VILLE ET SON CŒUR HISTORIQUE 

Le village d’origine de Saint-Martin fut implanté sur les hauteurs du côteau, au niveau 

du cimetière et à proximité de l’ancienne église dont il ne reste que le clocher. Il s’est 

par la suite étendu sur la partie basse après le château. On retrouve toutefois sur ces 

deux parties une architecture similaire. Construites en briques et/ou en galets avec des 

toitures recouvertes de tuiles canal, les habitations accompagnent et mettent en valeur 

le château de Castelnau et son église construits avec les mêmes matériaux.  

   

Chemin du Moulin Rue de l’Eglise Chemin du Capech 

L’architecture du centre-bourg constitue alors un ensemble harmonieux valorisé par les 

perspectives offertes par la topographie. Les tons chauds et doux des matériaux propres 

à l’identité du Midi Toulousain côtoient la végétation des jardins en fond de parcelle des 

habitations. 

A partir de la deuxième moitié du XXe siècle, la standardisation des méthodes de 

construction a vu apparaître une nouvelle forme dominante de l’habitat : le pavillon. La 

diffusion de ce modèle au sein du territoire s’inscrit en discordance avec les standards 

du tissu urbain ancien.  

 

 

Bâtiments par année de construction dans le centre-ville 

Source : Observatoire National des Bâtiments  
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1 – XVII – XXe siècle :  Construite dans les années 1900, la mairie de Castelnau-

d’Estrétefonds accueillait également dans ses bâtiments l’école élémentaire pour 

filles et celle pour garçons. Si les bâtiments sont depuis peu séparés, la cour 

intérieure de la mairie témoigne de la présence passée d’une cour d’école.  

   

    

 

A l’exception de la mairie, les constructions sont implantées à l’alignement des rues, 

structurant ainsi l’ossature du village de part et d’autre de la Grand Rue, de la rue de 

l’église, de la rue du Capech et dans une moindre mesure, de la rue de Paillas. Les 

habitations disposent généralement d’un étage avec combles, ou de deux étages.  La 

brique de terre cuite ou crue, et les galets sont généralement visibles sur les façades 

bien que certaines soient enduites à la chaux ou de crépis dans des tons couleur 

sable. Les lits de galets sont généralement employés en ornement et proviennent des 

gravières de la plaine, et les briques en terre cuite étaient fabriquées localement, 

comme en témoigne l’existence de la cheminée de la briqueterie du village.  

Les toitures à deux versants sont à faible pente et recouvertes de tuiles canal, et les 

ouvertures sont généralement plus hautes que larges. Les menuiseries sont de 

couleur claire ou en bois naturel.  

2 – Deuxième moitié du XXe siècle : Après un ralentissement de la croissance 

démographique de la commune, les constructions reprennent à partir des années 

1950. Dans le centre, les habitations viennent combler les dents creuses du bourg et 

se positionner le long de l’avenue de Toulouse. 

    

 

Ces habitations construites dans les années 1960 sont en retrait par rapport à l’axe 

d’une dizaine de mètres. Elles sont généralement d’un grand volume, bénéficient d’un 

étage et d’un balcon. Les teintes des façades et des menuiseries sont claires ou 

naturelles. Les clôtures sont basses et à claires voies, souvent doublées d’une haie. 

3 – Années 1980 : A la fin des années 1980, le rythme des constructions s’accélère 

et de l’habitat individuel pavillonnaire se développe chemin des Boulbènes. Dix ans 

plus tard, de l’autre côté du centre, le lotissement de la Caussade accueille des 

maisons individuelles en mitoyenneté. 

   

 

Les teintes naturelles des pavillons sont délaissés pour les collectifs au profit de 

teintes brutes comme le gris, le noir et le orange. 
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4 – Années 2000 : Durant les années 2000, le centre-ville connait un étalement urbain 

sans précédent. Les nouveaux lotissements sont construits sur des parcelles de 

tailles beaucoup plus réduites, et le tissu urbain s’en retrouve plus dense que sur les 

lotissements des dernières décennies. C’est l’avènement également de l’habitat 

collectif et des résidences privées. Le pôle commercial sud est achevé en 2007 ; la 

fonction des bâtiments est mixte en étant à la fois résidentielle et commerciale ou de 

service.  

   

   

 

Les maisons d’habitation individuelles sont construites en retrait de la voie publique 

et une haie clôture généralement la parcelle. Les façades et les menuiseries sont de 

couleurs variées qui s’éloignent des teintes naturelles. Les ouvertures ne sont plus 

de forme traditionnelle et peuvent être plus larges que longues et de formes 

arrondies. Concernant les collectifs, ils sont facilement reconnaissables dans 

l’ensemble de la commune à leur forme rectangulaire, la faible pente de leur toiture 

et leur revêtement crépis et un ornement apparence brique.   

5 – Années 2010 : A partir des années 2010, le rythme de la construction se ralenti 

considérablement dans le centre-ville. Les terrains disponibles sont rares et de 

l’habitat individuel groupé est construit sur les espaces laissés libres entre les 

lotissements.  

    

 

Les habitations des années 2010 sont reconnaissables à leur teinte neutre : le blanc, 

le beige, le gris et le noir sont les couleurs dominantes venant contraster avec les 

teintes naturelles et traditionnelles du Midi Toulousain. Les toitures ont toutefois 

conservées leur aspect terre cuite facilitant l’intégration de ces habitations dans le 

paysage. 
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2. LES HAMEAUX HISTORIQUES ET LEURS EXTENSIONS : 

L’EXEMPLE D’EN BALANS 

 

 

 

 

 

 

  

1 – XVII – XXe siècle : La première construction du hameau est estimée à 1650. Il 

s’est ensuite développé progressivement au XIXe siècle le long de la côte d’Embalens, 

en contrebas sur le chemin d’Embalens et au sommet de la pente qui rejoint la 

départementale au sud.  

   

   

 

Les routes sont étroites, escarpées et sinueuses et les habitations sont implantées à 

l’alignement. De type toulousaines, elles sont généralement de grande taille et à 

étage (R+1). Les façades sont variées et peuvent être en brique couplés ou non de 

galet de Garonne, ou enduites de couleurs claires (gris, ocre ou sable). Les 

encadrements de menuiseries sont souvent soulignés par de la brique. La toiture est 

à 2 pans et la couverture en tuile canal. La couleur des menuiseries est plus variée et 

on retrouve autant des couleurs chaudes (rouge, marron, ocre) que froides (bleu). 
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2 - Années 1960 : L’habitat diffus le long du chemin d’Embalens s’est développé à 

partir des années 1960, dans la partie nord, sur les hauteurs.  

    

 

Les habitations se caractérisent par une implantation très en recul de la voie, la 

présence d’un parking de midi avant le portail, et une hauteur similaire au centre du 

hameau, à R+1. Les garages sont généralement en rez-de-chaussée. Les volets 

battants ont laissé place au volet roulant en PVC et la façade est enduite dans les 

tons clairs. Des murets surmontés d’une grille ou doublés d’une haie clôturent les 

terrains. 

 

3- Années 1980 : Une deuxième vague d’étalement du hameau s’est opérée dans les 

années 1980, en contrebas.   

    

 

Les maisons de plain-pied se développent avec des garages adossés. Le recul à la 

voie publique est également conséquent. On retrouve des façades crépis et des 

menuiseries dans des teintes claires ou naturelles. La toiture est à deux pans et 

revêtue de tuiles canal. Les clôtures sont généralement constituées de grilles ou de 

murs de soutènement de petite taille. 

 

4 - Années 2000 

Au début des années 2000, l’habitat pavillonnaire s’est développé depuis le chemin 

d’Embalens via de petites impasses depuis la voie, desservant une poignée de 

parcelles de taille moyenne au centre desquelles des maisons individuelles sont 

positionnées.  

    

 

De plain-pied ou à étage (R+1), les maisons individuelles ont la caractéristique 

commune d’avoir des façades crépis de couleur claire et une toiture en tuile couleur 

terre cuite. Les parcelles sont généralement clôturées d’un mur plein ou d’une haie 

d’un à deux mètres de hauteur. Les baies disposent généralement de volets roulants 

bien que l’on retrouve encore des volets battants de couleur blanche.  
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C. UN DEVELOPPEMENT NON-MAITRISE 

CONSOMMATEUR D’ESPACES  

Afin d’apprécier le rythme d’évolution de la trame urbaine, une étude des permis de 

construire permet d’évaluer d’une part l’évolution de la demande en logement, corrélée 

à l’attractivité de la commune, et d’autre part la consommation d’espaces en résultant.  

Cette analyse a été réalisée en croisant plusieurs sources afin de s’assurer de la fiabilité 

des résultats obtenus : 

- Les données SIt@del2 ; 

- Les données communales ;  

- Les données issues de l’observatoire de l’artificialisation des sols.  

 

1. LES DONNEES SITADEL  

Les données Sitadel sont produites à partir des formulaires de permis de construire. 

C’est une base de données alimentée par les collectivités territoriales et les directions 

départementales du territoire. Sont mises à disposition, les autorisations d’urbanisme 

délivrées depuis 2013.  

L’étude concerne les demandes de permis de construire aboutissant à une nouvelle 

construction et à la création d’au moins un logement. Ainsi, tout changement de 

destination, travaux ou extension sur construction existante, comme les créations 

d’annexes, ont été écartées de l’analyse. De plus, une sélection a été faite sur les 

demandes, en conservant uniquement celles ayant été accordées. L’ensemble des 

permis déposés en 2022 n’étant pas encore statués, ceux-ci ont été écartés de l’analyse. 

Enfin, seuls les travaux ayant été déclarés terminés par le bénéficiaire de l’autorisation, 

ou à minima commencés, ont été présentés. Les résultats obtenus constituent à ce titre 

des approximations basses. 

 

Année de 

dépôt de la 

demande 

Nombre de 

logements 

créés 

Type principal des logements créés 

Un logement 

individuel 

Plusieurs 

logements 

individuels 

Collectifs 

2013 34 32 1 0 

2014 61 34 8 0 

2015 48 42 6 0 

2016 62 40 3 0 

2017 110 37 3 2 

2018 30 26 2 0 

2019 40 34 1 0 

2020 33 17 6 0 

2021 79 34 4 1 

 

L’analyse approfondie des chiffres avancés dans le tableau ci-contre est faite dans 

l’analyse socio-économique (partie logements), mais les conclusions suivantes peuvent 

être mises en avant : 

• Une prédominance de logements individuels construits sur la commune : ils 

représentent 99% des demandes de permis de construire et 66% des logements 

créés ces huit dernières années.  

• Peu de logements collectifs construits sur la commune : en huit ans, trois 

demandes de permis de construire ont abouti à la création de logements 

collectifs. Parmi eux, 29 logements ont pu être construits à partir de 2017 et 15 

à partir de 2021. 

• Un rythme de construction très inégal avec une moyenne de 55 logements 

construits par année, avec un seuil maximal en 2017 s’élevant à 110 logements 

et un seuil minimal en 2018 de 30 logements,  
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2. LES PERMIS DE CONSTRUIRE COMMUNAUX, ENTRE 2011 

ET 2021  

Afin de calculer une consommation d’espaces au plus près de la réalité, la liste des 

permis de construire réputés favorables sur la commune a été prise en compte. Les 

parcelles des autorisations d’urbanisme ont été localisées lorsque cela était possible et 

les surfaces imperméabilisées ont été calculées au plus proche de la réalité du terrain.  

Les données communales transmises par la commune de Castelnau d’Estrétefonds sont 

étalées de 2011 à 2021, soit sur une période de 10 ans. Ces données recensent les 

permis de construire déposés et acceptés sur la commune pour des projets de 

construction. 

L’analyse des données transmises fait état de l’accord de 598 logements sur cette 

période, parmi les 691 demandes de permis de construire ayant été accordés.   

 

Durant la période s’étalant de 2011 à 2017, le nombre de logements accordés s’élève en 

moyenne à 71 logements par an. A partir de 2018, une réduction drastique du rythme de 

la construction des logements peut être observée à hauteur des deux-tiers, pour 

atteindre une moyenne annuelle de 25 logements ayant été accordés dans le cadre 

d’une demande de permis de construire.  

Ainsi, après une période intense de construction de logements, on observe sur la 

commune une réduction significative du rythme du développement résidentiel, reflétant 

alors une réduction notable de la consommation d’espaces. Le tableau ci-dessous 

détaille les superficies des terrains accueillant une construction nouvelle ayant été 

accordée, et selon la destination présentée dans la demande de permis de construire :  

 

 HABITAT ECONOMIQUE EQUIPEMENT SERVICE AGRICOLE 

2011 22 123 11 525    

2012 22 138 41 589  1 039  

2013 13 247     

2014 23 926 48 485   3 634 

2015 45 413 6 034 3 345 451 60 946 

2016 64 663 7 870 139 268 14 085 9 145 

2017 65 973 108 737    

2018 12 541     

2019 33 939     

2020 17 909     

2021 21 829     
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Une réduction notable du nombre de permis déposés 
réputés favorables ces 5 dernières années
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La période entre 2015 et 2017 est celle ayant vu la consommation d’espaces accordée 

par permis de construire la plus importante. Ainsi, tout secteur confondu, les permis de 

construire accordés sur cette période prévoyaient une consommation de 53 hectares, 

dont 12 à destination économique, et 14 

dédiés à la construction d’équipements.  

Comme constaté précédemment avec les 

données Sitadel, le rythme des constructions 

diminue à partir de 2018, et 21 000 m² 

d’espaces sont depuis consommés en 

moyenne par an.  

De 2011 à 2021, les permis de construire 

déposés et réputés favorables font état 

d’une surface supposé consommée de 80 

hectares.  

La consommation la plus importante fut au bénéfice de l’habitat, qui représente 43% 

des espaces consommés. Durant cette période, la création de 598 logements a été 

accordée sur des terrains dont la superficie totale s’élève à plus de 34 hectares, soit une 

moyenne de 574 m² par parcelle. La carte suivante qui localise les permis de construire 

ayant été accordés ne semble pas révéler un secteur d’extension en particulier. 

L’urbanisation semble s’être prolongée le long des axes cités précédemment, et 

notamment aux Hébrails, sur le chemin d’Embalens, le chemin des Bordes, et au nord 

sur le hameau des Prieurs, la route de Villaudric ou encore au chemin de Saint-Guilhem.  

La consommation d’espaces à vocation économique est également conséquente, et 

représente 28% de la consommation totale. Les 22 hectares consommés correspondent 

certainement pour la majorité d’entre eux à des extensions de la zone Eurocentre, 

comme en témoigne la carte localisant les terrains d’assiette des permis de construire.  

La surface consommée pour la construction d’équipements arrive en troisième position, 

avec une consommation de l’ordre de 14 hectares en dix ans. La création du groupe 

scolaire Fondada, puis du complexe sportif à proximité explique en grande partie cette 

consommation. Le permis de construire le collège de Fondada ayant été approuvé en 

septembre 2022, ce dernier n’apparait pas dans les données chiffrées du tableau 

précédent mais est bien signalé dans la carte ci-dessous qui localise les terrains des 

permis de construire accordés jusqu’en 2022.  

Enfin, on retrouve les espaces consommés pour des projets à destination agricole, et 

dans une moindre mesure à destination de services. Toutefois, et étant donné que la 

surface indiquée constitue la superficie du terrain d’assiette accueillant le projet, et non 

la surface réellement consommée, cette information est à nuancer et à mettre au regard 

de la taille moyenne des parcelles agricoles souvent importante. Le nombre de permis 

de construire en lien avec une exploitation agricole ayant été accordé ne s’élève qu’à 5, 

tous déposés entre 2014 et 2017. 

 

Habitat
34,4 ha

Economique 
22,4 ha

Equipement
14,3 ha

Service
1,6 ha

Agricole
7,4 ha
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3. LES DONNEES DE L’ARTIFICIALISATION 

DES SOLS 

Les données issues du portail de l’artificialisation des sols 

présentent les données de consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers (NAF). Cette diffusion de données s’inscrit 

dans le cadre de la loi Climat et Résilience, qui dispose dans son 

article 194 que « pour la première tranche de dix années, le rythme 

d'artificialisation est traduit par un objectif de réduction de la 

consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers par 

rapport à la consommation réelle de ces espaces observée au cours 

des dix années précédentes ». 

Les espaces NAF consommés ces dix dernières années sur la 

commune représentent 62 hectares dont la moitié furent à 

destination de l’activité économique. L’essentiel de ces espaces 

dédiés aux activités a été consommé pour les seules années 2010 

et 2011, et correspond à l’extension de la zone Eurocentre, pôle 

logistique de 300 hectares.  

Concernant les espaces consommés à destination d’habitat, ils 

s’élèvent à 50 hectares entre 2009 et 2021, avec un pic de 

consommation observé entre 2013 et 2014. 

La part d’espaces consommés par rapport à la surface communale 

est importante pour la période 2009-2021, et s’élève à 4,39%. A titre 

de comparaison, elle s’élève à 1% à Grenade, 1,87% à Fronton et 

4,4% à Saint-Jory. Cette information est toutefois à mettre en 

parallèle avec les chiffres de la variation de l’emploi et des 

ménages.  

Entre 2013 et 2018, la commune de Castelnau d’Estrétefonds a 

accueilli 272 nouveaux ménages et bénéficiée de 435 nouveaux 

emplois. Ainsi, chaque hectare consommé correspond en moyenne 

à l’accueil de 22 ménages et emplois sur la commune, ce qui est à 

peu près l’équivalent de Saint-Jory et de Fronton, mais bien 

moindre qu’à Grenade qui accueillait une centaine de ménages et 

d’emplois par hectare consommé.    

Pour répondre aux exigences de la récente loi Climat et Résilience, 

qui pose l’objectif à l’horizon 2050 de « zéro artialisation nette » 

(ZAN), une réduction progressive de la consommation d’espaces 

est à planifier au plus tôt. La loi a ainsi établi un premier objectif 

intermédiaire de réduction par deux de la consommation d'espaces 

naturels, agricoles et forestiers d’ici 2030, par rapport à la 

consommation mesurée ces dix dernières années. 

Ainsi, la consommation d’espaces sur la commune de Castelnau 

d’Estrétefonds ne pourra théoriquement pas excéder 31 hectares 

durant la période s’étalant de 2021 à 2030, soit une consommation 

moyenne de 3,4 hectares par an. La consommation d’espaces 

observée depuis 2018 grâce aux données communales nous 

permet d’observer un rythme ralenti d’artificialisation des sols, 

respectant si cette dynamique reste à l’œuvre le seuil fixé par la loi.   
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D. UN POTENTIEL DE DENSIFICATION REEL DANS 

LE CENTRE-VILLE 

Plusieurs espaces sur la commune ont été repérés comme pouvant faire l’objet de 

densification. Au sein de l’enveloppe urbaine que nous avons définie par traitement 

informatique, certaines zones semblent délaissées et des constructions pourraient y 

être envisagées sans pour autant mettre en péril les espaces agricoles et forestiers. Un 

travail de localisation de ces espaces, qualifiés de dents creuses a donc été réalisé sur 

l’ensemble du territoire communal.  

 

L’enveloppe urbaine est définie en prenant compte d’un espace tampon de 25 mètres 

autour des bâtis identifiés du cadastre, soit un écart maximal entre les constructions de 

50 mètres. Les fonds de parcelles trop importants sont réduits pour ne garder 

principalement que les surfaces au plus proche des constructions. 

 

Il s’agit ici d’un traitement purement mathématique ne prenant pas en compte d’autres 

variables d’ordre qualitatives qu’il conviendra d’ajouter à la définition de l’enveloppe 

urbaine (exemple : existence d’un dispositif d’assainissement collectif, capacité 

d’accueil des infrastructures, etc.).  

Ces éléments sont factuels et les choix stratégiques d'urbanisation seront affinés dans 

le cadre du PADD et de l'élaboration des pièces règlementaires. 

 

Le traitement informatique a permis d’identifier 26 dents creuses, pour un potentiel de 

densification sur 8,2 ha. Les mutations parcellaires, qui s’analysent par des divisions ou 

regroupements parcellaires, constituent également des potentiels de densification 

identifiés au sein de parcelles déjà bâties. 

 

Enveloppe urbaine identifiée par traitement informatique 
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E. LES RESEAUX 

A COMPLETER 
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Atouts Faiblesses 

Un patrimoine bâti remarquable et 

protégé 

 

Un centre-bourg constituant un 

ensemble architectural harmonieux 

Le tracé des infrastructures routières et 

ferroviaires constitue des barrières 

physiques dont le franchissement est 

limité. 

 

Des extensions urbaines importantes 

sans cohérence avec la composition et 

l’architecture initiales du centre et des 

hameaux 

Opportunités Menaces 

Un potentiel de densification par 

comblement des dents creuses 

identifié dans le tissu urbain 

 

Des possibilités d’extension urbaine 

recentrées et en continuité avec le 

centre-bourg  

 

Le mitage résidentiel créé de couteux 

besoins en matière d’équipements et de 

services publics 

 

Le développement de l’urbanisation 

sur les coteaux impacte le paysage 

 

 

 

A retenir … 

 

> Le village s’est construit en deux parties, une partie haute et une partie 

basse, de part et d’autre du château 

> Un développement résidentiel important à partir de la deuxième moitié 

du XXe siècle 

> Le centre-ville dispose d’une trame organique contrainte par le relief 

> Le hameau d’En Balans est habité depuis le XVIIe siècle et a connu à 

partir des années 1960 une extension linéaire de son urbanisation 

> Les Bordes et les Prieurs sont des hameaux récents qui se sont étendus 

autour d’une trame viaire étroite et sinueuse 

> Le hameau de Bordeneuve existait avant l’arrivée de la gare en 1858 

> On retrouve un tissu pavillonnaire groupé au Pechabe, à Fongastou, et 

à proximité du centre-ville (Le Tap, le Clos Saint-Martin) 

> L’habitat pavillonnaire diffus le long des axes de communications 

témoignent de l’importance du mitage résidentiel à l’œuvre sur la 

commune  

> L’architecture du centre-bourg et des quartiers historiques s’inscrit 

dans l’identité du Midi Toulousain 

> La standardisation des méthodes de construction a diffusé le modèle du 

pavillon sur le territoire de la commune 

> Il y a très peu de logements collectifs sur la commune 

> Le rythme de la construction est ralenti depuis 2018 et depuis, une 

consommation moyenne d’espace est observée de l’ordre de 2,1 

hectares par an 

> 62 hectares ont été consommés sur la commune entre 2011 et 2021, 

dont la moitié à destination de l’activité économique 

> Un potentiel de densification estimé à 8,2 hectares 
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9. FONCTIONNEMENT TERRITORIAL 

A. UN RESEAU D’INFRASTRUCTURES DE 

TRANSPORT PARTICULIEREMENT DENSE 

Grâce à sa faible déclivité, la plaine de la Garonne constitue depuis longtemps une voie 

de transit privilégiée et a concentré au fil du temps un ensemble d’infrastructures 

majeures à l’échelle du département. Ainsi, la commune de Castelnau-d’Estrétefonds 

est traversée par la RD820, le Canal latéral de la Garonne ouvert à la navigation en 1856, 

l’autoroute des Deux Mers et les voies ferrées reliant Toulouse à Bordeaux. 

1. UNE TRAME VIAIRE ET FERROVIAIRE GENERANT 

D’IMPORTANTS FLUX DE TRANSITS 

Une trame routière très développée mais saturée en heures de pointe 

Ancienne voie romaine, devenue voie impériale puis route nationale 20 en 1824, 

l’actuelle RD 820 desservait le centre du village pour rejoindre Toulouse à Paris, avant 

l’ouverture de la déviation en 1964. Elle fut ensuite déclassée en route départementale 

après la construction de l’autoroute A62 dans les années 1980 et passe sous la gestion 

de Toulouse Métropole en 2017. L’A62 scinde également le territoire communal en deux 

au nord-est et permet à la commune de rejoindre le nord de Toulouse en moins de 30 

minutes (25km). 

Ces deux voies ont leur tracé parallèle, et permettent la desserte de Toulouse au sud et 

Bordeaux et Montauban au nord. Elles sont marquées par d’importants flux de transit. 

 

 

3 Rapport Diagnostic 2022 Etude de faisabilité en vue de la création d’un PEM à la gare de 

Castelnau-d’Estrétefonds et une étude urbaine du secteur gare 

Si l’autoroute A62 ne connait pas de saturation majeure aujourd’hui, la RD820 est 

régulièrement congestionnée. Le diagnostic réalisé dans le cadre de la création d’un 

Pôle d’Echanges Multimodal (PEM) à la gare de Castelnau3 fait état d’un trafic moyen 

en heures de pointe du matin de 930 véhicules sur la RD820 en direction de Toulouse 

et 980 véhicules le soir depuis Toulouse. Par ailleurs, les activités logistiques 

d’Eurocentre génèrent de multiples déplacements routiers poids lourds. L’AUAT, dans 

le cadre d’une étude autour du SCoT de la grande agglomération toulousaine, estime à 

10% la part des poids lourds dans les déplacements sur certaines sections de la RD 820 

et de l’A62. Les déplacements pendulaires sont aussi très fréquents en raison du 

développement résidentiel. La commune attire par ailleurs plus de pendulaires qu’elle 

n’en émet4,  Il en résulte des phénomènes de saturation aux heures de pointe. Afin 

d’atténuer la congestion routière de ce secteur, des projets d’aménagement de voirie 

sont en cours d’étude ou de déploiement, et impacteront directement la commune de 

Castelnau-d’Estrétefonds. La construction d’un pont au niveau de Saint-Jory va 

constituer un nouveau point de franchissement de la Garonne, et pallier le déficit de 

liaisons transversales entre le nord et l’ouest. Un projet d’échangeur autoroutier est 

également en cours d’étude, visant le rabattement des flux en provenance du bassin de 

Fronton et Grisolles sur l’autoroute en amont de Castelnau. La présence d’un péage 

freine toutefois le report sur l’autoroute.  

CCF : compétence voirie 

La Communauté de communes du Frontonnais a la compétence de la voirie et de son 

entretien, et assure à ce titre les travaux sur les voies communautaires, de leur 

conception à la réception, comprenant également les parkings publics et les espaces 

verts faisant partie de la dépendance des voies communautaires. Les actions de la CCF 

4 Diagnostic Plan de Mobilité du Cerema Sud-Ouest 
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en matière de voirie portent ainsi sur les aménagements visant la sécurisation des voies, 

le renforcement des chaussées, la création de trottoirs, des cheminements piétonniers 

et des pistes cyclables ainsi que la mise aux normes d’accessibilité pour les personnes 

à mobilité réduite. La charte voirie validée par le conseil communautaire le 27/06/2013 

précise les aménagements et voiries concernés. La voirie interne à la zone Eurocentre 

appartient quant à elle au Syndicat Mixte Eurocentre. 

Une trame ferroviaire en déploiement 

La commune est également traversée par une voie ferrée intégrée au sein du réseau 

ferroviaire de Toulouse, créé dès 1856. La desserte est à la fois locale, en permettant 

de rejoindre Toulouse et le nord de son aire urbaine, ainsi que Montauban au nord, 

régionale avec Cahors et Brive, et nationale en desservant Agen et Bordeaux. Les flux 

qui en résultent sont dès lors très intenses et des projets sont en cours afin de pallier 

cette saturation du réseau. Le Grand projet ferroviaire du Sud-Ouest a pour objet la 

création de deux lignes à grande vitesse (LGV), dont une reliant Toulouse à Bordeaux. 

La future LGV longera ainsi le territoire dans la frange ouest de la vallée du canal latéral 

de la Garonne, sans le desservir. 

Toutefois, dans le cadre de l’arrivée de la LGV, le projet d’Aménagements Ferroviaires 

au Nord de Toulouse (AFNT) prévoit de réaménager en services les gares du secteur, 

dont celle de Castelnau-d’Estrétefonds, et de doubler les voies ferrées afin d’assurer un 

cadencement tous les quarts d’heure. Ce projet s’inscrit également dans une volonté 

métropolitaine de disposer d’une offre ferroviaire de type RER métropolitain, dans lequel 

la gare Castelnau-d’Estrétefonds serait un terminus. Ce projet, porté par l’association 

Rallumons l’étoile depuis 2018, est pour l’instant en attente d’une solution de 

financement. 

 

 

Carte générale du Grand projet ferroviaire Sud-Ouest (GPSO). Les projets en périphérie sud de 

Bordeaux et nord de Toulouse sont prioritaires. L'exécution des sections centrales à grande 

vitesse est désormais prévue en une seule étape (source : SNCF Réseau/GPSO) 
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Projet de RER métropolitain (source : Rallumons l’étoile) 

2. DES INFRASTRUCTURES SOURCES DE NUISANCES 

Les infrastructures de transports terrestres sont classées en 5 catégories selon le niveau 

de bruit qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. Un secteur affecté 

par le bruit est défini autour de chaque infrastructure classée, jusqu’à 300 mètres de 

part et d’autre. Les infrastructures concernées sont les suivantes :  

- les routes et rues écoulant plus de 5000 véhicules par jour ; 

- les voies de chemin de fer interurbaines de plus de 50 trains par jour ;  

- les voies de chemin de fer urbaines de plus de 100 trains par jour ; 

- les voies de transports en commun en site propre de plus de 100 autobus ou 

rames par jour. 

Le classement vise à imposer comme règle de construction un isolement acoustique 

renforcé de façades, et c’est en ce sens qu’il doit être reporté dans le Plan Local 

d’Urbanisme.  

 

  

Classement sonore du réseau ferré en 

Haute-Garonne 

Classement sonore du réseau routier 

sur la commune 

 

 

Sur la commune de Castelnau, quatre voies sont concernées par l’arrêté préfectoral de 

classement sonore des infrastructures de transport terrestre ; à ce titre, elles sont 

soumises à la loi sur le bruit du 31 décembre 1992, à la décision ministérielle du Grand 

Projet ferroviaire du sud-ouest en date du 23 octobre 2013 ainsi qu’à l’arrêté préfectoral 

du 23 décembre 2014 :  

 

- la voie ferrée, classé en catégorie 2 de classement sonore ; la largeur du secteur 

affecté par le bruit est portée à 250 m de part et d’autre de la voie 

- l’A62, classée en catégorie 1 de classement sonore ; la largeur du secteur affecté 

par le bruit est portée à 300 m de part et d’autre de la voie 

- la RD820 classée en catégorie 2 dans sa partie sud depuis Bordeneuve et en 

catégorie 3 dans sa partie nord ; la largeur des secteurs affectés par le bruit est 

portée respectivement à 250 m et 100 m de part et d’autre de la voie 

- la RD29, classée en catégorie 3 entre la gare et la commune d’Ondes, et en 

catégorie 4 sur le secteur de Bordeneuve ; la largeur des secteurs affectés par 

le bruit est portée respectivement à 100 m et 30 m de part et d’autre de la voie.  
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3. UN TERRITOIRE FRAGMENTE PAR DES 

INFRASTRUCTURES INFRANCHISSABLES  

Les axes de communication majeurs du territoire, que sont l’A62, la RD820, voie ferrée 

et le canal, constituent des barrières physiques importantes pour le passage des 

véhicules comme des cycles et des piétons. Le manque d’infrastructures de 

franchissement de ces différents obstacles renforce d’autant plus la linéarité du 

territoire. En-dehors de quelques ponts sur le canal, d’un passage à niveau sur les voies 

ferrées et de quelques points d’échanges sur la RD820, la traversée est complexe et peu 

sécurisée. L’arrivée de la LGV va accroitre la fragmentation du territoire de la plaine.  

Secteur gare 

Le secteur de la gare se retrouve ainsi enclavé par ces infrastructures ; les voies de 

chemin de fer et le canal d’un côté, et la RD 820 franchissable qu’au niveau des giratoires 

de l’autre. Le double pont sur le canal est par ailleurs vieillissant et inadapté au besoin 

d’une accessibilité multimodale de la gare. L’absence de trottoir sur le pont ne permet 

pas de faire le lien entre la voie verte du canal et la gare, et la passerelle permet 

uniquement le passage au-dessus de la voie ferrée, sans franchissement du canal. Ces 

infrastructures réduisent également les liens avec la commune limitrophe d’Ondes, dont 

la Communauté de Communes des Hauts Tolosans a rapidement pu mailler le territoire 

en liaisons cyclables jusqu’à la forêt de Bouconne.  

Passage des trois ponts 

Un projet de liaison entre la voie verte du canal et le centre-ville est en cours de 

déploiement sur la commune qui prévoit un passage sous les trois ponts (pont canal, 

RD820, voies ferrées), en direction de la station d’épuration, au sud du territoire. Ce 

passage permettra le passage des cycles, piétons, mais également de la faune.  

  

 

Profil de la commune selon un axe sud-ouest/nord-est  

(réalisation inspirée du profil réalisée sur le secteur entrée nord du SCoT de la grande agglomération toulousaine, AUAT) 
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A retenir … 

> La plaine de la Garonne est depuis longtemps une voie de transit 

privilégiée 

> La commune de Castelnau-d’Estrétefonds est traversée par un grand 

nombre d’infrastructures de communication majeures 

> La trame viaire est concernée par une forte congestion routière en heure 

de pointe et le réseau ferré est souvent saturé 

> Le Grand projet ferroviaire du Sud-Ouest a pour but la création de deux 

lignes à grande vitesse dont une traversant la commune, et 

l’aménagement ferroviaire des gares du secteur. Les voies ferrées vont 

être doublées afin d’assurer un cadencement tous les quarts d’heure des 

TER 

> Un projet de RER métropolitain dans lequel la gare de Castelnau-

d’Estrétefonds constituerait un terminus est en cours de réflexion 

> La voie ferrée, l’A62, la RD820 et la RD29 sont concernées par l’arrêté 

préfectoral de classement sonore des infrastructures de transport 

terrestre 

> L’A62, la RD820, la voie ferrée et le canal sont des barrières physiques 

importantes 

> Le secteur de la gare est enclavé par ces infrastructures difficilement 

franchissables 

> Le projet du passage des trois ponts prévoit d’assurer une liaison entre 

la voie verte du canal et le centre-ville 
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B.  DES ALTERNATIVES A L’USAGE DE LA VOITURE 

A CONCRETISER  

1. DES TRANSPORTS EN COMMUN PEU STRUCTURANTS 

TER 

L’usage du TER par les habitants de Castelnau-d’Estrétefonds et des communes 

limitrophes (essentiellement de Fronton et Grenade) est plutôt bien ancré dans le 

territoire. Avec ses 38 trains au départ de la gare, l’offre reste toutefois limitée aux 

heures de pointe et il est difficile de se déplacer en TER en dehors de ces plages 

horaires. Parmi les usagers enquêtés dans le cadre de l’étude en vue de la création d’un 

pôle d’échange multimodal (PEM) à la gare, 64% des utilisateurs se rendent à la gare en 

voiture. Le manque d’alternatives fiables et efficientes explique en partie cette 

dépendance toujours très forte à l’utilisation d’un véhicule individuel.  

 

Réseau de bus 

Le réseau de bus est en effet peu usité malgré la présence de quatre lignes régulières, 

gérées par la Région, qui traversent la commune :  

- la ligne HOP! 301, qui ne s’arrête pas à Castelnau-d’Estrétefonds mais dans la 

partie sud d’Eurocentre à Villeneuve-lès-Bouloc, pour rejoindre Toulouse ou 

Villemur-sur-Tarn ; 

- la ligne HOP! 302, qui dessert la gare, la mairie et l’Eurocentre avant de rejoindre 

Grenade depuis Toulouse, passe uniquement la semaine et durant les heures 

de pointe, toutes les demi-heures ;  

- la ligne 326, dont la gare de Castelnau-d’Estrétefonds constitue le terminus pour 

desservir le nord-ouest du département, est en service la semaine en heures de 

pointe, le mardi et mercredi entre midi et deux ainsi que le samedi matin ;  

- la ligne 377 dessert la gare et la mairie de Castelnau-d’Estrétefonds très 

ponctuellement la semaine, et a comme terminus Toulouse et Verdun-sur-

Garonne dans le Tarn.  

Les bus desservant la gare de Castelnau s’arrêtent avant, à 250m de celle-ci, entre les 

giratoires de la RD820 et RD29, en raison de l’impossibilité pour les bus à opérer un 

demi-tour au niveau de la gare.  

  

Ligne HOP ! 301 Ligne HOP ! 302 

  

Ligne 326 Ligne 377 
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Transport à la demande (TAD) 

Un service de Transport à la Demande est également présent sur le territoire, et relève 

du Pôle Social de la CCF. Il s’agit d’un service de substitution permettant de rejoindre 

des points de services ou d’équipements. Bien que supposément accessible à 

l’ensemble des habitants, le service est peu connu à l’exception d’une vingtaine de 

retraités5. Les choix de la CCF en matière de points de desserte (essentiellement des 

centres de santé ou des services intéressant davantage les retraités), et le manque de 

communication sur le service, peut participer à rendre ce dernier peu attractif à l’égard 

du reste de la population.   

 

  

 

 

5 Source : Contrat Cadre 2019—2021 Bourgs-Centres, PETR Pays Tolosan 
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2. UNE MOBILITE ACTIVE ESSENTIELLEMENT TOURNEE 

VERS LES LOISIRS 

Mobilités de loisirs 

Parallèlement aux voies ferrées, le canal de Garonne est aménagé d’une voie verte, 

continue et sécurisée. Elle s’est développée sur l’emprise des anciens chemins de halage 

du canal autrefois nécessaires au commerce fluvial. Axe environnemental majeur, cette 

continuité participe également de la qualité du cadre de vie et de l’attractivité touristique 

du territoire. Partie intégrante de la véloroute des deux mers, la voie verte est dotée sur 

le territoire communal d’un cercle nautique et depuis peu, d’une guinguette, autorisant 

la pause et la rencontre sur ce lieu de passage prisé des touristes durant la période 

estivale.  

Toutefois, l’absence de liaisons sécurisées avec le centre-bourg et les autres secteurs 

d’intérêt du territoire, comme les domaines viticoles ou les centres équestres du nord de 

la commune, réduit les retombées directes pour la commune. Le potentiel touristique 

pourtant réel et diversifié de Castelnau-d’Estrétefonds mériterait d’être exploité par le 

développement de liaisons douces entre les différents secteurs et équipements 

touristiques.  

La CCF a en ce sens identifié et valorisé des chemins pédestres sur son territoire, parmi 

lesquels deux sentiers sillonnent la commune de Castelnau-d’Estrétefonds. Au départ du 

Parvis des citoyens, ces itinéraires permettent la découverte d’un paysage de vallons et 

coteaux, à caractère viticole, avec de larges échappées vers la plaine et le bourg. Ces 

sentiers sont très prisés des Estrétefontains et des territoires voisins. Des Toulousains 

en quête de nature profitent également de ces balades les weekends, en s’y rendant 

depuis la gare de Castelnau-d’Estrétefonds.     

 

   

Sentiers de randonnées de la commune 
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Déplacements du quotidien 

En dehors de la véloroute, on retrouve des pistes cyclables éparses pour se rendre au 

centre-ville de la commune, sans toutefois constituer de continuité cyclable sécurisée. 

Le secteur du centre-bourg est par exemple peu adapté à la circulation des cyclistes, 

notamment dans la Grande Rue ou la rue de l’Eglise. La pratique du vélo pour les 

déplacements du quotidien est souvent contrainte par la topographie de la commune, 

notamment au nord-est, et par les caractéristiques des voies généralement étroites et 

très circulantes par endroit. 

La liaison entre l’Eurocentre et le bourg n’est pas non plus aménagée pour les cycles 

malgré l’absence de pentes. Les axes structurants que sont la RD820 et l’avenue de 

l’Europe sont totalement dépourvus d’aménagements cyclables ou de cheminements 

piétons, malgré la desserte de l’Eurocentre et des activités le long de la route de Paris 

qui représentent une part très importante des déplacements pendulaires sur le territoire.  

En revanche, une voie partagée sur l’avenue de Montauban permet de relier la gare au 

centre-ville en 10 minutes à vélo et 20 minutes à pied, bien que l’absence de connexion 

sécurisée du rond-point de la RD820 à la gare ne favorise pas le choix d’une mobilité 

active.  

Le choix de la marche à pied dans les déplacements du quotidien n’est que très rarement 

fait en raison des longues distances entre les différents secteurs d’intérêt. Dans le 

centre-bourg, les entités commerciales existantes sont également trop dispersées pour 

générer des flux de passage et l’emprise de l’automobile sur l’espace public réduit les 

capacités d’appropriation des piétons. 

 

 

 

 

 

Itinéraires cyclables à Castelnau-d’Estrétefonds (avril 2023) 
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Pédibus 

Un projet de Pédibus pour les trois écoles et groupes scolaires de la commune est en 

cours de réalisation avec l’appui du CPIE Terres toulousaines. Il s’agit de mobiliser des 

parents qui accompagnent en toute sécurité les enfants le long d’un trajet défini vers 

l’école.  

 

Réseau Express Vélo (REV) 

Par ailleurs, Toulouse Métropole et le département ont engagé la construction d’un 

réseau cyclable structurant, appelé "Réseau Express Vélo" (REV), qui devrait également 

dans les prochaines années permettre à la commune de Saint-Jory de rejoindre 

Toulouse. Des opportunités complémentaires et de prolongement sont en cours de 

réalisation, comme la création d’un itinéraire entre Seilh et la voie verte du canal à 

Castelnau-d’Estrétefonds. A ce jour, il ne manque qu’un kilomètre entre le lycée agricole 

d’Ondes et le centre-bourg de Castelnau, qui représente un réel enjeu de mobilité active 

pour les déplacements des lycéens. 

 

Plan Vélo de la Région Occitanie 

Dans le cadre de son Green New Deal, la Région Occitanie a mis en place un Plan Vélo, 

visant à « faire du vélo un mode de transport véritablement ancré dans le quotidien des 

habitants et un acteur clé d’un tourisme vert alliant découverte, plaisir et préservation 

des sites ». Ce dispositif vise à accompagner les actions promouvant le développement 

de l’usage du vélo en lien avec le transport régional liO. La Région participe notamment 

à l’aménagement de stationnements et d’itinéraires cyclables, en particulier autour des 

pôles d’échanges multimodaux (PEM) et des gares. Il s’agit en effet de faciliter la 

complémentarité entre les modes actifs, le réseau de transport public liO et les nouvelles 

mobilités. 

  

 

Projet de Réseau Express Vélo (source : Toulouse Métropole) 
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3. UN POTENTIEL MULTIMODAL A EXPLOITER  

Politique ferroviaire régionale 

Dans le cadre des Etats Généraux du Rail et de l’InterModalité (EGRIM), une forte 

volonté de créer ou d’aménager des pôles d’échanges multimodaux (PEM) a émergée, 

et le soutien à leur développement a été défini comme chantiers prioritaires de la 

politique ferroviaire régionale à mener d’ici 2030.  

Le secteur gare de Castelnau-d’Estrétefonds 

Ainsi, la commune porte à l’heure actuelle une étude de faisabilité du futur PEM pour 

sa gare, et dans le même temps une étude urbaine pour l’aménagement du « secteur 

gare ». Actuellement non intégré au système urbain de la commune, la gare de Castelnau 

est de fait peu propice à la multimodalité, engendrant de fait une forte dépendance à 

l’égard de l’automobile. Le diagnostic de l’étude de faisabilité en vue de la création d’un 

PEM à Castelnau-d’Estrétefonds fait état d’une part d’usagers interrogés dans le cadre 

d’une enquête se rendant à la gare en voiture de l’ordre de 64%.   

Ce même rapport pointe par ailleurs « l’effet de relégation, de fragmentation et de 

rupture d’échelles de cette partie basse de la ville [qui] contraste avec les visuels 

particulièrement intéressants qui permettent de découvrir le patrimoine architectural et 

paysager du centre historique situé sur les hauteurs ». Dans ce cadre, et de manière 

concomitante à l’étude de faisabilité d’un PEM, une étude urbaine sur le secteur de la 

gare est en cours de réalisation et dont le but est de proposer un projet de centre-ville 

élargi et relié à la gare. Afin d’y parvenir, les orientations suivantes ont été pointées 

comme prioritaires :  

- Connecter, via le développement des liaisons douces, le quartier gare au centre-

bourg ; 

- Connecter le secteur gare avec la zone Eurocentre ; 

- Sécuriser la traversée de la RD 820 ; 

- Réorganiser le plan de circulation par une hiérarchisation des voies, une 

identification des entrées de ville, une priorisation des modes actifs ; 

- Rechercher une intégration urbaine et qualitative du parvis de la gare et des 

stationnements dans leur environnement ; 

- Désenclaver le secteur des barrières que constituent la RD820, la RD29, le canal 

et la voie ferrée ; 

- Apporter une solution pérenne d’évacuation des eaux pluviales du secteur ouest 

urbanisé ; 

- Ouvrir à l’urbanisation la 2AUf ; 

- Repenser le secteur Bordeneuve, la zone Uf, Ufa et UB. 

 

Un périmètre identique pour l’étude de faisabilité du PEM et l’étude urbaine du 

secteur gare (source : mairie de Castelnau-d’Estrétefonds) 
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La création du PEM vise à valoriser l’axe ferroviaire par une intermodalité renforcée, par 

l’accueil d’une offre de transports collectifs, le désenclavement viaire de la gare, 

l’aménagement de ses abords, le renforcement des mobilités alternatives et des liaisons 

sécurisées pour les modes actifs vers les principaux pôles d’attractivité de la commune.  

Ces deux études ont pour enjeu d’inciter à une profonde refonte des pratiques en matière 

de déplacement, afin d’assurer un fonctionnement urbain cohérent et adapté à l’accueil 

de nouvelles populations, tout en préservant et valorisant le cadre de vie rural de la 

commune. Ainsi, le projet de PEM et de centre-ville élargi à la gare devrait faciliter l’usage 

et la pratique des transports en commun comme des modes actifs dans le cadre de 

déplacements du quotidien, jusque-là peu développés sur la commune.  

 

 

Gare, passerelle, canal et voie verte 

La voie verte qui longe l’ancien chemin de halage le long du canal, actuellement non 

accessible depuis la gare ou le centre-bourg, constitue une réelle opportunité dans le 

cadre de la réflexion sur le développement de la multimodalité du projet de gare. 

 

 

 

 

  

A retenir … 

> 38 trains par jours partent de la gare de Castelnau-d’Estrétefonds, 

répartis majoritairement durant les heures de travail 

> 64% des usagers se rendent à la gare en voiture 

> 4 lignes de bus desservent la commune et un service de Transport à la 

Demande est mis en place par la CCF 

> Le canal de la Garonne est aménagé d’une voie verte, participant à la 

qualité du cadre de vie et l’attractivité touristique de la commune 

> L’absence de liaison sécurisée entre la voie verte et le reste de la 

commune limite les retombées positives du tourisme sur le territoire 

> Deux sentiers pédestres sillonnent la commune 

> Les pistes cyclables sur la commune sont peu nombreuses et 

discontinues 

> Un « Réseau Express Vélo » (REV) à l’échelle du territoire métropolitain 

est cours de déploiement 

> La création d’un pôle d’échanges multimodaux (PEM) sur la gare de 

Castelnau-d’Estrétefonds est en cours d’étude 

> En parallèle, un projet de centre-ville élargi à la gare est en réflexion 
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C. UN TERRITOIRE DE FLUX ENTRE LES ZONES 

HABITES ET LES ZONES D’ACTIVITES 

1. DES ESPACES ECONOMIQUES ENTRE LES GRANDS AXES 

DE COMMUNICATIONS 

Au 31 décembre 2019, selon les données de l’INSEE, la commune comptait 716 

établissements, dont 280 employeurs (au moins 1 salarié dans l’année) – hors 

agriculture. 

Castelnau-d’Estrétefonds accueille 9 établissements de plus de 50 salariés :  

• Des entreprises de la logistique (entreposage, commerce de gros, commerce en 

ligne, La Poste) situées sur la zone Eurocentre ; 

• Les services de la mairie ; 

• Les activités de la station autoroutière. 

La plupart des entreprises employant plus de 10 salariés sont situées sur le site 

Eurocentre, ou dans les espaces économiques spécifiques situés le long de la D820. 

 

 

Source : SIRENE 2022 – Réalisation : Métropolis, 2023 
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Sur Castelnau-d’Estrétefonds, on distingue en effet plusieurs espaces économiques :  

• A vocation « productive et logistique » :  

• 1- Eurocentre (Transport, Logistique et Services associés) 

• 2- Espace de la gare  

• 3- Espace économique du Chemin de la Peradere (Artisanat / Industrie / 

Transport, Logistique, Commerces) et de la Garrigue (Commerce, Artisanat), le 

long de la D820 

(Les sièges sociaux des activités de construction sont souvent localisés au domicile 

résidentiel des entrepreneurs ; mais il n’existe pas d’ateliers spécifiques d’activités). 

 

 

Sources : SIRENE 2022, document d’urbanisme en vigueur. Réalisation : Métropolis, 

2023 
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• A vocation « tertiaire et commerciale » : 

o 4- Zone de Services Eurocentre (hébergement, restauration, stations-

services) 

o 5- Centre-ville (commerce et services à la personne, restauration, 

banque / immobilier /assurances) 

o 6- Pôle de proximité « Avenue de Toulouse Sud » 

o 7- Entrée de ville Nord : rond-point RN 20 / Route de Fronton 

(restauration, hébergement, commerces de détail). Espace commercial 

le plus proche de la gare et du projet de futur Pôle d’Echange 

Multimodal, constitué aujourd’hui d’une offre commerciale et de service 

(très) limitée. 

o 8- Intermarché / Lidl (moyennes surfaces commerciales) 

Quelques équipements (école, santé, ...) sont situés en continuité du centre-ville. 

L’EPHAD, l’IME et le groupe scolaire Fondada sont situés en périphérie. 
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Sources : SIRENE 2022, document d’urbanisme en vigueur. Réalisation : Métropolis 2023 

2. ZOOM SUR EUROCENTRE 

La zone Eurocentre est une plate-forme multimodale, située au nord de Toulouse sur 

300 hectares de terrains située les communes d’implantation de Castelnau-

d’Estrétefonds et de Villeneuve-lès-Bouloc, rassemblant plus de 150 entreprises - 

essentiellement des activités liées au transport et à la logistique mais également des 

activités industrielles et de services (cf. cartographie et tableau page suivante). Elle 

est directement accessible par l’échangeur autoroutier 10.1, de l’A62. 

Le site d’Eurocentre est géré par le « Syndicat Mixte d’Études et de réalisation de 

l’Eurocentre de marchandises Toulouse Midi-Pyrénées » qui associe le Conseil Régional 

d’Occitanie, le Conseil Départemental de la Haute-Garonne et la Communauté de 

Communes du Frontonnais. 

La zone dispose de 3 zones de services :  

• L’espace Services Eurocentre, apportant tous les services nécessaires pour 

faciliter l’accueil et le confort des utilisateurs : hôtel, restaurants, cafétéria, 

traiteur/ charcutier, crèche ainsi que différents services aux salariés de la zone 

comme une salle de sport, coiffeur, boulangerie ainsi que l’accueil des 

entreprises aux bureaux d’Eurocentre pour leur implantation. 

• Le centre routier : situé au cœur de la zone avec un parking poids lourds de 200 

places, il occupe 5 hectares et regroupe un restaurant routier, une station-

service PL automatique, un centre de lavage PL et citernes, une station-service 

VL et PL avec cafétéria et sandwicherie. 50 places ont été maintenues en parking 

public pour les usagers de la zone en attente de desserte, 

• Un espace « entreprises de services », à l’Ouest de la zone, regroupant des 

activités artisanales complémentaires. 
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Sources : eurocentre.fr 

 

Notons qu’à l’origine, le programme d’aménagement de la zone dispose 

d’aménagements d’espaces verts, paysagers et de liaisons douces. Dans la réalité, 

ces éléments sont à relativiser et constituent un enjeu majeur pour le futur de la 

zone.  
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Source : SIRENE 2022 – Réalisation : Métropolis, 2023 

Le périmètre rouge correspond à la zone Eurocentre telle 

que définie au PLU en vigueur. 



RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE CASTELNAU-D’ESTRÉTEFONDS 

 

Pièce : Diagnostic  

Maître d’Ouvrage : Castelnau-d’Estrétefonds  Page 183 sur 224 

 

3. ZOOM SUR L’ESPACE ECONOMIQUE DE LA GARE 

L’espace économique de la gare est située géographiquement en continuité Nord de la 

zone Eurocentre, mais il n’existe pas de liaisons physiques entre ces zones. 

L’accès se situe depuis le rond-point au plus au Nord, et nécessite de traverser un 

espace résidentiel. 

Cet espace est en fait constitué de la gare ferroviaire de Castelnau-d’Estrétefonds, mais 

accueille, en fonds de site, une entreprise de transports routiers de fret, dont l’ensemble 

de la flotte de camion emprunte le « chemin de la gare », ce qui peut clairement 

constituer des conflits avec les usagers de la gare (et les résidents du quartiers), en 

termes de circulation et de stationnement notamment. Cela peut également poser des 

difficultés pour l’entreprise, en termes de sécurité de circulation, de faciliter 

d’accessibilité. 

 

 

La photo illustre les difficultés rencontrées sur le secteur : à gauche, le camion franchit 

la voie pour se rendre vers l’entreprise, traversant un quartier au profil résidentiel ; à 

droite, l’accès à la gare à moins de 20 mètres. 
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4. ZOOMS SUR LES ESPACES ECONOMIQUES LE LONG DE LA 

D820 (« GARRIGUE » ET « PERADERE ») 

Au-delà de l’Eurocentre et de l’espace spécifique de la gare, diverses activités se sont 

implantées le long de la D820, notamment aux 2 carrefours existants (carrés rouge et 

périmètres orange sur la carte ci-contre) :  

• Au Sud autour du « chemin de la Peradere » 

• Au Nord, autour du « chemin de la Garrigue » 

Ces espaces économiques se sont développés « spontanément », ils ne constituent pas 

des zones d’activités économiques. 

Le long de cette D820, plusieurs espaces sont utilisés pour le stockage des véhicules 

des entreprises adjacentes de commerces de gros (périmètres bleus). Par ailleurs, une 

entreprise de logistique existe, relativement isolée, et non accessible directement par la 

D820. Son accessibilité nécessite de longer les franges résidentielles du centre-ville. 
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Plus en détail, le secteur de la « Garrigue » est constitué de :  

• L’espace « Intermarché », sur environ 13 000 m² (pour 3500 m² bâti), 

supermarché de proximité. Des efforts d’intégration paysagère ont été réalisés 

« côté entrée », mais notons que la perception visuelle entre son côté aveugle 

et les éléments marquants du bourg est marquante (cf. photo). 

 

 

• L’espace « Lidl », sur environ 10 500 m² pour 1500 m² bâti. L’emprise dédiée au 

stationnement y est plus importante. 

• Autour de ces espaces « aménagés et constitués » que sont les sites des 

supermarchés, plusieurs activités se sont développées :  

o un pôle « commerce de proximité » (en rouge sur la carte ci-contre), 

aménageant des espaces de stationnement spécifique (très peu 

paysagers), profite de l’effet vitrine depuis la D820 

o un restaurant routier (en orange) existe également (actuellement 

vacant).  

o des ateliers artisanaux (contrôle technique, ..., ) (en bleu) 

o cet espace comprend une friche non bâtie de plus de 5000 m². 

Si le pole de commerce de proximité dispose d’une certaine fonctionnalité, 

l’organisation générale (circulation, signalétique, stationnement) de l’arrière de 

zone est de très faible qualité, et fortement sous-utilisée.  
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Enfin, autour du chemin de la Peradere, les activités se sont développées au coup par 

coup, sans cohérence d’aménagement. 

« Côté centre-ville », un espace accueille un commerce alimentaire de proximité (neuf) 

et des activités moins « qualifiantes » (box artisanaux, vente de matériel agricole, 

fournisseur de granit, …), dont l’état général reste relativement médiocre. Situés le long 

de la D820 qui constitue un axe majeur pour la commune, notamment d’effet vitrine, cet 

espace est de qualité insuffisante :  

• Les perceptions depuis la D820 sont négatives car les espaces privatifs sont très 

peu qualitatifs (voire dégradés), et aucun aménagement paysager n’a été réalisé 

sur les emprises publiques, 

• Le chemin de la Peradere n’est pas calibré pour constituer un axe sécurisé pour 

l’ensemble des modes ; il ne bénéficie d’aucun aménagements piétons et 

cyclables. En outre, cette emprise publique ne constitue pas une interface entre 

les fonctions économiques et résidentielles qui se font face, 

De même, côté « Eurocentre », l’espace est successivement constitué d’une entreprise 

de vente de matériel agricole (un lot largement sous-occupé, sur environ 11 000 m²), 

d’un ancien garage (qui parait aujourd’hui vacant), d’une maison occupée et son jardin 

arboré (environ 5000 m²), d’un espace de stockage de voitures… Il n’y apparait sur ce 

linéaire aucune cohérence des fonctions présentes, et un état global des parcelles 

trop peu qualitatif.  

Par ailleurs, il faut noter que le système de sortie/entrée depuis le chemin du Moulin 

vers/depuis la D820 ne permet pas de « relier » les 2 « côtés » de la D820. De fait, cette 

route constitue une forte rupture fonctionnelle. 
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5. UNE OFFRE COMMERCIALE ET DE SERVICES 

Au regard du SCoT du Nord Toulousain, Castelnau-d’Estrétefonds est identifiée comme 

« centralité SCoT », en « binôme » avec Grenade. A l’échelle nationale, selon l’INSEE, la 

commune est une « centralité intermédiaire », comme Fronton ou Bouloc.  

Néanmoins, au travers de ces différentes hiérarchisations, il est constaté que 

Castelnau-d’Estrétefonds dispose d’une offre commerciale et de services 

comparativement faible, à la fois en termes de commerces (quasiment toutes les 

typologies, à l’exception des grandes et moyennes surfaces) et des typologies de 

services (à l’exception des banques, assurances, agences immobilières… et des 

services de soins / coiffure). 

 

(NB : Ces données concernent l’ensemble de la commune, et non seulement le centre-

bourg). 

 

Une partie importante de ces services est de plus positionnée sur les espaces de 

services de la zone Eurocentre, ce qui limite encore davantage l’offre présente dans le 

centre-bourg. Les équipements existants sur la zone Eurocentre sont, de fait, assez peu 

accessibles depuis le centre-bourg, en particulier en modes « doux ». 

 

Les supermarchés Intermarché et Lidl ont également situés en sortie de bourg, peu 

accessible depuis le cœur de bourg. Leurs aménagements sont globalement peu 

qualitatifs, tant en termes d’intégration paysagère que de sobriété foncière. Ces 

établissements auraient néanmoins un projet d’aménagement / développement, qu’il 

conviendra d’appréhender à la fois au regard des enjeux urbanistiques (intégration, 

consommation d’espaces, mutualisation, …) et commerciaux (complémentarité avec le 

commerce de centre-ville notamment). 

Le commerce de proximité s’articule autour d’une place au Sud du centre-bourg 

(Avenue de Toulouse), avec parkings mutualisés, notamment autour de La Poste, un 

espace relativement distant et dissocié du cœur de bourg. 

 

En cœur de bourg, l’offre se concentre sur la Grande Rue et autour de la rue de 

l’église. L’offre est assez limitée en termes de quantité de commerces et services 

et le linéaire commercial s’avère trop souvent « rompu » pour constituer réellement 

un parcours marchand de centralité, homogène et attractif. 
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Source : INSEE BPE 2020 – Réalisation : Métropolis, 2023  

Nombre de 

commerces 

et services 

pour 1000 

habitants, en 

2020 

Niveau de 

centralité 

selon 

l’INSEE 

(2020) 

Armature 

SCoT 
Alimentaire 

Bricolage, 

jardinage 

Equipement 

de la 

personne 

Equipement 

de la 

maison 

Grandes et 

Moyennes 

Surfaces 

Banques, 

assurances, 

agences 

immobilières, 

services 

postaux 

Restauration 

Soins, 

beauté, 

coiffure 

Divers 

(auto-

école, 

services 

funéraires, 

…) 

Castelnau 
Centralité 

intermédiaire 

Centralité 

du SCoT 
1,24 0,46 0,93 0,15 0,31 2,92 2,59 4,70 1,30 

Fronton 
Centralité 

intermédiaire 

Pôle 

d’équilibre 
2,11 0,81 2,11 0,49 0,49 1,55 3,25 2,47 1,70 

Bouloc 
Centralité 

intermédiaire 

Pôle 

complémen

taire 

1,28 0,43 1,07 0,00 0,21 1,71 2,35 2,56 0,43 

Moyenne des centralités intermédiaires de 

Haute-Garonne 
1,93 0,95 2,80  0,64 0,35 2,47 3,66 3,18 1,64 

Médiane des centralités intermédiaires de 

Haute-Garonne 
1,48 0,75 1,43 0,36 0,26 2,07 2,94 3,07 1,30 

Inférieur à la moyenne et médiane référente 
Sensiblement similaire à la moyenne et/ou médiane 

référente 

Supérieur à la moyenne et/ou médiane référente 
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A retenir … 

Plusieurs éléments permettent de définir les spécificités économiques de 

Castelnau-d’Estrétefonds :  

> la commune constitue l’un des 2 principaux pôles économique du Nord 

Toulousain (avec Grenade) 

> un pôle dynamique, attractif, pour des populations et emplois diversifiés 

> Eurocentre et le secteur de la logistique, représentent clairement la 

locomotive économique du territoire, rayonnant bien au-delà de la 

commune 

> L’offre commerciale et de services de proximité reste néanmoins limitée, 

bien inférieure aux moyennes référentes observées 
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D. DES SERVICES ET EQUIPEMENTS COLLECTIFS 

GENERATEURS DE DEPLACEMENTS DU 

QUOTIDIEN 

1. UN ACCES AU SOIN ET A L’EDUCATION EFFICACE 

La commune de Castelnau-d’Estrétefonds est très attractive pour les jeunes ménages 

en raison de son offre riche et varié pour la jeunesse. Concernant la petite enfance, la 

commune dispose de deux crèches multi-accueil, le Nid des Bambins au niveau de la 

Salle des Fêtes dans le centre, et BéBéBiz Graine d’éveil sur la zone Eurocentre. Elle 

bénéficie également d’un réseau d’assistantes maternelles.  

Trois groupes scolaires sont également présents dans la commune :  

- Au centre-ville, regroupant l’école maternelle et l’école élémentaire ; 

- A Fondada, regroupant une école maternelle, une école élémentaire et depuis 

peu un collège, qui doit accueillir des élèves à partir de la rentrée 2024 ; 

- Une école privée rue de l’Eglise. 

 

 

 

 

 

 

Phase conception du collège de Fondada - Seuil architecture, CDG31 

 

La Région est actuellement à la recherche d’un espace pouvant accueillir un plateau 

sportif et un futur lycée.  

Enfin, la commune dispose également de centres de loisirs et d’un Centre Accueil 

Jeunesse à côté du stade.  

 

Ecole élémentaire et centre de loisirs 

La commune est par ailleurs relativement bien pourvue en services dans le domaine 

médical. L’offre est diversifiée et les professions libérales ne manquent pas ; on retrouve 

ainsi médecins, dentistes, orthodontistes, infirmiers, sage-femmes et kinésithérapeutes. 

Ils sont toutefois très dispersés sur le territoire et la création d’une maison de santé 

regroupant les professionnels de santé est envisagé en ce sens.  

On retrouve également une pharmacie sur l’avenue de Montauban et un établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) sur le quartier de 

Fondada, à proximité d’un institut médico-éducatif (IME) offrant une éducation et une 

formation spécialisées adaptées aux besoins d’enfants et adolescents handicapés ayant 

une déficience intellectuelle.   
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2. ACTION SOCIALE ET RESEAU ASSOCIATIF 

Le réseau associatif est lui aussi dense et varié sur la commune qui compte 42 

associations participant du dynamisme culturel et sportif du territoire, et relevant du 

développement du lien social. En revanche, la commune ne dispose pas de Maison des 

Solidarités, la plus proche étant située à Bouloc.  

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) pallie toutefois cette absence, en 

proposant une offre de services destinée à tous les administrés en situation de fragilité, 

au-delà des situations de précarité financière. Le CCAS porte des dispositifs de lutte 

contre les exclusions, de prévention, de développement et d’innovations sociales en lien 

avec les différents acteurs sociaux et institutionnels du territoire.  

Dans le cadre d’une démarche de mutualisation des services à l’échelle 

intercommunale, le CCAS effectue également des permanences sur les communes de 

Saint-Rustice et Villeneuve-Lès-Bouloc. Il permet également l’installation des 

partenaires dans ses locaux, répondant alors à une logique de proximité et de mobilité. 

Une unité de la Croix Rouge est à ce titre hébergé dans les locaux du CCAS, et a mis en 

place une épicerie sociale et solidaire. Le centre a également la gestion des jardins 

partagés, en partenariat avec l’association « Partageons les jardins ».  

3. CULTURE ET LOISIRS 

La commune bénéficie d’une dynamique culturelle et sportive très intéressante au 

regard de la diversité des évènements et de la qualité des équipements proposés. La 

construction récente de la médiathèque, ouverte au public en 2021, répond aux besoins 

d’une population toujours plus nombreuse, jeune et dynamique, en proposant dans un 

cadre de qualité de profiter d’ouvrages mis à disposition pour la lecture sur place ou à 

emprunter. Accueillant également une ludothèque et un auditorium, la médiathèque est 

un lieu vivant ouvert à tous les publics et où sont régulièrement organisés des diffusions 

de film et des spectacles. La mairie a aussi mis en place des « boîtes à lire », devant 

l’aire de jeu des écoles et à l’entrée du parc du terroir.  

  

Médiathèque Rémy Peyranne « Boite à lire » 

L’Espace Michel Colucci est une salle des fêtes polyvalente à la capacité d’accueil de 

600 personnes. C’est à la fois une salle de réception, de spectacle et d’exposition. Elle 

accueille notamment les expositions du Printemps des Arts, une des manifestations les 

plus attendues de l’année par les habitants, dont le rayonnement est aujourd’hui 

important dans le tissu culturel de l’ensemble de la région toulousaine.  

L'Ecole de Musique Intercommunale du Fontonnais, actuellement basée rue Paillas 

dans le centre-ville de Castelnau d’Estrétefonds, apporte aux habitants de 

l’intercommunalité l’accès à un enseignement musical riche et diversifié, en offrant une 

large palette de styles musicaux.  

Il va de même pour l'Epicurienne Trail, organisé par l’association CRBP raid, qui réunit 

tous les ans depuis 2017 au mois de septembre, coureurs et marcheurs autour d’un 

itinéraire traversant la commune. L’évènement est renommé et attire chaque année un 

à deux milliers de participants. 
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La commune témoigne également d’un fort dynamisme dans la pratique sportive. Elle 

concentre une multitude d’équipements offrant un large choix d’activités sportives et de 

loisirs. 

Ainsi, la plaine des sports Jacques Robert, au sud du centre-ville, est un complexe sportif 

comprenant un stade de foot, deux terrains de tennis, un boulodrome avec plusieurs 

terrains de pétanque, un skatepark, un terrain de basket, un mur d’entraînement et une 

table de ping-pong.  

 

Plaine des sports Jacques Robert 

A côté de la Maison de la Culture, en face de la mairie, la maison du sport Eugène Rouart 

vient compléter l’offre sportive par la présence d’un dojo avec tatami de 120 m² et une 

salle de 87 m², accueillant essentiellement les associations d’arts martiaux.  

Le complexe sportif Fondada, mis à disposition des estrétefontains depuis 2021, met 

également à disposition des associations plusieurs salles, dont :  

- Une salle omnisports de 1 550 m² incluant un mur d’escalade et des tribunes de 

100 places. Elle est aux normes des fédérations au niveau départemental pour 

les compétitions de handball, basket-ball, badminton ou autre ; 

- Un ensemble de salles, de 600 m², dont trois salles multi-activités pour la 

gymnastique, la danse et toutes les autres disciplines ;  

- Une salle pour les sports de combat tels arts martiaux, boxe ;  

- Des locaux pour le stockage des accessoires. 

Enfin, la base nautique située sur le canal latéral à la Garonne permet à tous les publics 

de pratiquer l’aviron, dans le cadre d’entrainements, de compétitions ou de loisirs.  
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A retenir … 

> Une offre éducative bien développée avec la présence de trois groupes 

scolaires sur la commune 

> Une commune bien pourvue en services de santé qui restent toutefois 

dispersés sur le territoire 

> La commune compte 42 associations sur son territoire 

> Une offre culturelle également développée regroupant des équipements 

de qualité et une diversité de représentations 

> Les équipements sportifs sont essentiellement répartis sur la Plaine des 

Sports et le complexe sportif de Fondada  
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E. UN STATIONNEMENT MARQUEUR DU PAYSAGE 

ET DU FONCTIONNEMENT URBAIN 

Conformément à l’article L. 151-4 du Code de l’urbanisme, « un inventaire des capacités 

de stationnement des véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de 

vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités 

» a été établi. 

Les espaces de stationnement sont nombreux sur la commune de Castelnau-

d’Estrétefonds et ont tendance à saturer l’espace public au détriment d’autres usages. 

L’évolution rapide de la ville liée à sa forte attractivité et la modification des pratiques 

des usagers, peuvent rendre nécessaire une modification du fonctionnement urbain.  

L’analyse suivante vise, dans un premier temps, à recenser les capacités de 

stationnement existantes en les mettant au regard des éléments générateurs de 

déplacements précédemment cités. L’analyse cherche ainsi à mettre en avant les 

espaces multimodaux et les espaces de mutualisation existants ou potentiels. L’enjeu 

étant de proposer un fonctionnement du territoire plus efficient afin de répondre aux 

besoins des usagers, et de s’adapter aux évolutions des pratiques en matière de mobilité 

(mobilités actives, multimodalité, mobilité électrique, etc.). 

Cette analyse vise à identifier des potentiels de mutualisation et à développer la 

multimodalité sur le territoire, par conséquent les parcs de stationnement privés et 

fermés ne sont pas pertinents pour cette étude. 

 

 

 

 

1. INVENTAIRE DES CAPACITES DE STATIONNEMENT SUR LA 

COMMUNE 

Dans un premier temps, 7 secteurs ont été définis en fonction de leur proximité avec les 

éléments générateurs de déplacements, qu’il s’agisse d’équipements collectifs, 

d’espaces publics, ou d’activités commerciales regroupées.  

Dans ces secteurs, toutes les aires de stationnement ouvertes au public ont été 

identifiées et recensées, ainsi que leur capacité d’accueil. Certaines aires apparaissent 

deux fois en raison de la proximité entre les secteurs. A titre indicatif, le taux 

d’occupation observé au moment du recensement est précisé. Il ne s’agit pas d’un taux 

d’occupation moyen mais d’une donnée ponctuelle visant à questionner la pertinence 

de l’offre en stationnement et son potentiel de mutualisation.  

La présence d’arrêts de bus, d’aires de covoiturage, de parcs à vélo ou de bornes de 

chargement de véhicules électriques est également indiquée, afin d’observer le potentiel 

multimodal de ces secteurs d’intérêt. Enfin, le stationnement en linéaire le long des voies 

est également cartographié.  
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2. TYPOLOGIE DES ESPACES DE STATIONNEMENT SUR LA 

COMMUNE 

Le centre-bourg 

Rue de l’Eglise 

 

  

La rue l’église compte 66 places de stationnement à l’alignement de la voirie qui est 

relativement étroite. Les premières places sont des arrêts minutes permettant de 

desservir les commerces du bas de la rue. Il s’agit pour le reste de places occupées 

par les résidents.  Le taux d’occupation de ces places de stationnement est très élevé 

malgré la présence régulière de garages intégrés aux habitations.    

 

 

Grande Rue 

 

 

Sur la Grande Rue, entre la mairie et la place commerciale, on compte environs 40 

places de stationnement à l’alignement de la voie, dont une partie est en arrêt minute. 

Ces places de stationnement sont généralement saturées. Un arrêt de bus est situé 

à côté du parvis de la médiathèque. 

Dans le prolongement de la rue, sur l’avenue de Montauban, 20 places 

supplémentaires sont proposées à l’alignement depuis la mairie, en complément des 

aires de stationnement des écoles et de la salle des fêtes.  
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Parking Lagleyse 

  

 

A côté de la place dite « de la fontaine », on retrouve un vaste espace dédié au 

stationnement, divisé en plusieurs aires accueillant une cinquantaine de places. C’est 

également un espace dédié à la collecte des déchets et plusieurs bacs de tri sont mis 

à disposition. 

 

 

 

 

 

Rue Paillas 

 

Au sud du centre-ville, la rue Paillas accueille également le long de la voie du 

stationnement à l’alignement. Sur la vingtaine de places proposées, il est observé un 

taux d’occupation de l’ordre de 90%. 
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Rue du Capech 

 

  

Au nord du centre-bourg, les places de stationnement à l’alignement se prolongent 

sur une voirie étroite et dégradée avant de s’élargir et de proposer des places de 

stationnement sur les deux sens de circulation. Il est observé une faible occupation 

des places de stationnement, sur la quarantaine proposée, qui doivent toutefois se 

remplir en soirée.  
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Pôle commercial sud 

Pôle commercial 

 

Le pôle commercial accueille des poches de stationnement réservées à la clientèle 

des commerces et services proposés. Cette aire privée compte une cinquantaine de 

places de stationnement et semble correspondre à la demande.   

Lavoir 

 

Entre le centre-bourg et le pôle commercial, au niveau du lavoir, on retrouve une aire 

de stationnement d’une capacité d’accueil de 8 places, qui propose également un 

arrêt de bus. Une faible occupation de ces places est observée, malgré la proximité 

avec le centre-bourg.   

 

Plaine des Sports 

Rue du Stade 

 

55 places de stationnements en épis longent le terrain de foot. Au moment du 

recensement, les places étaient occupées à hauteur de 5% témoignant d’une faible 

mutualisation en dehors d’évènements sportifs. 15 places sont également disponibles 

à l’alignement du chemin du Moulin. 

Parking du Stade 

 

Près de 90 places sont recensées sur le parking du stade, presque exclusivement 

occupées par des camping-cars. L’absence d’aire dédiée au sein de la commune 

augmente les risques en matière de vidange sauvage.  
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Gare  

 

  

 

 

Au droit de la gare, trois aires de stationnement sont clairement identifiés, et ont une 

capacité d’accueil totale de 263 places, auxquelles il faut ajouter 16 places de 

stationnement le long du chemin de la gare et devant la gare. Les deux premiers 

parkings étaient saturés lors du recensement et l’aire accueillant 86 places était 

occupée de moitié.  

En l’absence d’aire de retournement de capacité suffisante, l’arrêt de bus est 

relativement éloigné de la gare. Aucune aire de covoiturage n’est par ailleurs 

présente.   

Concernant le stationnement des vélos, des arceaux sont proposés à l’entrée de la 

gare mais ne sont pas utilisés par les vélos ; seuls des deux roues motorisées et des 

vélos abandonnés y sont stationnés. Des box à vélo sécurisés sont toutefois proposés 

à proximité.  

Fondada 

  

 

De part et d’autre du groupe scolaire de Fondada, deux aires de stationnements sont 

pour le moment proposées, parmi lesquelles une des deux possède un revêtement 

végétalisé. L’arrivée des élèves dans le nouveau collège à la rentrée 2023 devrait 

profondément impacter les déplacements et le stationnement.   
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F. DES ESPACES PUBLICS A HAUT POTENTIEL 

POUR DYNAMISER LE CENTRE-VILLE 

Les espaces publics sont l’ossature des territoires et le support de la vie urbaine. Lieux 

de rencontre, de flânerie ou de circulation, la question de la continuité de ces espaces 

et de leur accessibilité est essentielle au bon fonctionnement urbain des territoires.  

1. LES LIEUX DE REPRESENTATION, DE RENCONTRE ET DE 

PROMENADE SUR LA COMMUNE 

On retrouve généralement une place centrale dans chaque ville ou village, qui est tout 

autant un lieu symbolique qu’un espace multi-usage et évolutif au gré des jours et des 

saisons : espace de chalandise accueillant le marché de manière hebdomadaire, lieux 

de représentation et de rassemblement temporaire dans un cadre festif, et lieux du 

quotidien favorisant les rencontres et les échanges. Si la commune de Castelnau 

d’Estrétefonds ne dispose pas à proprement parler d’une place centrale clairement 

identifiée, ces lieux de vie existent bel et bien et accueillent une grande diversité 

d’usages.  

On retrouve ainsi dans le centre-ville, et à proximité de lieux proposant des animations, 

représentations ou expositions, des espaces publics extérieurs que l’on peut disposer 

librement. L’attractivité de ces lieux engendre des déplacements et incite à 

l’appropriation de ces espaces. 

Parvis de la Médiathèque 

C’est le cas du parvis de la médiathèque, aménagé de bancs, qui offre un cadre agréable 

en plein centre-ville. Le revêtement du sol est par ailleurs étendu sur la rue entre la 

mairie et le parvis de la médiathèque, suggérant un espace partagé dans lequel la 

circulation doit être apaisée pour permettre le passage entre ces lieux fréquentés.  

On retrouve sur cette place deux autres lieux d’accueil que sont la Maison de la Culture 

et la maison du sport Eugène Rouart.  

 

Parvis de la médiathèque (Source : mairie de Castelnau d’Estrétefonds) 
 

« Carré vert » entre l’école et la salle polyvalente 

 

Espace vert devant l’Espace Colucci (Source : mairie) 
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Entre l’école élémentaire et l’Espace Colucci, un grand espace vert constitue le socle de 

diverses représentations estivales. L’absence de tout aménagement fixe sur cet 

emplacement, comme de végétation (visant à laisser libre la perspective sur le château), 

permet de réinventer au gré des besoins et des dynamiques l’usage de cet espace. Cette 

vaste étendue verte accueille notamment le village de l’Epicurienne Trail, et ses 

médecins, kinésithérapeutes et ostéopathes, ainsi que des stands de buvette et de 

restauration.  

 

Espace Lagleyse 

 

Espace Lagleyse 

L’espace Lagleyse se situe à l’est du centre-ville, le long d’une rue parallèle à la rue de 

l’Eglise, et accessible des piétons par un passage étroit de la Grande Rue. C’est un des 

rares espaces publics de la commune s’apparentant à une place et libre de toute 

circulation. Cet espace que l’on découvre à pied est peu approprié par les habitants.  

Il permet également de rejoindre au nord le parc du Terroir, dont le cheminement est 

pour partie piétonnier.  

 

Parc du Terroir 

   

Jardin de Gustave 

(Source : CAUE) 

Le Parc du Terroir ou « Jardin de Gustave », aménagé entre 1997 et 2002, est situé en 

contrebas de l’église Saint-Martin et en continuité du parc du château. Il offre aux 

habitants un cadre naturel et différentes ambiances, permises par la présence de 

terrasses, d’une prairie et d’un théâtre de verdure. Il constitue un lieu privilégié de 

promenade et de rencontre au cœur de la commune. Le parc accueille également des 

spectacles de plein-air.   

 

Au-delà du centre-ville, le site de la Gravette constitue un lieu de promenade 

remarquable. Ancien site d’exploitation de gravière, il a fait l’objet de travaux de 

renaturation et dispose d’un parcours pédagogique sur un ensemble de 18 hectares. 
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2. DES ESPACES URBAINS BANALISES PAR UNE OFFRE EN 

STATIONNEMENT PREPONDERANTE 

Qu’il s’agisse de la rue, des places publiques ou des parcs, l’espace public est par 

définition un espace censé être ouvert à tous, sans restriction d’accès. Il arrive malgré 

tout que l’accessibilité de ces espaces soit techniquement contrainte par les 

caractéristiques des voies et l’absence de sécurité des déplacements.  

En raison de la topographie de la commune et de sa trame urbaine historique, 

l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite (PMR) n’est pas toujours assurée : 

pavés irréguliers, trottoirs exigus, petites ruelles, marches, etc. L’accès aux transports 

en commun n’est également pas garanti. Les aménagements futurs, dont notamment 

ceux inscrits dans le cadre du projet du centre-ville élargit à la gare, devront prendre en 

compte cet enjeu d’accessibilité PMR et assurer une continuité sur l’ensemble du 

parcours.   

Par la pluralité de ses usages, l’espace public est de fait un espace conflictuel. A 

Castelnau d’Estrétefonds, comme dans la plupart des villes périurbaines de France, une 

grande partie de l’emprise des espaces publics est dédiée à la circulation, ou au 

stationnement des véhicules.  

Comme démontré dans la partie précédente, l’offre en stationnement est prépondérante 

dans le centre-ville qui dispose d’aires de stationnement de grande capacité, desservant 

les principaux lieux accueillant du public comme les écoles, la mairie, la salle des fêtes, 

mais aussi les commerces du centre-ville et du pôle commercial de l’avenue de 

Toulouse.  

 

  

Parking Lagleyse Parking du pôle commercial sud 

 

Aire de stationnement mutualisé pour les écoles, la crèche et la salle des fêtes 

 

Aire de stationnement à côté du lavoir et en contrebas de la cheminé de l’ancienne 

briqueterie  
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En raison de l’emprise des aires de stationnements dans l’espace public, le trottoir est 

l’espace privilégié laissé au piéton. Au-delà de son caractère fonctionnel, c’est bien 

souvent un des espaces publics les plus dynamiques en termes d’échanges et de 

diversité des usages. Il permet la circulation des individus, mais peut aussi offrir aux 

commerçants le prolongement de leurs locaux par la mise en place permanente ou 

temporaire de terrasses, produits de vente ou d’expositions en tout genre, participant à 

rendre vivant le centre-ville.   

  

Terrasse rue de l’Eglise Terrasse sur la Grande Rue 

 

Deux commerces de restauration du centre-bourg se sont ainsi appropriés l’espace par 

l’aménagement de terrasses sur le trottoir, permettant aux clients de profiter de 

l’extérieur. Le trottoir est alors un espace hybride, dans lequel l’espace public évolue 

en même temps que les activités privées.     

Autre symbole de cohabitation, les structures modulaires installées temporairement 

dans le cadre d’évènements sportifs, artistiques ou culturels, modifient pour un temps 

l’usage et le paysage, offrant alors de nouvelles perspectives d’appropriation.   

 

 

Les trottoirs rue de l’Eglise ont été dédiés au stationnement 

Rue de l’église, dans sa partie basse, les trottoirs ont perdus leur fonction initiale de 

circulation à l’usage des piétons, pour laisser place à des emplacements de 

stationnement.   
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3. UNE CONCEPTION D’ENSEMBLE A IMAGINER POUR 

CONNECTER CES LIEUX DE VIE ET VITALISER LE CENTRE   

 

 

 

Nous l’avons constaté précédemment, les projets en cours 

d’études et en déploiement en matière de mobilité sur la 

commune et au-delà témoignent de la volonté des 

collectivités et des citoyens de décarboner les 

déplacements. Ces initiatives récentes en faveur des 

mobilités actives vont, au-delà des impacts positifs sur la 

circulation et les émissions de GES, bouleverser le 

fonctionnement urbain, en initiant une forme de reconquête 

des espaces publics. L’appropriation de ces espaces pour 

un usage autre que la circulation ou le stationnement va 

également favoriser la valorisation des lieux et leur 

dynamisme. Rendre l’espace public aux piétons, ou à 

minima favoriser l’existence d’un espace partagé sécurisé 

et apaisé, l’ouvrir et le verdir semblent être des pistes pour 

une urbanité renouvelée. Pour autant, l’aménagement des 

espaces publics n’entraine pas nécessairement une 

modification des pratiques et il n’est pas toujours aisé 

d’anticiper l’usage qui sera fait des lieux.   

L’évolution et l’adaptation de ces espaces publics doivent 

en ce sens prendre en compte les besoins et les pratiques 

de la population. Le renforcement des liaisons douces entre 

les différents lieux d’intérêts identifiés permettrait une 

continuité urbaine cohérente au sein de laquelle les modes 

actifs auraient une place affirmée. 

 

Fonctionnement urbain du centre-ville : une continuité et une accessibilité des espaces publics à renforcer 
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 A retenir … 

> Une offre en stationnement très importante sur la commune, dont le 

potentiel mutualisable reste à exploiter  

> Dans le centre-ville, le « carré vert », le Parc du Terroir, l’espace Lagleyse 

et le parvis de la Médiathèque sont des espaces publics de qualité 

> L’emprise publique reste majoritairement affectée pour la circulation et 

le stationnement des véhicules 

> Les initiatives en faveur des mobilités actives vont bouleverser le 

fonctionnement urbain, et le renforcement des liaisons piétonnes entre 

les espaces publics peut apporter une lisibilité urbaine et renforcer 

l’existence d’une centralité  
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Carte de synthèse : le fonctionnement territorial de Castelnau-d’Estrétefonds 
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Atouts Faiblesses 

Un positionnement géostratégique de la commune à la lisière de plusieurs entités 

territoriales et aux portes de la métropole toulousaine 
 

Des axes de communication structurants participant au dynamisme de la commune 
 

De nombreux services répondant aux besoins de la population 
 

Des équipements publics récents, bien adaptés, de qualité architecturale et 

fonctionnelle 
 

Eurocentre est une plateforme logistique d’envergure européenne 
 

Une forte attractivité économique et résidentielle, notamment d’actifs, avec des 

caractéristiques diversifiées (secteurs d’activités, âges, catégories socio-

professionnelles, …) 

Des réseaux viaires ponctuellement saturés impactant le cadre de vie en générant des 

nuisances sonores 
 

Des infrastructures difficilement franchissables qui fracturent le territoire 
 

Un manque d’alternatives à l’usage de la voiture pour les déplacements pendulaires et 

intra communaux 
 

Une centralité disposant d’une faible offre de commerces et services, notamment dans 

son cœur de bourg 
 

Une offre en stationnement conséquente qui accapare l’espace public 
 

Hors Eurocentre, un tissu d’entreprises économiques et commerciaux de faible qualité 
 

Des reliefs contraignant les modes actifs dans les déplacements du quotidien 

Opportunités Menaces 

Un territoire identifié comme pôle de centralité au SCoT du Nord Toulousain offrant 

de nombreuses perspectives de développement du territoire 
 

Une forte attractivité économique et résidentielle, notamment d’actifs, avec des 

caractéristiques diversifiées (secteurs d’activités, âges, catégories socio-

professionnelles, …) 
 

L’imbrication du canal latéral au sein du tissu urbain est une opportunité pour le 

fonctionnement urbain du territoire en répondant aux enjeux de mobilités et 

d’attractivité 
 

Des friches et lots économiques sous-occupés à mobiliser 
 

Des projets structurants à anticiper autour et depuis la gare jusqu’au centre-ville 

L’accroissement démographique à l’œuvre sur la commune risque d’exacerber le 

phénomène de congestion routière déjà à l’œuvre sur le territoire 
 

L’arrivée de la LGV va constituer une nouvelle barrière infranchissable et fracturer 

d’autant plus le territoire  
 

Peu de liens (mobilités, signalétique, …) entre les espaces générateurs de dynamisme 

sur la commune : Eurocentre, les supermarchés, le centre-bourg, la gare, les équipements 

(écoles, EPHAD, …) 



RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE CASTELNAU-D’ESTRÉTEFONDS  

 

Pièce : Diagnostic  

Maître d’Ouvrage : Castelnau-d’Estrétefonds  Page 216 sur 224 

 

10. DIAGNOSTIC AGRICOLE 
En dépit de la structure urbaine de la commune, l’agriculture reste le marqueur principal 

du paysage communal. L’espace agricole occupe 33% du territoire, et on découvre 

dans la basse plaine de la Garonne les champs ouverts de la culture céréalière, tandis 

que vignes et boisements viennent ponctuer le relief des coteaux.  

 

Le Registre Parcellaire Graphique (RPG) est une base de données servant de 

référence à l’instruction des aides de la politique agricole commune (PAC), 2021 

Le recensement agricole 2020 fait état de 23 exploitations présentes sur la commune, 

pour une surface agricole utile (SAU) totale de 943 hectares. Contrairement à la 

dynamique nationale, cette surface agricole utile a augmenté de près de 20% depuis 

2010. Il s’agit pour autant de la surface totale des exploitations, pouvant se trouver à 

cheval sur plusieurs communes. Le Registre Parcellaire Graphique, mis à jour tous les 

ans par les exploitants souhaitant prétendre aux aides de la PAC, indique une diminution 

dans les surfaces déclarées de 4% depuis 2015. 

Malgré une légère réduction de sa surface agricole, la céréaliculture reste 

prédominante dans la commune et représente 37% de la SAU, suivi de la production 

d’oléagineux et notamment de la culture de tournesols. Sur les coteaux, à l’extrême nord 

du territoire, le paysage est marqué par la présence de prairies sur une surface totale 

de 169 hectares. Les vignes sont reparties de part et d’autre de l’autoroute A62 et en 

limite communale avec Bouloc.  

 

Une rencontre avec les exploitants de la commune nous a permis de comprendre les 

dynamiques à l’œuvre sur le territoire, et l’évolution des pratiques agricoles. Sur les 17 

personnes rencontrées, 5 sont retraités. La moyenne d’âge des agriculteurs exploitants 

rencontrés et toujours en activité s’élève à 49 ans. En comparaison, le recensement 

agreste de 2010 indiquait que les trois-quarts des exploitants de la commune avaient 

plus de 50 ans dont la moitié plus de 60 ans. La moyenne d’âge des exploitants observée 

dans le cadre de notre rencontre est de fait plutôt basse, par rapport à la dynamique 
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observée en 2010, témoignant d’une certaine attractivité de la pratique agricole chez les 

jeunes dans la commune.  

75% des exploitants rencontrés détiennent une exploitation individuelle en nom propre. 

Les exploitations restantes sont regroupées sous la forme d’une EARL, SARL ou SAS. 

Les trois vignerons rencontrés disposent d’une surface cumulée d’une centaine 

d’hectares de vignes. Une exploitation se trouvant à cheval sur plusieurs communes, la 

surface réelle de vignes sur Castelnau d’Estrétefonds est inférieure d’une vingtaine à 

une quarantaine d’hectares. Les exploitations céréalières représentent quant à elles 

près de 400 hectares ; parmi lesquelles une exploitation de 200 hectares est répartie sur 

10 communes. Les prairies d’élevage s’étendent sur une centaine d’hectares, et un 

exploitant dispose de 50 hectares de bois supplémentaires.  

Parmi les personnes rencontrées, 7 sont des éleveurs. On compte ainsi 2 élevages ovins, 

4 élevages équins et un élevage de reptiles. 

Au regard des données dont nous disposons grâce au Registre Parcellaire Graphique et 

du recensement agricole, les agriculteurs rencontrés constituent un échantillon très 

représentatif de la réalité de l’activité agricole sur la commune.   

A. UNE PLAINE ALLUVIALE FERTILE  

1. UN HORIZON DEGAGE PAR LA PRESENCE DE GRANDES 

CULTURES 

 

Le risque d’inondation a jusque-là protégé la plaine du mitage, et le paysage est alors 

dominé par la présence de grandes cultures. Les grands champs forment de grandes 

ouvertures plates qui donnent à la plaine cette vaste échelle à l’horizon tendu.  

Les alluvions de la terrasse de la basse plaine de la Garonne ce secteur ont donné 

naissance à des sols lourds, composés d’argile et de sable, appelés boulbènes. Associés 

à la topographie relativement plane des terrasses ces sols sont particulièrement 

favorable à la culture des terres. Si la culture maraichère s’y était développé dès le XIXe 

siècle, les grandes cultures de céréales se sont progressivement imposées sous l’effet 

de la mécanisation des techniques agricoles.  

Le remembrement des parcelles a eu également pour effet de voir la disparition des 

haies bocagères, accentuant la profondeur de l’horizon. L’absence de haies favorise par 

ailleurs le phénomène d’érosion, compromettant la qualité des sols.  

 

Dans le cadre de l’élaboration du PLU de Castelnau-d’Estrétefonds, la Chambre 

d’agriculture a réalisé en 2011 un diagnostic agricole de la commune. Elle fait état de 

sols dans la plaine ayant un très bon potentiel agronomique mais étant sensibles à la 

sécheresse. En 2011, 11,5% de la SAU était irriguée, et parmi elles, 18% des surfaces en 

céréales et oléo-protéagineux. Le réseau enterré d’irrigation présent sur la commune 

est un réseau privé, et géré par les agriculteurs. L’eau est prélevée dans la nappe 

phréatique par des puits (33 points de pompages en 2011), ou à partir de lac collinaire. 

La Chambre d’Agriculture atteste d’un maillage dense au niveau de la vallée, entre la 

Garonne et le Canal. Parmi les exploitants rencontrés, deux nous faisaient part d’une 

irrigation pour les besoins de la culture céréalière, représentant 11,7% de l’ensemble 

des exploitations. L’un effectuait un pompage depuis l’Hers Mort, l’autre depuis le canal 

avant que l’Eurocentre ne remplace ces terres.  
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 Les espaces agricoles de la plaine sont remis en question dans les secteurs à haut 

potentiel, au niveau notamment du projet de gare, du tracé de la ligne LGV à l’ouest du 

canal qui va constituer une nouvelle barrière physique et venir diviser et réduire les 

surfaces dédiées à l’activité agricole. Enfin, les projets de développement de gravières 

vont retirer à l’activité agricole une superficie importante.    

 

 

 

 

 

2. L’IMPACT DES CARRIERES SUR LES MUTATIONS DES 

ESPACES AGRICOLES ET NATURELS 

 

 

Schéma Régional des Carrières Occitanie, 2018 

La construction de l’autoroute A62 dans les années 1970 a nécessité une grosse 

consommation de matériaux. C’est la plaine alluviale de la Garonne qui a offert les 

granulats nécessaires à sa construction comme à divers chantiers de l’agglomération 

toulousaine. Une piste parallèle à l’Hers a par ailleurs été créée pour acheminer sable et 

graviers vers l’autoroute.  
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Le nord de la plaine alluviale est ainsi marqué sur la commune par la présence de 

carrières, en cours d’exploitation ou ayant évolué en lacs de gravières. Le site de la 

Gravette, dont l’exploitation débute en 1994 pour une durée de 25 ans, a fait l’objet de 

travaux de renaturation à partir de 2011 à l’initiative de la mairie et en partenariat avec 

le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Hers. Le site dispose aujourd’hui d’un parcours 

pédagogique sur un ensemble de 18 hectares.  

Le lac des deux îles, à l’extrême nord-ouest de la commune, appartient en partie à la 

commune d’Ondes, qui a pour projet d’y installer des panneaux photovoltaïques 

flottants. 

  

Vue depuis le chemin d’Embalens 

sur la gravière d’Encaulet 

Site de la Gravette : ancienne gravière 

renaturée 

 

 

  

A retenir … 

> Le risque d’inondation a jusque-là préservé la basse plaine de la Garonne 

de toute urbanisation.  

> Le paysage est dominé par la présence de grandes cultures 

> Les haies bocagères ont progressivement été arrachées  

> Le potentiel agronomique de la plaine est élevé mais les sols sont 

particulièrement sensibles à la sécheresse 

> Les espaces agricoles de la plaine sont menacés par le projet de la gare 

et le tracé de la future LGV 

> Le nord de la plaine alluviale est marqué sur la commune par la présence 

de carrières, en cours d’exploitation ou ayant évolué en lacs de gravières 

> Le site de la Gravette a fait l’objet de travaux de renaturation et dispose 

d’un parcours pédagogique sur un ensemble de 18 hectares.  
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B. DES HAUTS RELIEFS MARQUES PAR LA 

PRESENCE DE PRAIRIES, BOIS ET VIGNOBLES 

1. LA DISPARITION DES VERGERS ET LA REDUCTION DES 

VIGNES 

Les terrasses du Frontonnais, au-delà du cadre paysager offert par les reliefs, se 

distinguent par la qualité de leur vignoble. Sur la commune de Castelnau-d’Estrétefonds, 

c’est sur la terrasse supérieure que subsistent quelques hectares de vignes. Le vignoble 

du frontonnais est reconnu par une Appellation d’Origine Contrôlée (AOC Fronton créée 

en 1975). Dans le cadre de la rencontre avec les exploitants de la commune, trois 

exploitations détenaient le label AOP dont une détenait de surcroit le label d’Agriculture 

Biologique et une autre le label HVE (haute valeur environnementale). 

  

Vignobles Vignobles du Château Flotis 

 

Malgré tout, la dynamique d’arrache des vignes observées depuis plusieurs décennies 

est toujours à l’œuvre sur la commune. En 2000, 225 hectares étaient consacrés à la 

viticulture répartie sur 12 exploitations. Dix ans plus tard, on comptabilise 95 hectares 

de vignes et 5 exploitations. L’arrachage des vignes se prolonge aujourd’hui à un rythme 

toutefois plus modéré pour atteindre une surface de 66 hectares en 2021. Par ailleurs, 

le dernier verger de la commune a cessé son activité. 

2. PRAIRIES, BOIS ET FRICHES SUR LES COTEAUX, ENTRE 

HAMEAUX ET HABITATIONS ISOLEES 

Des petites parcelles agricoles, entourées d’arbres ou de haies se nichent entre les 

habitations tandis que les prairies occupent les pentes plus difficiles à cultiver. Les 

zones escarpées ou à faible potentiel agronomique sont également occupées par des 

bois. La surface cumulée des prairies et des fourrages représente 175 hectares sur la 

commune, et correspond aux surfaces utilisées pour l’élevage et les centres équestres, 

notamment pour l’approvisionnement en fourrages.  

En 2011, les quatre exploitations ayant une activité d’élevage étaient déclarés en 

élevage équin. Dans le cadre des entretiens réalisés avec les exploitants de la commune, 

deux éleveurs de moutons ont été rencontrés, dont l’un est installé sur la commune 

depuis 2014. Ces éleveurs proposent aux collectivités et aux entreprises un entretien de 

leurs espaces verts en éco-pâturage. Cette technique écologique permet d’éviter 

d’utiliser une tondeuse mécanique ou des produits chimiques. Par ailleurs une 

incompatibilité a été relevée entre les dispositions applicables au zonage en agricole 

protégé (Ap) et l’activité d’élevage qui nécessite l’installation de locaux dédiés au soin 

des animaux. 

  

Friche et boisement chemin de 

l’Escrimayre 

Prairie à La Bousquette 
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C’est sur les coteaux que l’on retrouve également un certain nombre de friches agricoles, 

délaissées par les exploitants, en raison du relief contraignant, certaines pratiques 

agricoles et du morcellement opéré par le mitage résidentiel. L’apparition et la 

persistance des friches sont la conséquence, selon la Chambre d’Agriculture, de 

l’accroissement sur la commune d’une urbanisation en « timbre-poste » à partir des 

hameaux, qui accentue le morcellement du foncier agricole et impacte le 

fonctionnement des exploitations.  

Le RPG identifie 132 hectares de surfaces gelées sans production, représentant 14% de 

la surface agricole utile. Dans le cadre des rencontres avec les agriculteurs, quatre nous 

ont fait part de l’arrêt de l’activité agricole sur leur exploitation, actuel ou programmé, et 

ont exprimé le souhait de vendre ces parcelles en constructible. 

 

 

  

A retenir … 

> Le vignoble du frontonnais est reconnu par une Appellation d’Origine 

Contrôlée (AOC Fronton) 

> La dynamique d’arrachage des vignes est toujours à l’œuvre  

> Il n’y a plus de verger sur la commune 

> Les zones escarpées ou à faible potentiel agronomique sont occupées 

par des bois et des prairies 

> L’apparition de friches résulte d’une urbanisation en « timbre-poste » à 

partir des hameaux, qui accentue le morcellement du foncier agricole et 

impacte le fonctionnement des exploitations 
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C. VERS UNE MUTATION ET UNE DIVERSIFICATION 

DE L’ACTIVITE AGRICOLE 

1. LE DEPLOIEMENT DE L’AGRIVOLTAÏQUE  

Le territoire de Castelnau va être très sollicité pour le développement de projets de 

production d’énergie solaire. La commune l’est déjà par des porteurs de projets 

souhaitant développer l’agrivoltaïque. La location de terres agricoles pour installer des 

fermes agrivoltaïques est une pratique en plein développement. L’agrivoltaïsme, terme 

apparu pour la première fois en 2011, permet une synergie de fonctionnement entre une 

production électrique secondaire et une production agricole principale. Cette pratique, 

qui permet la coexistence de deux activités, est relativement récente et de fait peu 

encadrée. Si elle permet une diversification des ressources pour l’agriculteur, elle a 

également un certain impact paysager sur le territoire.  

 

Il a par ailleurs été relevé des incidences sur le pluvial sur un territoire appartenant au 

bassin de l’Hers Mort et du Girou. L’installation de centrales agrivoltaïques sur de grands 

espaces favoriserait ainsi le ruissellement par une concentration des eaux de pluie. Ces 

installations restent en dehors du cadre de toute règlementation sur le pluvial en dépit 

de leur impact, et une maîtrise de ces installations ne peut à ce jour se faire qu’à partir 

du PLU, en définissant des zones propices à leur développement. 

 

Un projet de centrale agrivoltaïque a été déposé sur la commune sur une surface totale 

de 6,5 hectares. La surface agricole concernée par le projet était dédiée à la culture 

céréalière, et le projet vise à faire coexister les panneaux photovoltaïques au-dessus 

d’une nouvelle culture de vignes.   

 

2. LE DEVELOPPEMENT DE L’AGRITOURISME  

Le tourisme lié à l’agriculture, appelé agritourisme, est une activité très dynamique qui 

se développe sur la commune de Castelnau d’Estrétefonds. Ce tourisme puise son 

attractivité dans l’identité rurale et viticole de la commune, dont le paysage hérité 

rencontre un franc succès chez les vacanciers.   

Des domaines du frontonnais développent ainsi une activité liée à l’œnotourisme, en 

proposant hébergement touristique et dégustation de vin. Les différents centres 

équestres de la commune sont également vecteurs de dynamisme touristique, et 

proposent des promenades équestres le long de sentiers permettant la découverte d’un 

paysage de vallons et de côteaux, avec de larges échappées vers la plaine et le bourg. 

Une réflexion sur l’aménagement de chemins communaux est menée par la collectivité, 

visant à renforcer le potentiel d’attractivité touristique. L’aménagement de liaisons entre 

les différents points d’intérêt touristique seraient également profitable à l’ensemble des 

acteurs du tourisme, et au dynamisme du territoire. 

 

A retenir … 

> L’agrivoltaïque est en plein développement et des projets de production 

d’énergie solaire en complément de l’activité agricole ont été déposés 

sur la commune 

> L’apparition de centrales agrivoltaïques sur de vastes espaces peut 

exacerber le phénomène de ruissellement 

> La commune voit se développer sur son territoire l’agritourisme, en lien 

avec l’activité viticole et l’activité équestre 
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Atouts Faiblesses 

La surface utile agricole a augmenté ces dernières années sur la commune 
 

Un potentiel agronomique élevé dans la plaine  
 

Peu d’espaces « en conflit » en raison du caractère inondable de la plaine 
 

La diversification de l’activité d’élevage sur la commune favorise la pratique de 

l’écopâturage et notamment entre les vignes, assurant ainsi une complémentarité et 

une durabilité des pratiques agricoles 

 

L’activité viticole reconnue par une labellisation marque l’identité du territoire et 

favorise le développement touristique de la commune 

L’absence de maraîchage sur la commune ne permet pas de répondre au défi 

d’approvisionnement et d’autonomie alimentaire des territoires 

 

Les terres agricoles des coteaux sont délaissées en raison du mitage résidentiel et de 

la topographie 

 

La disparition des vergers et l’arrachage des vignes sont dommageables à la 

diversification de l’activité agricole comme aux paysages 

 

L’exposition aux produits phytosanitaires utilisés dans les grandes cultures entraine 

des risques en matière de santé publique  

Opportunités Menaces 

Le maintien de l’activité viticole peut être assuré par la diversification apportée par le 

développement de l’œnotourisme ou l’installation d’ouvrages de production 

d’énergie solaire  

 

Le développement de carrières sur des terres cultivées en agriculture intensive peut 

ouvrir des perspectives d’évolution des cultures vers le maraichage après remise en 

état des sites 

 

L’aménagement de chemins communaux traversant la commune favoriserait le 

développement de l’activité et du tourisme équestre 

 

Identifier des zones propices au développement de projet d’installation d’énergie 

solaire au sol pour assurer une cohérence entre l’implantation de ces projets avec les 

caractéristiques paysagères et environnementales du territoire de Castelnau 

L’application d’une protection supplémentaire sur la zone agricole peut-être 

dommageable pour l’activité d’élevage implantée sur les côteaux en ne permettant pas 

l’installation de locaux pouvant être nécessaires aux soins à apporter aux animaux 

 

Le développement des carrières et l’arrivée de la LGV impactent les espaces agricoles 

de la plaine en divisant et réduisant les cultures 

 

La réduction des haies bocagères liée à l’activité agricole réduit les réservoirs de 

biodiversité et les continuités écologiques  

 

L’installation d’ouvrages de production d’énergie solaire de grande ampleur peut 

exacerber des phénomènes de ruissellement par concentration des eaux 


